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UNIVERSITE DE LAUSANNE 

Historique de l'Université de Lausanne. - Cette Université 
est fille de la Réforme. Dès que 1es Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et lui ement imposé la foi nouvelle, ils se préoc
cupèrent de fonder une école de théologie. La nouvelle institu
tion fut inaugmée en 1537, avec quatre professems, dont les 
plus connus étaient Conrud Gessner, chargé de l'enseignement 
du grec, et Pierre Viret, le réformatem vaudois. Elle prit le 
nom d'académie en 1549, l'année même où Théodore de Bèze vint 
lui apnorter le concoms de son talent. L'Académie, mal logée 
tout d'abord, fut installée; en 1587, dans le bâtiment qui abrite 
encore aujomd'hui les facultés de Théologie, de Droit et des 
Lettres. L'enseignement subit peu de changements pendant le 
XVIIe siècle. Si les mathématiques ruent détachées de la philo
so-phie, si un coms de droit fut.donné entre 1610 et 1620, si un 
professeur d'histoire fonctionna pendant quelques années à par
fu· de 1629, l'Académie n'en resta pas moins essentiellement une 
école de théologie, ayant spécialement en vue le service de l'E
glise. E lle perdit peu à peu ce caractère pendant le cours du 
XVIIIe siècle. Une chaire de droit et d'histoire fut fondée en 
1711; Jean Berbeyrac en fut le · premier titulaire. Une chaire 
honorifique de médecine fut créée pom le célèbre médecin Au
"!Uste Tissot. 'Le .nombre des chaires était de dix en 1798. La 
République helvétique introduisit à l'Académie, en 1801, l'ensei
P.nement. de la chimie; la loi de 1806 fonda une seconde chaire de 
droit et une chaire de littératme française, et charg(ila le profes
sem de chimie de l'e:r;J.seignement de la minéralogie. En 1820, 
l'usage de la langue latine fut restreint à un petit nombre de 
coms; il devait disparaître complètement vers 1835. En 1822, le 
droit fut doté d'une troisième chaire. L'ancienne académie, dont 
la carrière.devait se terminer en 1838, compta parmi ses profes
sems Charles Monnard, André Gindroz, J.-J. Porchat, François 
Pidou. Juste Olivier et Alexandre Vinet. Sainte-Beuve y donna 
ses célèbres leçons sm Port-Royal. La loi de 183.7, qui devait 
entrer en viguem en 1838, inaugura une période plus brillante 
èncore. L'Académie fut divisée en trois facultés, celle de Théo
logie, celle de Droit et celle des Lettres et Sciences. L'enseigne
ment de l'histoire fut régulru:isé. Des professems extraordinaires 
furent successivement chargés d'enseigner la géographie, la litté-
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ratUl'e allemande, l'anatomie et la physiologie, la géométri!J des
criptive. De nombreux cours libres furent donnés dans les dif
férentes facultés. Aux côtés des Monnard et des Vinet qui 
avaient illustré l'ancienne ,Académie, viment s'asseoir, parmi les 
Vaudois, Samuel Chappuis, E.douard et Charles Secretan, et, 
narmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et le sociologue 
Melega.ri, un futur ministre d'Italie. Le nombre des étudiants et 
externes, qui n'était que de '72 en 1847, monta jusqu'à 238 en 
1868. L'année 1873 vit la fondation de l'école de pharmacie; l' !ID, 
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
1880 posa les bases de ra future faculté de médecine en instituant 
des chaires d'anatomie, de physiologie et d'histologie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'un des sièges pour l'examen propédeu
tique médical, comme elle l'était déjà pom les examens de phar
macie. L'Université a été créée par la loi du 10 mai 1890, qui a 
encore augmenté le nombre des chaires. Actuellement elle est ré; 
gie par une loi nouvelle, du 15 mai 1916, intitulée loi stw l'ensei
gnement supé1·ieur à l'Unive1·sité de Lausanne. 

Cette dernière loi ne limite pas le nombre· des chaires et laisse 
au règlement général, élaboré par l'Université, le soin de déter-· 
miner les objets d'enseignement. Il y est prévu que l'Upiversité 
comprend 1) une faculté de théologie p1·otestante, 2) une faculté 
de droit. 3) une faculté de médecine, 4) une faculté des lett?·es et 
5) lille faculté des sciences. 

A la faculté de droit se rattachent a) une Ecole des sciences 
social~s ·et politiques, b) -une Ecole des hautes Etudes commer
ciales et c) un Institut de police scientifique. 

La faculté des sciences se divise en a) une Section des sciences 
mathématiques, physiques et naturelles, b) une ·Ecole de phar-
macie et c) une Ecole d'Ingénieurs. · 

' Lors de la transformation .de l'h.cadémie en Université, le per
sonnel enseignant comptait 62 membres, professems ordinaires 
et extraordinaires, privat-docents et lecteurs. Il en compte au

. joUl'cl'hui 129. 
L a faculté des Lettres a institué à partir de 1895, des Cours 

de vacances destinés à foornir aux étrangers, et plus particu
lièrement aux professeurs de l'enseignement secondaire, aux 
institutrices et aux étudiaJ:1ts, le mo•yen de se perfectionner 
dans l'usage cle .la langue française. Ils durent 11ix semaines, 
en juillet et août. Un certificat est délivré aux auditeurs ré
guliers qui en fo,nt la demande. 

!-
PauJ JEANJAQUET 

a réuni dans son magasin de 

CHAUSSURES 
de qualité et de luxe 

~, Place Bel-Air, 4 
LAUSANNE 

les meilleures marques suisses 
et étrangères . 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 
IJ'Université. - L'assemblée des professeurs ordinaires et ex

traordinaires forme le .Sénat universitaire . Celui-ci nomme son 
présid ent, qui porte le titre de Rectew· et reste •en fonctions pen
dant deux ans. -Le Recteur est choisi, autant qu e possible, s uc
'cess ive ment dans les diverses faoultés et n 'est pas immédiate
·ment réé li gible. Il représen te l'Université.auprès du Département 
d <; l'Instruction publique et auprès des Universités suisses et 
étrangères. En sortant .de charge, il devient prorecteur. -Une 
Commission universitaire, composée du recteur, qui la préside, 
du chancelier de l'Unive rsité, des doyens .. des facultés et aes 
directeurs des diverses Eco les, est cha,rgée d'expédier les affaires 
co urantes. - Les professeurs ordtnaires et extraordinaires d'un e 
faculté forment le Conse il de cette faculté.- Les professeurs d'une 
section forll)ent le conseil de cette section.- Dans chaque conseil 
de facul:té, il y a un président qui porte le titre de Do);en et qui 
est nommé ·par le conseil, pour le terme-de deu x ans.- L'Ecol e 
d 'in'génieurs, l'Eco le de pharmacie et l'Eco le des hautes études 
c6mmercîaies sont dirigées chacune par un professeur qui po rte 

· le titre de directeur . .Ces · directeurs sont nommés par le Conseil 
d:Etat. L'Ecole des sci ences sociales· est diri gée par un président 
élu dans les mêmes conditions que les doyens.- L'Université a 
un Chancelier, choisi, autant que possible, parmi les membres du 
séçat uni vers itaire et nommé par le Conseil d'E ta"t. Le chancelier 
est rééligible. Il ve ill e à la bonne• marche de l' l.J nive rsité, à l'ap
plication des règlem ents et à J'expédition des affaîres et au bon · 
ordre dans le ·bureau du secrétariat.- L'Université a en outre un 
secrétaire-caissier, un adjoint et un huiss ier, nommés par le 
Conseil d'Etat. - La surveillanc e et la discipline appartiennent · 
au Département de l'Instruction publique, a u Sénat, à la commis
sio n uni versitaire, aux conseils de facultés et d'écol es, au recteur, 
au x doyens _et aux directeurs, conformément aux règ lements. 
· L'Univers ité constitue une personne morale. Elle a en consé-. 
qu.ence ' ia capacité çivile et entre autres le droit de posséder, d'a
liéner, d'ester en .justice, d'acquérir par donations entre vifs ou 
par dispositions à cause de mort. Elle n e peut toutefois,- sans · 
l'autorisation . du . Conseil d'Etat, ni ester en ·justice, ni accepter , 
de successi.on , de donation ou de legs modau x, ni faire aucune 
acquisition ou . aliénation excédant 1000 francs . ..::_ Le Sénat .ad
mistre, par !;intermédiaire d'une commission, dite des finances, 
la fortune de l'Uni ve rsité, ainsi qqe les fondations spéciales ayant 
un but universitaire. 

L 'U niversité est placée au chef-li"eu du canton. Elle est à la 
charge de l'Etat. . . · 

L'.organisation en est réglée uar la ·loi ·du r.S mai 1916 sw- l'en
seignement supérieur à l'Université, par le R èglement gé.néral 
de l'Université du 8 mars rgt 8 et · par les· règlements . spéciaux 
des , facultés et d es écoles. 



Recteurs de I'Universit.é de U~usanne, depuis ·sa création. 
- M. Maurer (lettres), 1890-1~92.- *M. Georges Favey, juge 
fédéral (droit), 1892- 1894., - * fvl. le Dr Maré Qufour (méde
c ine), 1894-1896.- * M. Ernest Combe ·(théologie), 1896- 1898. 
' M. Eugène Renevier (sciences), 1898-1900.- *lVI. Jeân. Bon
nard (lettres), 1'900- 1902 ~ -*M. Lo-uis Grenier (droit), 1902- 1904. 
- M~ le Dr ,E. Din d (médecine), 1904-19Q.6.- *M. A. De Loës 
{théologie), 1906-r9o8.- M. Henri Blanc (sciences), r9o8-19I0.
M. Edm. Rossier (lettres), 19 10-1912. - fvl. S. de Félice (droit), 
·1912-I9I4. - M . le' Dr Aug. Roud (médecine), I9L4- 1916. -
M. Chavan (théologie), 1916-1918. - M. Lugeon (Sc iences ), 
rgrS -1920. - M.F. Olivier (lettres ) 1920-1922. · 

(* Anciens recteurs décédés . ) 

Année 1923-1924. - Recteur·: M. Cordey, Eugène, p. o., av. 
de l'Eglise anglaise, 4. T. 87.83. Pr·or·ectetw et chancelier : M. 
Dlivier, Frank, 1). · o., Blanc Castel, av. de Florimont 18. T. 30.12. 
Secr·étair·e-caissier· : M. Simond, Ami, Charmettes D. T. 25.26. 
Aide-secr·étair·e : Mlle Bujard. Mamicette, Charmettes D: Secr·é
tair·e de l'Ecole cl'in,qénieur·s : M. Jeanneret, Frédéric, av. Juste 
Olivier 22. . 

Univer·sité. : Téléphones : Secrétariat 83.39 ; .Concierge (Palais 
de Rwnine) 83.28. Concie.rge (Cité) 83.29. 

PROFESSEURS HONORAIRES 

- Mw( de Senar·'élens. Arthm, ii Liège. - Renar·d, Georges, à 
Paris. - Gr·enier·, \ i'i!illiam, à· Lausanne. ,- Bu_qnion, Edouard, -
à Abc en Provence. - Er-man, Henri, à Münster. - Rabow, 
.Siegfried, à Fribomg en Brisgau. - VaHette, Paul, à Sb.·as
bomg. - Palaz , ..fl..drlen, à Paris. - Buttin, Lotùs, à Monta.e;ny. 
- -Rarnbm·t. Paul, à Lausanne. - Vuilleurnier·, Hemi, à Lau
sanne. "'7 Spen_qler·. Georges, . à Lausanne . . - Ber·clez, Jules, à 
Lausanne. 

Doyens de Faculté et Directeurs. - Doyen cle la F aculté de 
théologie : M. 'For·ne-1·od, Aloïs, p. o., Longeraie 3. T . _52.74. 
Doyen de là faculté , de droit : M. Rott_qier·. Antoine, p. e., Le 
.Rhône, Chamblandes. T. 26.43. Doyen de la faculté de médecine : 
M. Ar··thus, 1\!Iatwice, p. o., Institut de physiologie. T. 36.86. 
Doyen clé la -faculté cl•ls lettres : M. Bonnar·d. Georges, p. e., 
place de la Cathédrale 1. Doyen de la faculté des sciences : M. 
Paschoucl, · ~am-ice, p. e., av. Bétqusy 42. T. 83.<10. 

Directem· de l'école cle pharmacie : M. Wilczelc, Ernest, p. · o., 
PalaD.s de Rumine. T. Lab. 83.35. 

» , de l'Ecole d'ingéniem s : M. Lanclr·u. J ean, p. o,, pl. 
Chauderon 3. T.. 83.34. 

» de l'Ecole des sciences sociales : M. JYI.illiottd, Mau-
rice, p. o., Flem·ettes 12. 

» de l'Ecole des hautes études coiill:Qercial!lS : M. Mor·f. 
L éon; p. o., Pully, vil1a cl'A.:rgelès. T. 38.79. 
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PERSONNEL EN~EIGNJU~T 
Professeurs. - MM. A1'thus, Mamice, p. o., Institut: de phy

siologie, Champ de l'Air . .. T. · 36.86. - Ban·aud Albert, p. e., pl. • 
St-François 21. T. 20.24. - Bischoff, Marc, . p. e., Insti
tut cle police scientifique. T. 80.36. - Blanc, Henri, ]). o., av. 
des Alpes 36. 'T. 83.36. - Blaser, Adolphe, p. e .. av. Druey 13. 
T. 43.20. - Bohnenblust, Gottfried, p. • e., Genève, av. des Vol
landes 2. - Boninseqni, Pascal, p. e, Béthusy, villa Victoriata. 
- Bonjour, Charles, p. e., Pully, Les Nymphéas. T. 27.38. -
Bonnard, Georges, p. e., place de la Cathédrale 1. - Bosset, 
Ernest, p. e., av. des Alpes 22 .'l'. 37.56. - Chamo1·el , Gabriel, 
p. o., villa Gergovie, ch. de Jurigoz. T . 50.12. - Chatelanat, Ernest 
p. e., Cité-Derrière 24. - Chcwan, Aimé, p. o., av. de Rumine 70. · 
T . 38.74.- Chenaux Henri, p. e., Villeneuve. - Colombi, Charles, 
p. e., pl. Ohauderon 26. T. 28.12. - Cor·dey, Eugène, p. e., av. de 
l'Eglise Anglaise 4. T. 87.83. -'- Delay, Ç}ustave, p. e., Grand 
Chêne 11. T. 33.39. - Demiéville, Paul, p. e., pl. Mohtbenon 2. 
T. 81.77. - Déve1'in, Louis, n. e. , Martheray 5. - Dind, Emile, 
p. e., pl. Montbenon 2. T. 88.17. - Dommer. Auguste, p. o., av. 
des Alpes 32. T. 95.93. - Duboux, Marcel, p. e .. Solitude 19. -
Dumas, Antoine, p. e., Vert Site, Montriond. - Dumas, Gustave, 
p. o., Béthusy, villa Cabrière. T. 81.62. - Dumas, Samuel, p. e., 
Bel-Air <1. - Duto'it, Paul, p. o., Solitude 19. T. 85.49. -
Favez, Henri, p. e., Le Printemps, La Grotte. - de Félice, 
Simon, p. e., Grancl-Chêne 5. T. 95.00. - Fome1·od, Aloïs, 
p. o., Longeraie 3. T . 52.74. - Galli- Val e1·io, Bnmo~ p. o., • 
Policlinique, Solitude. - Golay, Emile, p. e., av. Béthusy 52. 
- Gonin, ·Jules, p. e., Richemont, Petit-Chêne. T. 94.42. 
- Guisan, François, p. o., Toises 6. T . 25.84. - Juilla1·d, Ernest, 
p. e., rue St-Jean 22, Genève . ...,..... Keh1mann, Frédéric, p. o., villa 
Electa, Chablière. - Lacombe, Marius, p. o., av. Juste-Olivier. 5. 
T. 30.91. - Landry, Jean, p. o.; av. d'Ouchy 18. T·. D. 46.80. -
La?·quie?·, Jean, p e., Les Bergières . T. ?6.85. - Lœwenthal,· Na
them, p. e., Jumelles 7. - Lomba1·d, Emlle, p. e. , av. des Alpes 44 . 
. T. 33.57. - Lu_qeon, Maurice, p. o. , Les Préalpes, av. Oh. Secre
tan 23. T. D. 94.04. - l'viahaim, Albert, p. e., Asile de Oery. T. 
85.58. - l'viailla1·d, Louis, p. e., av. Davel 5. T. 20.98. - 1\llaille
f er· , Arthur, p. e., villa Novel, av. de Beamnont, - l'viau?·er· , 
Alexandre, p. o., Boa Vista, Béthusy. - llif.ayo1·, Benjamin. 
p . o., av. de l'Eglise aJlglaise 14. - Mellet, Rodolphe, p. e., 
Ecole de chimie. T . 83.31. - l'vf.m·canton, Paul-Lolùs, p. e., Les 
Borromées, Montriond. T. 25.31. - l'vier·cie?', Anch·é, p. e., Grancl 
Chêne 1. T. D. 22.11. B. 22.24. - de .M.eyenbur.CJ , Jean, p. o., av. 
de Jaman 3. T. 5fl.69. - l'vieylan-Fau1·e , He:q.ri. p. o., av. Davel 9. 
-Meylan, Phil., p. e., av. d'Echallens 57. - 1\llichaud Louis, p. ·o., 
Richemont, Petit-Ùhêp.e, T . 43.79. - l'vf.illioud, Mamice, p. o., La 
Feuillée, Fleurettes 12. - l'viorf, Léon, p. o., Pully, villa d'Argelès. 
T . 38.79. - lJt/.twet, Maurice, p. e., Pré Scilla. T. 83:77. -Naef, Al
bert. p . e., Haute Combe, av. Ruchon.net. T. 93.81. - Olivie?', Frank, 
p. o., Blanc Castel, av. de Florimont 18. T. 30.12. - Paillm·d, Geor
ges, p. o., av. de Morges 45. :__ Pa1'is, Achien, p. e., Petit Beaulieu. 
T. 46.92. - Paschoud, Maurice, p. e., av. Béthusy 42. T. 83.40. -
P elet Louis, p. e., Chailly, La Chaume. T.D. 83.08. -Pe?"''et, Louis~ 
T!· e., Beau Séjom 14. - Perrim·. Albert, p. o., Ohauderon 25. -
Picca?·cl, Jean, p. ~ .• La Bruyère, La Rosk'lz. - Popoff. Nico~as. 
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p. e., Chasseron 2. Signal. - Reinbold, Paul, p. e., rue elu Miclï 
.3. , T. 93.83. - Ro{:}uin, Ernest, p. o., Orville, Mousqu:ines. T. 
37.61. - , Rossier·, Edmond, p: o., .av. Dapples 6 T. 88.91. - Ros
sim·, Gmllamne, p. o., Richemont, Petit Chêne. T .90.08. - Roud,. 

, Auguste, p. o., Le Verger, Foutaise. T. 33.60. - Rougier>. An
toine, p. e., Le Rhône, Chamblancles. T. 26.43. - Roux, César, 
p. o., Riant Site. T. ·.86.52. - de Schoulepnikow, Nicolas, p. e., 
La Tom·-clè-Peilz. - Sir-ven, Paul, p. o., villa Mireille, av. de 
l'Eglantine 1. T. 81.04.- Spir·o, Jean, p. e.\ Chailly, .Frais Val
lon. T. 25.16. - Str·zyzowslâ, Casimir, p. e., villa Lavoisier, 
chemin elu Signal. - Taillens , Jules, p. e., av. de la Gare 1. 
T . 88.26. - Taverney, Ach'ien, p. e., av. Davel 7. - Thomann, 
Robert, p. o., Petites Gentianes, La Chablièœ. - de Tour·toulon, . 
Pierre, p. o., Lous Croupatas, Renens Roche. T. 6<1. - Vuillet, 
Henri, p. e., av. de la Gare 34. T. 90.96. - TiVilczek, Ernest, . 
p. o., Castel cl'Evian, av. des Alpes. T. 83.35. 

Cluu·gé's de cours. - MM. Ansermet, Auguste, Vevey, rue de 
Lausa;nne 13. T. 5.85. - Anari. Paolo, professem· à l'Univer
sité de Fribomg. - ArTagon, Charles, Clialet des Fletus, av. 
Jolimont. T. 34.41. - Biermann, Charles, !:le Mont s. Lausa;nne. 
T. 6.14. - J3ühr·er· , Christian, Clarens. T. 1.84. - Chuar·d, Jean, 
Grand Chêne 16. T. 85.19. - Colomb, Gustave, Vufilens-le-Châ
teau. - Deluz , Auguste, ch. Vinet 23. - Gilliar·d. Ch11J,·les, Va
lentin 33. T. 83.29. - H eg_q, Louis, av. Solange 6. T. 48.96 . -
.Me·rmoud, John, L'Isle. - - Savar·y, Jlùes, Ecole Normale. T. 
43.32. - ·Schwar·z, Mm:c. av. Béthusy 28. 

Privat-docents. - WIM. Bili?-mann. Charles, Le Mont s. Lau
sanne. T. 6.14. - Bor·nand, Marcel, La Joliette, Croix d'Ouchy. 
- Boven, William, av. de la Gare 29. - Burnand, René, Ley
sin. - Cevey, Francis, av. elu Théâtre 1. T. 92.20. - ChuaTêl, 
Jules, chemin des Oroi.'\: Rouges, · 6. T. '.14.56. - · Dénér·éaz, 
Alexandre, square Juste-Olivier 20. - Dusser·r·e, Charles, 
Station fédérale, Montagibert. T. 86.94. - Fœs , Henri, av. Dap
ples 1. - Goumaz, Louis, av. de Morges 10. T. 25.49. -
H e·i·rn, Fritz, Grand. Chêne 11. T. 23.42. - Jaccar·d , Frédéric, 
Pully, Chalet Sans Souci. T. 99.93. - Jaccottet, Charles, Lutry. 
- Kern, Léon, Berne, Heinrich Wildstr. 9. - 1\!Iartinet, Gus
tave, aV". Jolimont 7. +'· 86.93. - 1\!Iessel'li, Francis. Béthusy 1. 
T. 46 .66. -· .Michelson (en congé). - de Montet, Charles, Vevey, 
Quai de la Vevey.se· 10. T. 6.44. - Nicofl., Placide, av. de la Gare 
26. T. 20.50: - Oulianoff, Nicolas, Mousquines 13. - P er·r·ir·az, 
Louis. Renens . . - Pr·eisig, Hell].·i, Asile de Ce:~,-y. T. 85.58. -
Rosselet, Alfred, av. Ch. SeCI·etan. T. 51.61. - Schacht, Hans, a.v. 
des A:lpes 44. T. 89.52, - Thélin, Charles, av. de la ·GaJ.·e 5. T. 
37.86. - Volait, Georges, av. Dapples 33. - Wanner·, Frédéric, 
av. de Rumine 45. T. 25.32. 

Lecteurs. - MM. Amauclntz, Chm·Ies, av. Druey 13. - An
dr·é, Augus.te, Valmont, av. des Cerfsiers. T. 83.82. - Rewsin, 
Boris (en congé) . - Stadler·, Jacob, av. Dr·uey 11. T. 27.06. 
1\!Iuschietti, Constantin, Belle Combe, Caroline. 

Présidents des· commissions fédérales d'examens. - Matu
I'ité : M. Pr·obst, Bâle., Socinstrasse 69. - Examens de médecine: 
M. Rottd. Lausa;nne. Le Verger, Foutaise. T. 33.60. - Examens.. 
de géomètres· : M. Ba_schlin, Zollikon, :panimstr. 812. 

1. 
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Comité de patronage des étudiants. 
Ce Comité, nommé par la Comm ission universitaire, est composé 

,-de p rofésseurs et de pet·sonnes sï ntére~sant à l"Ut1 ive rs ité et à son 
·déve loppem_eut. li adm inistre la ·salle de lecture des étud iants ; il. 
·procu re aux é tudiants tous les renseignements nécessa ires pou r 
·faciliter leurs études et leur séjour à Lausanne. 

Le Comité se compose de: M. le recteur de.l'Univ,érsité; MiVLAn -
dré , lecteur, présiden't; Mort, prof., d iss ie r ; ét. DutÇ> it, pro!., 

. secréta ire; Ol i vi~r, prof. , chancelier de l'Ut;iversité; Rambert, juge 
.:fédéra l ; Roud, prof.; Lacombe , prof._; Rougier , prof.; F9rnerod, 
prof.; Bonnard, prof:; Maurer, prof.; Dr Gustave KraA't, - ancien 

, présid ent de la Socié(é de développement. - _ ' 
L,es étud iants sont invités à s'adt:esser au président du Comité, qui 

_reçoit, à l'Unive rsité, bâtiment de la . Cité, sa lle des . professeu~s, 
'tous les jours à m idi, sauf le l undi. 

Les étudiants désireux de se rense igner su r les pensi ons rece
lront auss i les r enseigne m e n ts néce s s air es au Burea u 
officiel d e r e nseig neme nts de l a Société pour le dèveloppement 
de Lau sa n ne; Directeur. : M. J. Baggin, Galeries du Commerce. 

1"\!Iaison des étudiantes . - Le Comité de pa tronage attire l'at
-tention des étudiantes sur L a Maison des étudiantes, aventte rJ,u 
Léman 30. Dir·ectr'ice : Mlle Rau. - Elles y trouveront, à des 
prix très favorables, chambres et pension, ou pension seule. Le 
Comité reco=ande vivement aux étucli.antes cette .utile institu-
~~ . 

Fouer· des étudiants, 10. avenue de l'Univer·sité, ouvert la se
maine; tous les jours, de 15 à 18 b.., le climanche, -dès 20 heures, 
à tous les étudiants et étucliantes. Salles confortables ; bibJ;iothè-

· QU~ ; piano. ' 

Auditoires. 
L.ABORATOIRES ET CL.INIQUES 

-Pour la Faculté de théologie, ancienne Université. 
Pour la Faculté de . droit, a ncienn e U ni ve rs ité et Pa lais 

-de 'Rum in e. 
Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo-

r a toires, ci-desso us. _ 
Pour la Faculté,..des lettre s , ancienne Universi té , Palais 

• de R umi ne et Eco le norma le: • 
Pour la Faculté ·de s sciences , Place ~u- C hâtea u , Pa l;1is 

de Rumin e, So litude, Va lentin et r.ue de la To ur .' - -
P ou r le déta il , voi r le T ableau des Cours, en vente· au Seeïé

<taria t de l'Univers ité, Pa lais d e Ru mi ne. 
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PALAIS DE RUMINE . ORIENTATION. 

1 
. Il 

N or?\...:.A"----.-1.1.! 
B 

Est 

c 

Ouest (P la ce R iponne). 
. \ 

_':""1 ----'~.:.,1 1 Sud 1 

D 

A ILE GAUCHE, porte A . Auditoire XV. Audi toires et labo
-ratoires de géo logre et de mi néra logie. 

AiLE GA UCHE, porte B. Recto rat et secrétariat . Auditoi re xv . 
3" étage, Musée ·de botan ique et herbier . 

CENTR.E . Po.rte C. _r" étage, Musées: Beaux-Arts, Géo logie, 
His tori que; 2' etage, Musée zoo logiqu e. 

AILE DR.OITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concierge ; r"' étage, 
Bibliothèqu-e, Auditoi re n ' xvr ; 3' étage, Auditoire !!t "laoorato ire 

·d e zoologie. 

LAB"ORATOIRES: r. Laboratoï re de chimie analytique 
·rplace. du Château . D irec teu r: M. P ELET, prof. - 2 . L a noratoire 
de chim~e minérale (S olitude r g) . J) ire,cteu r: M. Pau l DuTOrT, 
prof. (Les travau x de chim ie m inéra le se font p rovisoireme nt au 

.abo rato i re de chi m ie organique . - 3. Laboratoire de chimie . 
organique (p lace du Châtea.t}. Di recteur: M . KEHRMANN, prof.- 4-
Laboratoire de chimie· physique (S olitude r g) . Directeur : M. 
D uBo ux, prof. - 5. Laboratoire d'électrochimie- ( So litude 7 9i· 
Directeu r. : M. Pau l DuTOIT, p_ro f. - C.. Laboratoire de chimie 
industrielle (place du Châ teau). Directeu r: M. P ELET, prof. - . 7· 
L a boratoire de prépar~tions et d'analyses pharmaceuti

.ques (p lace du Château) .. Directeu ~: M. MELL ET," pr oL- 8. Labo
ratoire !le chimie physiologique , tox icologique et pharma
ceutique \ p lace du Château). Dir ecteu r: M. STRzv zowsKI, prof. -
g. Service de recherches légales du sang et des taches 
suspectes . (.P lace du Château). Directeur : M. STRzvzowsKr , prof. 
- r o. Laboratoire de thérapeutiqùe (So lztude .1 g .) Directeur : 
.NL BERnEz, pro f. - r r. Laboratoire de physique (place du Châ
teau ). Directeur : M. P ERR IER, p rof. - 12. Ob's ervatoire météoro
l ogique (Champ de l'Ai1·.) Di recteur : M. NlERCANTON, prof.- r 3 . 
. Laboratoire de photographie (place du Château ). Directeur : 
M. BrsàroF-r-, p rof. - : 4. . Institut du police scientifique (p lace 
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du Château). Directeur : M. BISCHOFF, prof.- 15. Laboratoire d 'é
lectricité indu-strielle. (place du Château)Directeu r : M. L AN DRY, 
prof. - 16. Laboratoire de bactériologie, d~ pathologie 
expérimentale et d 'hygiène. (Sol itude rg). Directeu r : M. GALL!· 
VALERIO, prof. - 17.· I;..aboratoire d'analyse chimique et bac
tériologique des denrées et boissons. (Solitude r g): Directeur; 
M. ARRAGON, chargé de cours . - 18. Laboratoirè d'h~stologie 
(S olitude r g) . Directeur : M. LœwENTHAL, prof.- 19. Laboratoire 
de botanique systématique et de microscopie botanique .. 
(P alais de Rumine, 3 me étage, aile l'lOrd. Directeu r : M. ~ ILCZEK, 
prof. - 20 . Labqratoire de physiologie végétale et de géné
tique (P al. de R umine, 3"'' ét. , aile nord): Directeu r. M. MAILLEFER, 
prof. - 2 L Laboratoire de géologie (P alais de Rumine, re·1· 
étage, ai le no1·d). Directeu r : M. Ma urice LuGEON, prof. - 2 2 . L a 
boratoire de minéra logie (Pa lais de R umine , re1- étage, aile 
no1·d). Direc teu r : - 23. Laboratoire de zoologie et d ' anatomie 
comparée (Palais de R umine, 3me . étage, af le sud). Directeu r :' 
M. BLANc, prof. - 24- Amphithéâtre d ' anatomie (Ecole de 
médecine). Directeu r: M. Rouo, prof. - 2S. Labora toire de phy
siologie (Champ de l'Air . ) Di recteu r : M. ARTH us, prof. - '26. La
boratoire d 'embryologie (Eco le de M édecine) . Directeur : M .. . 
PoPOFF, prof. - 27. Institut p athologique (Hôpital cantonal) .. 
Directeur : NI. DE MEYENB URG, prof. - 28. L a bora toire d ' e s s a i 
des matériaux (p lace Chaude1·on, 3) . Chef: M. A. DuMAS, proL 
Adj oint : M. C. DU1·orr, prof. 

CLINIQUES: 1 . Clin ique m é dica le (H ôp ital cantonal). Direc
teur : l\11 . lvlrcHAu o, prof. , T . 1552. - 2 . Clinique c hirur gicale 
(H ôp ita l cantonal). Di recteur : M. Roux, prof. - 3. Clinique obs t é.:
trical e (H ôp ita l cantona l). Directeu r : M. G. RossmR, prof. T. 15 52 _ 
4· Clinique dermatologique (Hôpital cantonal). Directeur: M ·~ 
DIN o, prof. - 5. Clinique ophta lmologique (Hôpital cantonal) .. 
Oirecteur : lVI. GoNIN, p rof.· - 6. Clinique psych~atrique (Asile · 
de Ce1·y ). Directeu r : M. MAHA IM, prof. ., T. I3oo. - 7· Clinique 
otologique et laryngologique (Hôpital cantonal). Directeur: 
M. BARRAUD, prof.- 8. Clinique p édiatrique (Hôpital cantona l) . 
Dir ecteu r : M. T AILLENS , prof. - g. Policlinique (So litude rg). 
Directeu r : M. DEM IÉVILLE, prof., T. So. 

Les Etablissements fédéraux d 'essais agricoles , à Mont
Calme, M;ontagibert , com prenqen t : 

Etablissement de chimie agricole. Chef: M. le pro f. C.·Dqs
serre . Chargé c u con trô le du -comm erce des engrais chi miques; 
fourrages concentrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse française. 
Analyse des terres, des m atière• sen ·ant à l'agri culture et de ses. 
produits . Cham ps d'expéri en ces pou r l'ap plica tion ra tionnelle des. 
engra is . 
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Etablissement d'essais de semences. Cher: l'vi. le p,rof. G. 
Martinet. Chargé du contrôle des semences pour la Su isse française. 
Travaux concèrnant La sé leQtion et l'amélioration des semences. 
Essais comparatifs des var iétés de plantes agricoles. Renseignements 
aux agr iculteurs et négociants pour tout ce qu i concerne la valeu r ct 
l'e mpl oi des graines. 

PROGRAMME DU SEMESTRE D'ÉTÉ 
Du 12 avril au 25 juillet 1925. 

Il v a à l'Université trois sortes de cours : 
a) les com·s unive1·sitai1·es proprement clits ( colle.oia 'IYrivata); 
b) les cou1·s pu.blics (colle gia publica) ; 
c) des cou1·s pa1·ticuliers ( colle.Qia p1·ivatissima). réservés mL\: 

étudiants, à l'exclusion des auclitem·s. 

' Faculté tle théologie protestante. 

M. Emi<le Golau, p. e. Exégèse d'une série de Psaumes, à 1)_~1'
:tir elu .Psaume 1er, 2 h. (Vendredi et samedi, à ·lO h., aucl. IX..) 
Lecture et exégèse clè l'Ecclésiaste, 2 h . (Luncli, à 8 b., et manli, 
à 10 h., au cl. II.) HistoiJ·e d'Israël et de 'sa religion, 4 h. (Lundi, 
m arcli et vendredi à 11 h . ; samedi, à 9 h., aucl. JI.). ·- M. Emile 
Lomba1·f/, p. e. Histoire elu siècle de Jésus Christ, 3 h (Luucli, 
.Cle 8 à 10 h., a ucl. I X ; vendredi, à 9 h., a ucl. VI.) Exégèse de 
'l'Evangile selon saint Marc, 3 h. (Mardi, à 10 h. ; jeudi, de 9 à 
11 h., aucl. VI.) Exégèse de la 1re épître aux Corinthiens; 2 h. 
(Mardi, à 9 h. ; vendredi, à 8 h., aud . Il.) - :!VI. Aimé Chava.n, 
p.- o. Histoire du christianisme. 18e et 19e siècles, '1 h. (Luncli, 
à 11 h ; marclL de 8 à 10 h., aucl. IX ; vendredi, à 8 h., aucl. 
VI.) Histoire des dogmes. 16e et 17e siècles, 3 h . (Lundi, à 10 
h . : v.enclredi, de 9 ù 11. h., aud·. II.) Histoire de la théologie mo
-deme dans les pays de langue française, 2 h . (Samedi, de 10 à 
12 h .. aucl. Il.) - M. Aloïs For-ne1·od, p. o. Dogmatique, 6 h. 
(Lundi, à 11 h . ; mardi, à 8 h. et à 14 h. ; mercredi, de 10 à 12 
h. ; :i8udi, à 9 h. , .. aucl. II.) Histoire des religions, 2 h. (Luwli, 
.à '10 b. et .ie ucli, à 8 h., au cl. IX.) - M. Gabriel Charn01·el, p. o. 
Analyse de textes, 2 h. (Mardi, de 15 à 17 b., a ucl. II.) Théo lo
gie pastorale, 1 h. (Mercr edi, à 8 h ., aucl. II.) Liturgique, l .h . 
(Jeudi, à 11 h., aucl II.) Sociologie chrétienne, 1 b. (Mercredi, 
à 9 h .; aud. Il.) Ecclésiologie, 1 h . (Jeudi, à 10 h., aucl. II.) 
-- M. Gustave Colomb , chargé de cours. Histoire de la préclicfl.
tion protestante elu Réveil au 19e s<iècle (Suisse et France), 2 b. 
('Mercredi, de 8 à 10 h., aucl. IX.) Homilétique, 1 h. (Mercredi, 
à 10 h., aucl. VI.) Exercices pratiques, 1 h . (Mercr edi , 15 h., 
.h.•Jcl. II.) - Trois professeurs à tour de r ôle. Exercices homilé
tiques et catéchétiques. - l\II. Louis P e1-rira.z, privat-docent. La 
vie de Jésus et la critique moderne, 1 b. (Lundi, à 14 h., aucl. II, 
priv. et gr.) - ·M. ,Lotus Goumaz, privat-docent. Lectures• la ti
n es : l e De Civitate Dei, d'Augustin, 1 h. (Mercredi , à 14 h., 
a ucl. II, priv. et gr.) 



- '-+ 

Faethté tle droit. 

M. Erne_st Ro_quin, p. o. Introduction aux études :juridiques; 
2 h. (Mercr edi, de 10 à 12 h., and . XVI.) . Droit civil comparé : 
choit de su ccession, 2 h. (Mardi, de 10 à 12 h., and. IV.) Droit 
internation al privé : Histoir e et th.é.ories générales, 2 · b. (Jeudi, 
de 10 à 12 h., aucl. IV.) - M. François Guisan, p. o. Droit ci
vi l s uisse : droit de successions (fin) ; éventuellement : droits. 
réels mobiliers, 4 b . ("Mercredi et samedi, "de 10 à 12 h ., aucl. 
lV.) Procédure pivile vaudoise, 2 h . (Lundi, de 9 à 11 h. , aucl. 
IV.) Exerckes pratiques de droit civil suisse et de p1·océtlure 
civile, 2 h. tous les 15 jours. (Luncli .. à 16 h. :Y:i. Bibliothèque de 
la faculté de droit). - M. Pierre de 'l'our·toulon, p. o. Histoire 
elu droit clans l 'antiquité, 1 h. (Mercredi, à 14 h ., auçl. V.) His
toire générale elu choit em opéen, 2 h . (Venclrecli, ·de 14 à 16 h., 
au cl. Ill.) Histoire spéciale des institutions, 1 b. (Mercredi, à 15 
h., aucl. IV.) Droit civil Jrançais : Les contrats, 2 h. (Jeudi, de 
14 à 16 h., aucl. XVII.) Procédure civile ,française : Partie gé
nérale, 1 h. (Samedi, à 9 h ., . aud. XVII.) Conférence de droit 
civil français (gr.), 1 h. (Samedi, a 14 ':Y:i h., and. III. J Droit 
romain, 2 h. (Lundi, cle 16 à '18 h., aucl. XVII.) - M. Eugène 
Oor·dey, p. o. Droit constitutionnel· général : les libertés inclivi
clu elle~, 2 h. (Marcli, à 8 h., samedi, à 9 h. , aucl. IV.) Droit 
constitutionnel fédéral, 2 h. (Vendredi, à 9 h., samedi, à 8 h., 
aucl'. IV.) Droit. constitutionnel vaudois, · 3 h. (LuncH, jeu dl et 
vendredi, à 8 h. , aud. IV.) Droit administratif vaudois, 1 h . 
(Jeucli, à 9 h ., aucl. IY.) ·- M. :Maurice 111/.ilUoud, p. o. Sociolo
.gie, 2 h. (Mercredi, de 16 à 18 h., au cl. XVI.) Séminaire de so
ciologie (priv. et gr.). Une soirée tous les 15 jours . - M. Simon 
d~ Félice, p. e. Droit d es obligations: effets, extinction, modalité'· 
des obligations, cession de créances et reprise de dette, 3 h. 
(Lundi, à 11 h. ; mardi, de 8 à 10 h. , aucl. I.) Droit commercial: 
les papiers-n1.leurs. Lettl·e de change, chèque, autres billets et 
mandats à ordre, titres au port~tu, 2 h. (Mercredi, de 8 à 10 h., . 
a.ud. I.) - M. André )lier·cier·, 1J. e. Droit criminel: intr ochJCtlon. 
L e droit de :punir. L a. loi :pénale. Le crime (éventuellement, étude·· 
de qu!iJlques délits contœ la .foi publitrue, la. famille, les mœurs, 
l'honneur), 3 h. (Mer credi, de . 8 à 10 h. et à 14 h., and. IV.) 
Droit international public ': les solutions pacifiques des conflits. 
internationaux; .}a. guerre terrestre et maritime, 2 h . (Mardi, de 
10 à 12 h., au cl. V.) Procédure pénale, 2 h. (Lundi, de 9 à 11 h., 
au cl. I.) Exercices pratiques de droit criminel, 1 h. (Mardi , à 
1.7 h., aud. V .) Exer cices de procédure pénale (gr .), 1 h. (Ven-· 
ch·ecli , à 10 h., and. V.) - M. Antoine Rougie1·, p. e. Droit ad
ministratif génér al : les juridictions aclministr atives et les r e
cours en droit comparé, 2 h. (Mercredi, de 16 à 18 h .,. a.ucl. 
XVII.) Droit ci vil :l'rançais : les incapables, la. femme mariée, le 
mineur, l'interdit, 2 h. (Samedi, de 10 à 12 h., au cl. V. ) Droit 
diplomatique et con sulaire : pa1·tie générale, 1 h. (Vendredi, fe. 
16 h., aud. IV. ) D1·oit diplomatique et consulai.re : partie spéc 
ciale, 2 h. tous les 15 jours. (Vendredi, de 17 à 19 h. Salle elu 
séminaire de sociologie.) - M. Pascal Bon'insenni, p. e. Econo-· 
mie politique : les banques, les capitaux fonciers, 2 h. (Lundi et· 
mardi , à 15 h., aucl. XVI.) Economie politique pure, 1 h. (Mer
credi, à 15 h., aucl. XVI.) Conférenèe d'économie politique, 1 b. 
(Mardi , à 16 h ., aucl . IV.) Science financière : le budget, 1 b:. 
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(Mardi, à 14 h., . aucl. IV.) Histoire · des doctrines économiques 
L'école elite ·aütrichienne: L'école dite de Lausanne, 1 h. (buncli, 
à 14 h. , aucl. IV.) Statistique. Méthodologie, 2 h. (Mercredi , à . 
·16 h. · ; vendredi, · à 15 h:, aucl. IV.) Législation sociale : les as
surances (1re partie), -1 h. (Vendredi, à 14 b., au cl. IV.) Sémi
naire d'économie politique (pl"Ïv. et ·gr.), 2 h. tous "les 15 jours. 
(Mercred i, à 20 h. ;- Salle du séminaire de sociologie.) - M. Phi-· 
lippe 1\Jleylan; p. e. Dnvit Tomab,J.. Obligations, succession, 6 h. 
(Mardi, de 16 à 18 h. , -:ieudi et vendredi, de 14 à 16 h., aucl. I.) · 
Exercices de eTroit romain, 2 h. (Vendredi, de 8 à .10 h., Biblio-· 
thèque de la faculté de choit.) Exégèse des Pandectes. Le man
clat et la gestion cl'afafires (Digeste lib. 3, tit. 5 etîib. 17, tit. I), 
1 h. (Jeu di, à 9 h., Bibliothèque de la faculté cl.e droit). - M. 
Marc Bischoff, p. e. Police scientifique:· les faux etl'iclentifica- · 
tion judiciaire (anthropométrie, dactyloscopie, portrait parlé, 
etc.), 2 h. (Luncli, à 17 h. ; mardi, à 16 h., aucl. XIII, Institut ' 
de police scientifique, Ecole de chbnie.) Police scientifique : les -
preuves techniQl1es applicables en matière de faux en écriture, 
fausse monnaie, fau]): papiers de valeur. Identification des réci
divistes; 1 h. (Lundi; a 16 h . aucl. VI.) DémQnstratim;tSi prati- · 
ques de police scientifique, 2 h. ( Marcli, de 14 à 16 h. , Institut 
de police scientifique, E cole de chimie.) Laboratoire de police 
scientifique, id. (Tous les :iours.) - M. Paul Reinbold, p. e. 
Médecine légale. Introc}u ction. Objet des expertises méclico-léga- · 
les . Lésions traumatiques. Accidents elu travail. Conséquences 
des traumatismes .Invalidité. Mort suspecte, 1 h. (Vendredi, à 
17 b., , aud. IV.) - M. Henri Pr·eisi ,CJ, privat-clocent. (Ne pro-· 
fesse l)as ce semestre:) 

Ecole des sciences sociales: 

Faculté dé cll·oit. - Matières d'examen pour la licence et le · 
doctorat. I . . Mention ·: ' Sciences social_!Js. 1\l[atièr·es obligatoi1·es. 
Philosophie · générale (M. Millioucl). Une· des langues ensei
gnées à la faculté des lettres et sa littérature. Sociologie (y 
compris les systèmes. sociaux) (M. Millioucl). Economie poli
tique (y compris l'liistoire des doctrines économiques) (M. Bo
ninsegni) . Statisti'que (y compris la démogral.)hie) (M. Bonin-
segni). Eléments du droit· pdvé et elu droit public. (M. Roguin). 
Histoire l.)olitiqùe. (M. Rossi er) . • 

Matièr·es\ à o.ption: Doctora.t: deux ·matières; licence, une· 
matière, prises dans ht liste 'suivante, au choix du candidat. 
Une deuxième langue enseignée à la faculté des lettres et sa 
littérature. Histoire des institutions. • CM. de Tourtoulon) . His-

. toire des religions (M. Forum ocl). Législation sociale (M. Bo
ninsegni). Géographie, dans ses rapports avec les sciences so
ciales (M. Biermann). Science fii\ancière (M. Brminsegni). \ 
Droit international pub!ïc ou privé _(MM. Mercier et Roguin). 
Di-oit administratif (M. Rougi er) . Théorie gënérale elu droit 
pénal (M. Mercier) . Ethnbpsychie ( M: Maur er) . 

, II. Mention: Sciences politiques. - MatièTes obli.qàtoiTes. 
Eléments di.1 droit privé et elu droit public (M. Roguin). Droit 
diplomatique (M. Rougi er). Droit international public (M. Mer
ciei-) . Droit administratif, (M. Ro~ugier) ... His.toite diplomatique· 

l' .• . 

\ 
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lM. Rossi er). Economie politique (M . . Boninsegni) ·. Economie 
.commerciale. Ecole cles hautes études co=erciales (M. 'P ail
l ard). Géogr aphie économique et sociale (M Biermann). Langue 
ct littérattue française~ ( M Sirven) . 

1Vl(ttiè1·es à option : Deux matières aÙ choix elu canclicla t. Ces 
matières sont prises clans le programme cle la, faculté cle droit 
-et cle la faculté cles lettres. L e choix est ·soumis à l'approbation 
.elu conseil cle l'école des sciences soéiales. · 

Section pédagogique. - Licence. - .1Vlatiè1·es obli_qatoires. 
L a philosophie générale. La langue et la littérature françai
ses. L a psychologie. L 'histoire .des doctrines pédagogiques. La· 

·didactique générale. L 'organisation et la législation scolaires. 
La pédologie .. 

1VJ.atiè1·es à option. Une matière à option prise parmi' les sui
vantes : L 'histoire :génér ale. La morale·. Une langue autre que le 
français enseignée à la faculté des lettres. Les didactiques spé
ciales. La physiologie elu système nerveux dans son rapport à 
la pédagogie. L 'hygiène (Sciences) . L 'enseignement co=ercial. 
i\1édecine sociale. 

Doctorat. - Trois matières choisies par le candidat parmi 
les suivant3s : Psychologie. Histoire cles doctrines péclagogi

.ques. Di~lactique générale et spéciale. Organisation scolaire. 
P édologie. Morale. · 

Les cours spéciaux à l'école cles sciences sociales sont les 
suivants : · · 

M. N~aurice 1\IÎ.illioud, p. o. Histoire cles doctrines pédagogi
ques, 1 h. (Jeudi, à ·9 h., aucl. II.I.) ...:__ M. Auguste Delttz, chal·
gé cle cours. Didactique générale (2e partie), 1 h. (Venclrecli, à 
16 · h., and. V.) Con.l'érences : quelques · sujets de ):l sychologie 
appliquée à l'éducation ; ét:ude de textes pédagogiques, 1 h. 
(Vendredi, à 17 h. , aud. V.) Pédologie : le développement intel
lectuel (priv. et gr.), 1 ll. (Lundi, à 17 h., aucl. V.) Exe1·cices 
pratiques en 11ue elu certificat d'aptitudes (pr;iv. et gr.), 1 h . . 
(Lundi, à 16 h. , aucl. V.) - M. Jules SctVa7'U, chargé .cle cours. 
Pédagogie : discipline s'colaire et éducation morale, 1 h. (Lundi, 

.à 15 h. , aud. V.) Séminaire de pécla."ogie (priv. et gr .) Une 
soirée tous les 15 :io,urs. (Mardi, à 20% h., Ecole normale). 

Section consulaire commune à l'Ecole des sciences sociales 
--et ~t l 'Ecole tlcs hautes étntlcs ,connncrciales. - Etudes cons:u
bil'es. - Durée des études : 2 ans. · 

Matières d' exa-mens pou1· le di plôn,w d'étucles consulair·es : Le 
.droit diplomatique et constùa:i.:r.e (avec les principes elu droit cles 
gens) . Eléments du droit privé et du droit public. L es éléments 

/ du choit interna~~nal privé. Le droit co=ercial (so~iétés et 

Vêtements pour Messieurs 
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faillites). L'économie commerciale. Les systèmes douaniers. L a 
statistique. La géographie économique. Une langue vivante en-
seignée à la faculté des lettres. · 

Poul' l es examen$, voir le règlement des Etudes COI1Sulaires du 
1er mai 1922. 

Ecole des hautes études comi:nereiales. - Faculté de d1·oit. 
Matières d'examens pom· la licence et le doctorat. · I. Matières 
obliga toires. a) L-icence et doctontt ès sciences coinme1·cütles et 
ès sciences économiques appliquées. Economie co=erciale. 
Technique co=erciale et séminaire. Comptabilité publique. Sta
tistique. Economie politique. Géographie économique. Introduc: 
tion aux étllCles juridiques. Droit co=ercial et de change. Pour
suite potu· dettes . et faillite. Mathématiques financières * nu 
science financière . Eléments de la techniqu e des assm·ances *. 
Enseignement co=ercial *. Introduction aux études commer
ciales** . b) Licence et doctorat ès sciences comme1·ciales et ad
minist?·atives. 1. Mention : Administration générale. Intro
duction au .. x études :iuridiques. Droit administratif. Droit consti
tutionnel général ou fédéral. Economie politique ou économie 
co=erciale. Une langue ; ou la correspondance co=erciale 
clans une al.ttre langue que la langue maternelle et enseignée à · 
l'Univer sité. Géogr aphie économique ou histoire politique. Comp
tabilité publique. T echnique co=erciale (sans le séminaire). 
Hygi,ène des villes. Hygiène industrielle. Intr$duction aux étu
des commer ciales **. 2. Mention : Transports. Introduction aux 
études juricliques. Droit administratif. Droit constill1tionnel gé
néral ou féclérnl. Economie politique ou économie commerciale. 
Un e langue ; ou la correspondance commer ciale clans une auh·e 
langue que la langue ma ternelle, et enseignée à l'Université. 
Géographie économique. Transports. Droit des transports. Lé
gislation douanière. Comptabilité publique (partie spéciale). 
Hygiène industrielle (Sciences) . Inh·oduction atlX études com
merciales**. 3. Mention : Douanes. Introduction aux études ju
ridiques. Droit administratif. Drcit constitutionnel général ou 
fédéral. Econ01nie politique ou économie commerciale. Une lan
gue . ou la correspondance c01mnerciale clans une autre langue 
que la langue maternelle. et enseignée à l'Université. Systèmes 
douanier s . L égislation douanière. Chimie (Science.s ) . Anal.vse 
des dem:ées alimentaires et des boissons . (Sciences). lt; tucle mi
croscopique des m:ot,rchanclises. Botanique générale ou physique 
expérimentale (Scien ces) . Hygiène (paJ:tie spéciale) . (Sciences) . 
- Licence et doct01·a-l ès sciences comme1·ciales · et acturwielles. 
Teclmique das assm·ances et séminaire. Calcul des probabilités . 
Statistique. Calcul infinitésimal (Sciences). Mathématiques fi
nandèr es : Annuités certaines. L égislation sociale. Assm·ances 
wivées. T echnique commerciale (sans le séminaire). Economie 
politique ou économie commerciale (chapitres choisis) . Intro
duction aux él1lcles commerciales **. Introduction à la technique 
des assurances ***. 

* Obligatoire pour les étudiants qui se destinent à l'ensei
gnement co=ercial. 

** Obligatoire pom les étudiants non diplômés d'une école 
supérie.uJ,;e de commerce. 

*** Ob1igatoire pom les étuc~ia t s p.QJldl~' .eurs elu baccalal'I-
I ·'at 's sc ·ences .-'~>,1);..-< :C~'-\v · e e l . .i.: ~ --·E. 'r~(;·"~..-.:\,tt•~ IJ.\ ... 
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II. 1\iotièTes (l option : -D eux bran ches au choix de I:étucliant. 
Ces branches peuvent être prises dans le programme des famù-
tés de droit, des lettres et des sciences. · 

L es étudiants qlù se des tinent à l'enseignement commer cia l 
sont dispensés des ma.tières à option. · 

Dipl6rne d'exim:t comptable réservé aux licenciés- et mo:: doc
tem·s ès sciences commer ciales et ès scien ces économiques appli
quées qui ont 'une ·pra tique des affail'es de 3 années au moins. 

L e pr ogramme est le Slùvant : 'l'ecbnique connuerciaJe (sys
tèmes de comptabilité, sociétés, bilans). Mathématiques i'inanciè
r es. Eléments du ca.Icul des assm·ances. Droit COJmnercial ( so
ciétés) . Droit de faillite. Droit adminsitratif (partie s-péciale). 

Les com·s spéciaux à l'école des I-I E. C. sont les Slùvants 
pour le présent semestre : 
--M. L éon Mo1·f, p. o. Technique commer ciale : systèmes de 

comptabilité ( Slùte). Opérations de bourse à terme. Théorie de 
la comptabi lité, 6 b. (Lundi, à 10 h., aucl. XVI ; mardi, à 8 h. ; 
jeudi, de 8 à 10 h. ; vendredi, cle 9 à 11 h., aud. V.) Sém in aire de 
technique commerciale, 1 h. (Jeudi, à 10 h., aud. V.) Comptabi
lité publique, 1 h. (Mardi , à 9 h., uacl. V .) - M. Georges Pail
lan/ , p. o. E conomie commerciale : les banques d'émic•sion, 2 h. 
(Lundi et jeudi à 11 h., aud. XVI.) Econl)mie connerciale. L es 
valeurs mobi lières et le marché financier, 2 h . (Mardi et ven
dredi, à 11 h. , aud. XVI.) L es systèmes douaniers et .l a politi
que connerciale (deuxième et dernièTe partie), 1 h . (:Lundi, à 
16 h ., aud. IV.) - lVI. Simon de Felice, p. e. Droit des trans
ports, 1 h. Mercredi, à 10 h ., aud. V .) - M. Eugène Cm·dey , p. 
o. Législation doüanière, 1 h . (Mardi, à 9 h. , aud. V I.) - :M. 
Adolphe Blctse7· , p. e. Introduction aux études commer ciales : 
opérations e.t documents commerciaux, 3 h. (Lundi, de 8 à 10 h . ; 
vendredi, à 7 h ., aud. V.) L 'enseignement commer cia l, son dé
veloppement, et ses méthodes (suite}, 1 h. (Vendredi, à 8 h., 
aucl. V.) - M. Samuel Dumas, p. e. Assurances sur la vie (2e 
partie), 2 h. (Samedi, de 8 à 10 h., aud. VI.) Compléments à la 
technique desl assuran ces, 1 h . (Jeu di, à 8 h ., au cl. VI.) :Ma tM
ms tiques financières (2e partie) , 2 h. (Vendredi, de 16 à 18 h., 
aud. VI.) Calcul des probabili tés (2e partie), 3 h. (Mardi, de 
16 à' 18 h., al:td. VI ; :ieudi, à 9 h., aud. I.) Séminaire, 2_. h. , tous 
les 15 .ionrs. (Jeudi , de 16 à 18 h. , aucl. VI.) - M. Charles 
Bierrrtann, ch argé de cours. Géographie économique : IV. L es. 
industries, 2 h. · (Jeudi , de 14. à 16 h. , aud. XVI.) -- M. Boris 
R~<wsin, lecteui (en congé) . . - M. J acob Stadle?·, lecteur. Cor~ 
r espondance commerciale allemande, 2 h. (Mardi , de 16 à 18 h., · 
aud. I X .) - M. Charles Anumdntz, lecteur. Correspondance 
commer ciale françai se, 2 h . (Lundi et_ :ieudi, à 17 h., aud. VI.) 

M. lHichelson, privat-do cent (en congé). 
( 

Institut de police scientifique (Faculté de !lroit). 

M. Marc Bisc hoff, ·p . e. Police scientifique : les preuves tech
niques applicables en matière cle faux en écriture, fausse mon
naie, faüx papiers cle valeur. Identification des réciclivi$tes, 1 h . 
(:Lundi, à 16 h ., au cl. VI.) Police scientifique : les faux et l'iclen: 



19-

t ificati o'n judiciaire (antbro·pométrie. dactyloscopie, portr ait 
par lé, etc.) ,2 ' h. (Lundi, à 17 b . ; mardi, à 16 h., aud. Xiii, Ins
titut de po lice scientifique, Ecole de chimie.) Démonstra tions 
pr atiques de police scientifique, 2 b . (Mardi , de 14 à 16 h. , Ins
titut de police scientifique. E cole de chimie.) Laboratoire de po
lice scienti:tique, id. (Tous' les jours: ) Photographie théorique. 
Quelques a.]Jpli cations scientifiques de la photographie : r epro
duction et séparation photographique des couleurs, photogram
métrie, pholograplüe métrique, s té1·éophoto.grapbie, microphoto
.gmphie, sté1·éo-micropbotograpbie, etc., 1 h. (Mardi, à 17 b., 
a ud. XIII, Institut de police scientifique, E cole de chimie.) L a
JJora toire de photographie, 3 h. (Mel'Credi, de 14 à 17 h., Insti
tu t de poli ce scientif ique, Ecole de chimie.) 

Faculté de médecine. 

11. Au.guste Roud, p. o. Anatomi e descriptiv'è : Système n er
veux et organes des sens, 5 h. (Mer credi, de 8 a .10 h. ; :ieudi, à 
8 h. ; vendredi et samedi, ù 9 h. , E cole de médecine. ) - M. Ni
colas P ovoff , p. o. Embryologie générale et organogénie, 5 h. 
(.i\-lardi, mer cr edi, jeudi, vendredi et samedi , à 10 h. , E cole de 
méde ine.) L abora toire d'embryologie. 1 après-midi (2 séries). 
(J eudi et venclrecli, de 15 à 18 h. Ecole de médecine.) Travctux 
de la bora.toir!'), pour étudiants avancés. (Tous les jours li . - M. 
1-Ianri t.:e A ·rth·us, p. o. Physiologie elu système n erveux, 6 h. 
(Tous les jou.rs à 11 h. , Institut de physiologie.) Confér ences 
phys iologiques (priv.) , 2 h. (Lundi et mardi, à 14 h., Institut de 

. physio1ogie.) L aboratoire de physiologie (démonstrations expé
rimenta les). 2 après-midi. (Llmcli et mardi, de 15 à 18 h. , Insti
tu t de physiologie.) Pharmacologie (en collaboration avec Je 
professeur Strzyzowski), 2 h. (Mercr edi, à 18 h., Institut de 
physiologie, venclrecli , à 16' h. , E cole de chimie, aud. XIII.) -
M. J ean Lcw_qu.ie1·, p. o. (Ne profess·e pas ce semestre). - i\1 . 
Nathan L œw entha.l, p. e. His tol ogie spéciale, 3 h. (Lundi, mardi 
et jeudi , à 9 h., 1mcl. XXX.) L aboratoire d'his tologie, 1 après
midi (2 séries ) . (Jeudi et vendredi, de 14 à 18 b. , aucl. L""L>:. ) 
Travaux S]Jéciaux pour étuclictnts avancés, (thèses, etc.). (Tous 
les jours . sauf le samedi après-midi.) - M. Casimir St1·zy zows /â, 
p. e. Laboratoüe de chimie ]Jh.vsioJogique, 1 'après-midi. (Mer
cr ecli , de 14 à 18' h ., Ecole rl e chimie.) Cours pratique de pres: 
c1·iption et de -clispensalion cle médi caments, 1 b . (Vencli·ecli, à 
17 h., au cl . XIII.) Pharmacologie (en collaboration avec le ]Jr•:i'
fesseur Arthus ) , 2 b. (Mercr ed i, à 18 h. , Institut de physiolog ie ; 
vendredi , à 16 b., Ecole de chimie, aucl. XIII.) - M. J ean de 
!lleu enbm·_q, p. o. P atholog ie génér ale, .5 h. (Lundi et sa,mecli, 
à 11 h. ; mardi et jeudi, de 11 h. à 12 Yz h., Institut pathologi
que.) L abomtoire d'histologie pathologique, 3 h. (Lundi, de 15 
à 17 h. ; :ieucli , à 15 h., Institut pathologique.) .Autops ies (en 
r:ollaboration avec le permi er assistant de l'Insti tut ]Jatbologi
que). Selon le maté riel disponible. - M .. Louis M.ichau.d , p. o. 
Clinique médicale, 7 h. (Lùndi, à 9 h. , ma.rcli, mercr edi, vendredi 
et samedi, de 9 :Y:! à 11 h. , Hôpital t.:anton a.l.) Cours théoriqu e cle 
médecine inteme, 2 h. {Jeudi de 9 à 11 h. , Hôpital cantomd. ) 
Cours ·d'a.u scultation et: percussion (par le chef de clinique) 
pour débuta nts, 2 b. Id. ]Jour <tvancés, 2 h·. (Jours et heures à 
fix er . ~[ôpital cantonal.) L abora toire de chimie clinique (urine, 
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sang, s uc gastrique. etc.) , en collaboration avec M. le DT \Van
ner, privat-do cent, 1 h. ( Jelidi, à 14 b ., H ôpital cantonal). Exei"
cic.es pratiques de traitement au lit du malade, 1 h. (Jours et 
heures à fixer. Hôpital cantoil.al.) - - M. César Roux , p . . o. Cli
n_ique chinu·_gicale et gynécolo_gique. Tous les jours . (Ch aque 
jour à 8 h. préc.ises . Ampbithéât1·e de l'Hôpital cantonal.) Chi
rurgie générale, 3 h. (LLmdi, mel'Credi et :ieudi, à 7 h. précises, 
H ôpital cantonal) Co1ns de pansements (en collaboration avec 
le chef de . clinique), 2 b . (A fixer avec les étudiants. Hôpital 
cantonal.) D iagnostic chirurgical et gynécologique (en collabo
ration avec le chef de clinique), .2 b. (Jours et heures à :tixer. 
Hôpital can tomJ.) - M. Guillaume R oss'ier·, p. o. Clin ique obs.
tétricale, 4 y; h . (Lundi, mercerdi et vendredi, de 11 à 12 y,; , h., 
Materni té. Répétitions d'opérations obs tétricales au mannequin, 
2 h. (Jeudi , de 17 à 19 h. , Maternité.) - M. Maurice 111.u.rel , 
p. e. Gynécologie théorique : les malacliés de l 'utérus ; patholo
gie de la men struation, 2 h. (Mardi et vendre-di, à. 7 h. , Ecole 
de Mécl'ecine.) Policlinique gynécologique : cours pratique, 4 h. 
(Luncli , mardi,jéud i et vendredi, à 8 b. , Policlinique.) - M. 
Jules GO'Iiin, p. e. Clinique ophtalmologique, 3 h. (Manli et 
jeudi, de 11 à 12 y; h ., Hosp. Opht.) Ophl:almosco pie (débu tants,) 
1 h. (Ve~drecli, à 18 b ., Hosp . Opht.) Ophtalmoscopie (avancés) 
1 h. (Lundi, à 20 h. , Hosp. Opb t.) - M. P aul Reinbold, p. e. 
Médecine légale (cours théol'ique) . >Introduction. 01·ganisatioll 
sanitaiTe. Enquêtes :indiciaires. Experts et expertises . Intox ica
tion s et empoisonnements. A.sphyxie. Mor t SUS])ecte, 3 h .' (Lundi 
cl e 17 à 19 h. et ' vendredi à 18 h. , Ecole de Médecine.) -.,. M. 
P àul Demiéville , p. e. Policlinique médicale et chirur gicale, 4 Y, 
b. (Ma!'di , jeudi et samedi. de 16 à 17 Y:! b. , aud. XXVII, Poli
clinique. - M. E mile D·ind, p. e. Clinique deTmatologique (con
s idérations théoriques et démonstrations-), 2 h. (Lundi, à 10 h. ; 
samedi , à 11 h., Hôpital cantonal .) Cours watique (en colla
boration avec le chef de clinique) , 1 b. (Jour et heure à fixer .. 
Hôpital cantonal.) - M. Jules Ta'illen?; p. e. Clinique in-Emltile, 
3 h. ( lVIarcli., à 1'.1 Y. h. ; jeudi cle 9 ·74 11 . à 10 % h . Clinique 
infan tile.i - M. Bruno Galli- Val e1·io, p. o. Hygiène : Cours 
théorique avec démonstrations sur sol, eau , air, vêtements, soin_s 
corpor els, prophy laxie spéciale cles maladies par asitaires, 3 b. 
(Llmcli, :ieucli et vendredi,- à 14 h. , aucl. XXI X.) Hygiène inclus

·tJ:ielie (cours théorique, avec démonstrations), 1 h. (Jeucli , à 17 
h. , aucl. · L\:IX .) Parasitologie. oursl théorique; avec démons
tra.tiou s, s m· l es pa rasites végétaux. et les maladies qu'ils déter
nlimn1t cl ans no t: climats et clans les pays: chauds. 2 b. (Marcli et 
mercredi, à H h. , aud. XXIX. ) Cours pratique cle parasitologie, 
3 h . (Mercredi , de 15 à 18 h.) Chapitres choisis cl'hy_giène et cle 
l)arasitologie, 1 h. (Vendredi, à ·17 b. , aud. XXI X.) Travaux ue 
laboratoire pour étudiants avan cés, médecins, vétérinâiresl. et 
-pha1·ma.ciens. (To us les jour s.) - M. Albert 1\!Iahaim, 1) . e. Cli
n ique -psychiatrique, 2 h. (lVfel'<:recli , cle 14 à 16 h. , Ger y .) P oli
clinique neul'Olog ique, 2 h. ' (Samedi, cle 14 à 16 h. , P oliclinique.) 
- :M. Loùis P e?Tet, p. e. Médecine opératoire. Cour théorique 
avec exer cices pratiques, 6 h. · ( M;ncli , :ieucli et samedi , de 17 à 
19 h., aucl. XXXI , Ecole cle médecine.) - :M. Albert B cwnw.d. 
p. e. L es maladies cle l 'oreille. Cours théorique,- 1 h. ( Me•rcr ecli , 

·à 18 b .. Hôpital cantonal. ) Otoscopie; rhinoscopie, lnryngosco pi 1;1 
Ll h. (Luncli et mercr edi , de 16 7:1 l1. à 18 h. , Hôpital can,tonal) 



2!-

Tnwaux pra tiques en oto-rhino-laryngologie, vou.r étudiants 
avancés ou médecins (wiv.) ('rous les matins, de 9 à 12 h ., Hô
pital cantonal.) - M. Henri Vulliet , 1). e. L a médecine des ac
cidents, 2 h . (Mardi et jeudi, à 15 b., Ecole de médecine.) --
11'1. Gustave Delay, p. e. Assm ance maladie et hygiène publique, 
1 h. (Mardi, à 17 11. , aud. XXVIII.) Confér ence sur des sujets 
choisis de médecine sociale (vour étudian ts en médecine), 1 h. 
(' Jour et heme à fixer. Policlinit1ue.:) - Oou1·s de P1"iVat do
èents : NL Francis Oevey. La tuberculose vulmonaire et son 
traitement, 1 h. (Samecli, à 7 h. , aud. XXXI , Ecole de médecine.) 
- M. Henri Preisig, Démons trations de coupes du cerveau 
(gr.), 1. h. (Mardi , à 8 h. , aucl. XXVIII.) - M. Charles de -
j\tlontel. Le traitement des n éyToses (gr.) , 1 h. (Jeudi, à 18 h., 
aud. XXVIII . .) - M. Placide Nicod. Cours ' cForthovéclie avec 
w ésentation de malades, 1 h. (Jeudi, à 14 h. , Hosvice orthol)édi
que.) - M. Charles 'l'hélin. Obstétr ique normale. Cours théori
que, 2 h . ( Nhmli, de 17 Yz à 19 h. , Maternité.) - M·. Mal!' cel 
Bo1·ncmd. Cours vratique de par asi tologie (en collaboration 
avec Je l)l'Ofes·seur Galli-Valério, 3 h. fMercrecli , de 15 à 18 h ., 
aud. X..,"{Vlii .) Révétitions de var asito ogie (gr.), 1 h. (Jour et 
heure à f ixer .) - M. Frédéric W cmne1·. Cours d 'hématologie, 1 
h. (Mardi, à 14 b. , Institu t vatbologique. ) L abor atoire de chi
mie clinique (en collaboration avec le l)rof. Michaud) , 1 h. 
(Jeudi , à 14 h ., Hô vita l cantonal. ) - M. Francis 11tl esse·rli. Ré
pétitions ct chapi tr es chois is d'hygièn e avec vis i tes }Jrat iques 
(gr.) , 2 h. (Jours et heures à ~ixer.) .- ·M. Fritz H eirn. Révé
titions de médecine interne, 2 h . ( Meroredi. de 20 · à 22 h ., Hôvi
tal cantonal.) - M. René Bur·nand. Cours théorique : traitement 
de la tuberculose vulmonaire, 1 h. ( J eucli , à 14 h. , Hô vita l can
tonal.) E 11 fin de semestr e, 15 jours : cours clinique à L eysin. 
- M. W illiam Boven. Caractérologie avvliquée (vubl. ), 1 h. 
(Mardi, à 17 h. , aud. II.) - M. Alfred Rosselet. Racliologie mé
dicale (avec exercices vratiques : interwétation de clichés radio
gr avbiques, examen à l'écr an radioscoviqtie). Conférences de 
radiothérapie,1 2 h . (Jours e t heures à f ixer .) ' 

Faculté des lettres. 

M. Fra)llc Olivie1·, n. o. Jules César , 2 h. (Jeudi, à 9 b., et 
\'ench edi, à 8 h ., aud. IX.) Conférence : T ibülle, 2 h. (Jeudi, à 
10 b., et veuclrecli, à 9 h. , aucl. X .) . Couection de travaux, 1 b . 
(Mer crecli, à 9 h-., aucl. X.) - M. Henri .1\l/.eulan-Fav 1·e, p. o. 
P laton, 2 h . (Lundi et mardi, à 8 h., aud. X .. ) Iliade, 2 h. 
(Lundi et mardi, à 9 h, aucl . X .) Conférence li ttéraire, 1 h. 
(Vendredi, à 10 b., aucl. X.) Conférence de grarr\ma ire, 1 h. 
(Vemlredi, à 7 h., aucl . X.) Explication pour débutants , 1 b . 

.(Vendredi , à 15 11., atJ,cl. X. ) - M. P aul SiTven, 1). o. L ama1·tine 
et Vi ctor Hugo, 2 h. (Lundi et mardi, à 16 h., aucl. XVI.) Ra
belais, 1 h . (Mardi, à 14 h., aucl. XVI .) Conférences et exer~ 
cices , pmtiq ues, 2 b . (Lundi et mardi, à 17 h,, au cl. III.) - M. 
Adrien 'l'nve1·neu, 1). e. Grammaire historique du fran çais (sui
t.e) , 2 h (Jeudi et venclrecli, à 14 h., au cl. V.) Intervrétation cle 
textes vieux frrmçais, 2 h. (MÇLrdi et jeudi, à 15 h ., aud. V .) 
Ver sification d11 français moderne. 1 h. (Vendredi, à 15 b .. aucl. 
V.) Etudes r oumn.ines, 1 h . (Vendredi, à 16 b., aucl. IX .) Etucl~ 
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compara ti~e somma ir e rles langues romanes (s uite), 1 b. (Mar di 
it 10. h ., a url. IX.) - M. Gottfried Bohnenblust, p. e. Le ·classi
cisme allemand II : Schiller , Humboldt, Hoelderlin, 2 h. ( .Mer
crecH .et jeudi, à 16 h., aud. HI.) Littér ature moderne, Natuni li
rne et poésie nouvelle, 1 h. (Jeudi , à 17 h. and. III.) Confér ence : 
a) Nietzsche, Also spmch Za'l'(t.thust? ·a, 1 h. · (Mer cr edi', à 17 h. , 
aud. III.) b) Exercices de s ty le allemand, 1 h. (Mer cr edi, à 18 
h., and. III.) - M. Georges Bonnanl, p. e. English Poetry fr om 
Pope to Burns, l' h. (Vendredi , à 11. h. , aud. IV.) Pope, Jvl oml 
Essctus, 1 h . (Llmdi , à S h. , au cl. VI.) Explication de texte : 
Tennyson , ln M emo?·iam, 2 11. (Samedi, ci e 9 à 11 h. , aucl. X.) 
Conférence ,Çl 'histoire littér aire : L e roman au 1Se s iècle, 1 h. 
( i\IIardi, à S h., a ud. VI.) Correction de travaux écrits (wiv.) , 
1 h. (Lundi, à -11 h., aucl. X.) Exercices de pron on cia tion (pr.) , 
1 h. (Samedi, à S h. , aud. VI.) - M. le professeur P aolo A ?'cct?·i, 
chargé de coms. I cen tri della · cultura secen tesca. 1 h. (Mer
cr ecH, à 14 h., and. ·X .) Il P etrarca e l 'umanesimo, 1 h. ( lvfer
cr ec1i, à 15 h. , ud. X.) Confer enze e scuola di magis tero : La 
Vita ill Vittorio Alfieri, 1 h. (Mercredi, à 13 h., aud. X .) -
M. Alexandre 1\tlam·e?', p. o. L a critique rénova trice de l'esprit 
n a tional en pays de langue anglaise au 19e siècle (priv. et gr.) , 
1 11. (Vendredi, à S h., aud. III.) La critique rénovatrice en 
pays de langue allemande au 19e siècle (priv. el gr.), 2 h. 
(Lundi et vendredi, à. 10 h. , and. III.) La .critique rénovatrice 
en :pays de langue russe au 19e siècle (priv. et gr.), 1 h. (Lundi 
à S h., au cl. · III.) - M. Eclmond Ros sie?·, p. o. Histoire grecque, 
2 b. (Mercredi et jeudi, à S h., aucl. III.) HistoiTe politique de 
l 'Emope depuis 1866, 3 h. (Lundi, mercredi et jeudi , à 9 b., 
aucl. XVI.) Histoire diplomatique, 1 h. (Mercredi, à 10 h. , aJ!d. 
III.) Conférences et travaux pratiques ( priv. et gr.) , 1 h. 
(Jeudi, à 10 h" salle elu sémïnaire d'histoire). - M. Mamice 
1\tlûliottd. p. 'o. Histoire de la philosophie : L'antiquité et le 
moyen âge. 3 h. (Mardi, mercredi et jeucli, à 11 h., and. I.) 
Philosophie générale, 2 h : (Luncli, à S h. , et mardi, à 9 h. , and. 
XVI.) Voir en outre ·: sociologie (faculté de choit) et pédagogie 
(école des sciences sociales). - M. Albert Naef, p. e. Archéo
logie : périoél e gauloise, elite de « L a T ène» (projections), 1 b. 
"(Venclrècli, à. 16 b., aucl. XV.) Architecture Tomaine, suite : 
Pompéi (projections), 1 b. (Vendredi, à 17 h. , and. XV.) Ex
cursions archéologiques : étude de divers monuments. ·- M. Er- · 
nest Chatelanc<t, p. e. Histoire de l'art de la Renais'sance en Ita
lie (suite), 2 h. (Lundi et :ieudi; à 17 h., aud. XV.) - M. Char
les Gillùwd, chargé de cours. Histoire suisse : L'époque de la 
Restauration · (publ.) , 1 h. (Venclerdi, à 17 h. , aud. IX.) --' 
Histoi?'e des Teli.Qions : M. Alo'is Fome?·od, p. o . . (Voir faculté 
de théologie). - Ps~'chologie : M. Jean Lm· gier, p. e. (Vo ir 
facu1té cle médecine.) - Péda.qogie : M. Auguste D eluz, chargé 
ùe cours. M. Jules Sa·uary, chargé de cours. (Voil' sciences so'
ciales.) - CoU?'S de p?·ivctt docents : :tvi. Hans Schacht. Langue 
~sanscrite : Interprétation cle morceaux choisis., 1 h. (Mardi, -à 
17 h., aucl. IV.) - M. Georges Volait. Descartes, 1 h. (Vendredi 
à 16 h., au cl. X.) Conférence d'histoire cle la philosophie, 1 h. 
(Vendno:di, à 17 h., aucl. X.) - M. Charles Bi e?·mcmn. Géogra
pliie économique : IV. Les industries, 2 h. (Jeudi, de 14 à 16 h., 
aud. XVI.) -'- M. Alexandre Dené?·éaz. Esthétique musicale. Le 



« s'ens harmonique» chez l'homme et ses rapports avec l'harmo
ni e cosmique, 1 h . (Mardi , à 17 h ., Salle Tissot.) - M. L éon 
K.e?·n. Paléographie avec exer cices pratiques, 1 h. (Jeudi , à 
16 h. , aud. IV.) Diplomatique, 1 h. (Jeudi, à 17 h., aud. I V .J 

Cours pratique de langue italienne. - M. Constan tin 
ll1ttschietti. Co1us de l::tngue italienne, pour débutants, 1 h. 

' (Lundi, à 14 h ., aud. I.) Cours supériem : lecture de L e 'mie 
P?·i,erioni, de Silvio Pellico, 1 h. (Jeudi , à 9 h., aucl. I .) 

Cours libre. 111.. Panza de Mcwia. L'opera poetica di: G. d'An
nunzio, 1 h. (Vendredi, à 15 h., aud. XVII.) 

Ecole spéciale pour l't ~nseigncment ùn français moderne. -
M. P aul Si?'Ven, p. o. L amar tine et Victor Hugo, 2 h. (Lundi et 
mardi, à ~6 h., aud. XVI.) Rabelais , 1 h. (Mardi à 1'1 h., aud. 
XVI.) Coruérences et exercices pratiq ues, 2 h. (Lundi et mardi, 
à 17 h. , au cl. III.) - M. Adrien Tavemey, p. e. Versification 
du fr:.mçais moderne, 1 h . ( Vendœdi, à 15 h .. aud. V.). - M. 
Au_guste AndTé, lecte ur. Français moderne : L ecture expliquée, 
avec notes gra=aticales et lexicologiques, de textes, prose et 
ver s, des 17e et 18e siècles, 2 h. (Samedi, de 10 à 12 h ., aucl. I .) 
Français contemporain : Lectur e expliquée, avec notes gramma
ticales et lexicologiques de textes, pro·se et vers, des 19e et 20e 
siècles, 2 h. (Vendredi, de 10 à 12 h ., aucl. I.) Lectures frança i
ses : Les principaux écrivains elu 19e siècle ; notes sommaires 
et lectm e de pages choisies, 2 h. (Jeudi, de 10 à 12 h., aud. III.) 
Diction : Règles, exemples· et exercices de lecture et de pro
noncia tion, 2 h. (Mardi, de 10 à 12 h ., aucl. III.) Grammaire : 
Exercices propres à fa ire acquérir la connaissan ce pratique elu 
françrcis , 2 h. (Mercrerli , à 10 h .. ·aucl. I, et à 11 h., aud. III.) 

Factùté des sciences. 

Section !les sciences mathématiques, Ilhysiques ct nahu·elles. 
- a ) Sciences mathématiques. - M. Gustave Dumas, p. o. Cal
cul diHérentiel et intégral, 5 h. (Llmdi, de 10 à 12 h. ; jeudi, de 
10 à 12 h. ; samedi à 10 h. , aud. XV.) Exercices, 2 h. (Jours et 
heures à fixer.) Répétition, 1 h. (Jour et heuœ à fixer.) Géo
métrie infinitésimale, 3 h . (Mardi, à 18 h . ; vendredi, cle 17 à 19 
h ., ,aucl. XXII.) M. (vacat.) Théorie des fonctions, 3 h. Ques
tions diverses d'ana lyse, 2 h. Exercices (séminaire mathémati
que) , 2 h. (Jom·s et heures à fixer). - M. Marius Lacombe, 
p: o. Géométrie descriptive, 2 h. · (Mercredi, de 7 à 9 h., aud. 
XV.) Epures, 4 h. (.Mercr edi, cle 14 à 18 h. , aucl. X.,"'{Xl.) Répé
tition, 1 h. (Jeudi, à 7 h. , aud. XL"'{l.) Géométrie réglée, 2 h. 
(Jeudi, de 15 à 17 h.) - M. Benjamin 1Ylauo?·, p. o. Mécanique 
r a tionnelle, '1 h. (Lundi, de 8 à 10 h. ; vendredi, cle 10 à 12 h ., 
aud. XV.) Mécanique rationnelle, 2 h .' (Jeudi, cle 10 à 12' h .. 
aucl. XVII.) Répétition .cle mécanique mtionne lle, 1 7!! h. (Jours 
et heures à fixer.) Exercices de mécanique rationnelle, 1 h. 
(Jour et heure à fixer.) Mécanique analytique, 2 h. (Jours: et 
heures à fixer.) - l\II. Louis 1\llailla?·d, p. e. Ast?·onomie : Astro
nomie ma thématique, 3 b. (Mercredi, à 8 h . ; jeudi, de 10 à 12 h. 
salle des professeurs, No 17. P alais de Rumine. Mathématiques 
.Qénér·ales : Calcul infinitésimal avec app licution aux sciences, 
2 h . (Vendredi; de 7 à 9 h ., aud. XVII.) Exercices de calcul, 2 



b. (Mer credi , de 10 à 12 b., aud. XVII.) Répétition, 1 h. (Mardi, 
à 8 h. , aud: XVII, tous les quinze jours.) Compléments de cal
cul infinités imal, 2 b. (Lundi, de 8 à 10 h.', aud. XVII.) Méca
nique, 2 b. ( Mardi, de 9 à 11 h. , aùd. XVII. ) Exer cices, 1 h. 
OI'IercTecli. à 7 h. , aud. XVII.) Répétition, 1 h. (Mardi, à 8 h ., 
aud. XVIII, totl s les quinze jours. ) - M. Samuel Dumas, p. e. 
Calcul deg wobabilités, 2e partie, 3 h . ( Manli, de 16 à 18 h . ~ 
jeudi , à 9 h., am1. VI.) 

b) Sciences physiques et nattwelles. - M. Albert P e1Tie1·, p. 
o. Physique expérimentale, 5 h. (Lundi, de 10 à 12 h., mardi, à 
11 h. ; mercredi, de 7 à 9 h. , aud. XIV.) Manipulations de phy
sique, pour débu tants. 2 après-midi. (Jeudi et vendredi, de 14 à 
18 h.) Travaux pour étudian ts avancés et rechel·ches. (Tou s les 
jours. ) - M. (vacat). Physique générale, I (thermodyn amique) 
5 h. (Jeudi, de 8 à 10 h. ; vendrecli , à 9 h. ; samedi, de 8 à 10 h., 
aud. XI V .) Répétitions et exer cices, 1 h . (Jour et heure à fixer .) 
- .M. P aul Dut oit, p. o. Chimie minérale spécia le (chapitr es 
choisis) , 3 h. · (Mardi. de 8 à 10 b . ; vendredi, à 10 h. , aud. 
XII.) E lectrothermie, 2 h. (Lundi, de 9 à 11 h ., aud. XIII.) L a
boratoire de chimie minérale, pour étudiants avancés. (Tous 
les :iours.) - M. F r édéric Keh1·mann, p. o. Chimie organiqu e 
générale, 6 h. (Lundi , de 8 à 10 h . ; mm·crecli; à 9 h. ; :ieudi, de 
10 à 12 h. , am1. XII ; 1 heure à fixer.) L aboratoire de chimie 
organique. Tous les :iounc' de 8 à 12 h . et de 14 à 18 h. (En 
collaboration avec le nrof. P iccard) . - M. J ean Picca1·d, p. e. 
L aboratoire de chimie organique. Tous les .iours de 8 à 12 h. 
et de 14 à 18 h. "(En collabor ation avec le pro:L Kehrmann). -
M. Louis P elet, p. e. Chimie industrielle générale, 2 b . (Mercre
di, de 8 à 10 h .. aud. XIII.) Chimie indu strielle spéciale, 2 b. 
(Jeudi, de 8 à 10 h ., and. XIII.) L aboratoire de chiinie miné
rale et analytique. Lundi, mardi, mer credi et :ieudi de 14 à 18 b. 
(En collaboration avec le nrof. Mellet) . - M. Rodolphe Jl1e llet, 
p. e. Chimie analytique, 2 h. (Vendredi, de 10 à 12 h·., aud. 
XIII.) Analyses indust.rielles, 2 h . (Mercredi, de 17 à 19 h., 
au c1. XII.) L aboratoire de chimie minér ale et analy tique. Lundi, 
mardi, mercredi et jeudi, cl e 14 ?J 18 h. (En collaboration avec 
le prof. Pelet). - M. Marcel Du boux . p. e. Chimie nhys ique, 2 
b. (Samedi. de 9 à 11 h. , aud. XXVII.) Thermoclynamique chi
mique, 1 h. (Vendredi, à 8 h .. au c1. XXVIII.) L aboratoire de 
chimie pbys'ique et électrb-chimie. 4 après-midi . . Laboratoire 
pour travaux de recherches. Tous les :iours. - M. harles A ·r-
1'ct{Jon, chargé de cours. Analyse des savons et huiles minérales, 
1 h. (Mercr edi, à 9 h. , aud. XXVII.) Laboratoire d'analyse des 
denrées' a limenta ires, .2 après-midi. (Jeudi et vendredi, de 14 à 
18 h. , L aboratoire cantonal.) - M. Casimir St1·zu zowslci, p. e. 
L aboratoire de chimie physiologique (bio chimie normale et pa
thologique) . 1 aprè:s-mi.cli. (Mercredi , de 14 à 18 h ., Ecole de 
chimie.) Laboratoire de chimie toxicologique, 2 a près-m idi. 
(Lundi et mardi, de 14 à 18 h ., Ecole de chimie.) - M. Mau
rice Lu_qeon, p . o. Géologie générale, 2 h. (Lundi , de 14 à 16 h. , 
a.uc1. XVII.) Géologie stratigraphique, 1 h. (Lundi, à 10 h .. aud. 
XVII.) P aléontologie, 2 h . (Mardi. de 9 à 11 h. , L abor11toire de 
géologie.) Répétition de géologie, 2 b . (Lundi, à 16 h . et ma.rclL 
à 11 h., L abor atoire de géologie.) L aboratoire pom certificat. 
2 après-midi. (Mardi et mercredi, de 14 à 18 h ., L aboratoire clé 
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géologie. ) Travaux uour étudiants avancés. Tous les jours. (La- · 
boratoire cle géologie.) Exercices cle levers cle car tes géologi
ques. (2 semaines à la fin elu semestre. ) Excursions géologi
ques. (Voir les affiches au la boratoire.) - M. Louis Déve1·in, 
1). e. Minéralogie générale : -propriétés thermiqueS', électriques, 
magnétiques des c1·istaux ; an alyse des structur·es -par les rayons 
X ; cristallographie chimique, 2 h. (Jeudi et samedi, à 7 h. , 
and. XVII.) Minéralogie descri-ptive : étude des winci-pales1 sé
ries isomornhes, 2 h . · (Sa.mecli , de 8 à 10 h., L aborato ire de mi
n éralogie. ) P étrogra-phie : roches d'épanchement, en claves, con
tacts, 2 h. fMer credi , de 10 à 12 h. , Laboratoire de minéralogie.) 
G ites métallifèr es, 2 b. (:Mardi, cle 16, à 18 h ., Laboratoire cle 
minéralogie.) L aboratoire de minér alogie, nour débutants, 4 h. 
(Jeudi, de 14 à 18 h.) Travaux uour étudiants avancés. Tous 
le~ jours. - l\1. Henri Blanc, 1). o. Anatomie com-par ée et systé
matique des vertébrés, 6 h. (Mardi, jeudi et venclrecli, cle 7 à 9 
h., aud. XIX.) Anatomie et physiologie générales (a-p-pa1·eils et 
fonctions cle la nutrition et de la rewoduction), 2 h. Jeudi, de 
16 à 18 h. , aud. XIX.) L abor atoire de zoologie et d'anatomie 
com-parée (vertébrés), -poUl' débutants, 4 h. (Samedi, de 7 à 11 
h. T1·avaux lJOur étudiants avan cés. Tous les joUl·s sauf le sa-· 
mecli) . - M. Ernest Wilc ze lc , 1). o. Botanique systématique, <! h. 
(.Mardi, de 9 à 11 h . ; mercredi , de 10 à 12 h ., aucl. XVIII.) Dé
tenninat.ion des nlantes, 2 h. (Mardi, de 16 à 18 h. , aucl. XVIII.) 
Laboratoire cle botanique, lJOur déblltants, 2 li. (Mardi, de 14 à 
16 b.) (En collaboration àvec le -prof. Maillefer.) Laboratoire 
de botanique, lJOUr étudi ants avancés. Tous, les jours. (En colla
bo·ration avec le ])rof. Maillefer.) Excursions botaniques, 1 par 
semaine. - M. Arthur Maillefe1·, 1). e. Physiologie végétale : 2e 
-partie, 1 h. (Jeudi, à 9 h. , aud. XVIII.) Génétique : 2e -partie, 
1 h. (Venclrecli, à 11 h ., aucl. XVIII.) L abor atoir e cle physiolo
gie végétale. 4 h. (Vendredi, de 14 à 18 h.) L aboratoire cle phy
siologie végétale, nour· étudiants avan cés. Tous les jours. Labo
ril.toire cle botanique, nom débutants, 2 h. (Mardi, cle 14 à 16 h. ) 
(En collaboration avec le prof. Wilczek) . L aboratoire cle bota
nique, pour étudiants avancés. Tous les jours. (En collabor a
tion avec le prof. \Vilczek) . Laboratoire cle génétique, -pour étu
cliants avancés. Tous les jours. - M. Bruno Galli- Vale1·io, p . o. 
Hygiène. Cours théorique avec démonstr ations sm ~;~o ! , eau , air, 
vêtements et soins corporels. Pro-phylaxie générale des maladies 
parasitaires. 3 h. (Lundi. jeudi et vendredi, à H h:, aud. XXIX.) 
Hygiène industrielle. Cours théol'ique avec démonstrations, 1 h. 
(Jeudi, à 17 h., aud. X.:"'{IX.) Parasitologie. Cours théori(fue. 
avec démonstr ations, sur les parasites végétaux et les maladies 
qu'ils clétei·minent dan s nos' climats et dan s les pays chauds, 2 
h. (i\'Iardi et mercredi , à 14 h. , aud. XXIX.) Com s pratique cle 
parasitologie : parasites animaux et végétaux, 3 h. (Mercredi, 
de 15 it 18 h., aud . XXIX.) (En collaboration avec M. Bor
n and, -privat docent). Ch apitres choisis d'hygiène et cle parasito
logie, 1 h. (Vendredi, à 17 h. , aud. X.:"'{IX.) Travaux de labor a
toire -pour étudiants avancés, médecins, vétérinaires et pharma
cien~. Tous les iom·s. - M. P aul-Louis Mercanton, p. e. Labo-

' r atoire cle -physique (ingénieurs ) , 4 h. (Mardi, · de 14 à 18 h.) 
Topographie d'ex-ploration : exer cices -pratiques, 1 journée sur 
le terrain. (Jeudi.) Météorologie générale, 2 h. (Vendredi , de 
16 à 18 h., aud. XI. ) 
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Cours de priv:tt doeents . - M. Charles Jaccottet. Fonct ions 
symétriques, 1 h. (Jour et heure à fixer.) - M. Charles Dus
se?Te. (Ne professe pas' ce semestre.) - M. F r édél'ic J acca?·d. 
L a climatologie de l'E mope (chapitres choisis), 1 h. (Jeudi, à 
17 h·., aud. XVII.) --'- M. Mcwtinet (Ne professe pas ce semes
tre.) - iVI. Henri ,Fœs . (Ne wofesse pas ce semestœ.) - M. 
Clmrles B ie?"mann. (Voir Ecole des H. ·E . C. ) - M. Nicolas 
Oul-ianoff. Métamorphisme clans la croûte terrestre, 1 h. (Mm·
crecli, à 14 h. , L a b. de minéralogie.) ~ M. J ules Ohua?·d. 'l'héo
rie des nombres et analysis situs, 1 b. (Lundi, à 17 h. , aud. 
L"'{II.) . 

Ecole ùe pharmacie. 

M. Alber t P e?Tie?·, p. o. -Physique expérimen tale, 5 h. (Lundi, 
-de 10 à 12 h. ; mardi, à 11 h. ; mer credi, de 7 à 9 h. , aud. XIV.) 
Mani1mlations de physique, pour débutants, 1 après-midi. (Jeudi 
ou vendr edi.) - -M. P aul Dutoit, J). o. Chi:inie minérale spéciale 
(chapitr es choisis), 3 b. ( Mai'cli, de 8 à 10 b., et vendredi, à 10 

11., aud. XII.) . . - M. Frédéric K eh1·nwnn, p. o. Chimie or.gani
. que générale, 6 h. (Lundi, de 8 à 10 b. ; mercredi, à 9 b. ; :ieudi , 
de 10 à 12 b. ; ·1 heure à fixer, aud. XIII.) L abomtoire de chi
mie organique. Tous les· jours. (De 8 à 12 b . et de 14 à 18 h.) 
- M. Louis P elet, p . e. Laboratoil'e de cl:l:imie minérale et an a
ly tique. (Lundi, mardi et mercredi, de 14 à 18 h., 3 après-midi.) 
(En collaboration avec le prof. Mellet.) - M. Rodolphe .Mellet, 
p. e. Chimie analytique, 2 h. (Vendredi, de 10 à 12 h., aud. 
XIII.) L aboratoire de chimie minérale et analytique. (Lundi, 

,mardi et mercredi, de 14 à 18 h., 3 après-midi.) (En collabora
tion avec le prof. P el et. .) L aboratoire de prépamtions et d'ana-
lyses pharmaceutiques, 2 demi-:iournées. (Ouvert tous les jours, 

.de 8 à 12 h . et de 14 à 18 h. ; le samedi, de 8 à 12 h. - M. Casi
-mir St?·zu z ows lci, p. e. Chimie pharmaceu tique, 2 b. (Jeudi, de 
16 à 18 h., aud. X III.) L aboratoire de chimie toxicologique. 2 
après-midi. (Lundi et mardi, de 14 à 18 h ., Ecole de chimie. ) La
boratoire de- détermination êtes ·principes actifs des médicaments, 
4 h . (Lundi. de 8 à 12 h ., Ecole de chimie.) L aboratoire de chi
.mie physiologique. (Bio-chimie normale et pathologique.) 1 
après-midi. (Mercredi, de 14 à 18 h ., Ecole de chimie.) - M. 
Ernest vVylczek, p . o. Botani'que systématique, 4 h . (Mardi , de 9 
à 11 h. ; mercredi, de 10 à 12 h., aud. XVIII.) Détermination 
.des plantes, 2 h . (Mar·di , de 16 à 18 h., aucl. XVIII.) Botanique 
pharmaceutique, 2 b. (Jeudi, de 7 à 9 h ., aud . .XVIII.) Pharma
cognosie, 2 h. ( Mel'Credi, de 7 à 9 h., aud. XVIII.) L aboratoire 
de botanique, pour début~tnt s, 2 h . . (Mar·di, de 14 à 16 h. )_ (En 

·collaboration avec le prof. Maillefer.) L abor atoire de microsco
pie appliquée aux drogues et aux épices, <! h. (Mardi, de 8 à 
12 h. L aboratoire de botanique, l)Our étudiants avaricés. Tous 
les jours . (En collaboration avec le prof. Maillefer.) Excurs ions 
-botaniques , 1 par semaine. - M. Christian Büh?'e?', chargé de 
cours. (Ne professe pas au semestre d'été). - M. Arthur Jlllai l
lef e?', p. e. Pbysiolbgie végétale : 2e partie, 1 h. (.Jeudi, à 9 h., 
aud. XVIII t) L aboratoire de physiologie végétale, 4 h. (Veii.
·dredi, de 14 à 18 h .) L aboratoire de botanique pour débutants, 2 
·b.. (Mardi, de 14 à 16 h.) (En collaboration avec le prof. Wil
czek). Laboratoire de botanique, pour étudiants a vancés. Tous 
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les :iours. (En co1laboration avec le prof. Wilczek.) Laborato ire 
de physiologie végétale, pour étudian ts avancés. T ous les jours . 
- M. Bruno Galli-Valer·io, p. o. Hygiène : Cours théorique avec 
dt-mou st.nlt ions sur sol, eau, air, vêtements, soins corp orels. 
Prophylaxie .e:énéralE' des/ maladies 1mras itaires, 3 h. (Lundi, 
jeudi et venclred1, à 14 h., aud. XXIX.l_ Hy.giène industrielle. 
Com·s théorique avec démonstra tions, 1 h: (Jeudi, à 17 h., au cl. 
XXIX.) Par asitologie. Cours théorique, avec démonstrations, 
s m· les par as ites végétaux et · les maladies qu'ils déterminent 
clans n os climats et dan s les pays chauds, .2 b. (Mardi et mer
;recli , it H h., a ucl. XXIX.) Cours pm tique de ])arasitologie : 
pa1·asites animaux et végétaux, 3 h. ('Mercredi, de 15 à 18 h., 
n'Llcl. XXIX.) (En collaboration avec lVI. Bornand, 1n"ivat docent.) 
Chapitres chois is d'hygiène et de parasitologie, 1 h. (Vendredi, 
à 17 h. , aud. XXIX.)· T ravaux de laboratoire ·pour étudiants 
avancés, médecins , J)harmaciens et vétérinaires. Tous les jours. 
- M. Henl"i Blcmc, ]). o. Anatomie et physiologie générales ( ap
pa.re ils P.t fonctions rle la ·nutrit ion et de la reproduction), 2 h. 
(Jeudi, de 16 à 18 h., aucl. XIX.) - M. Charles An·a.c1on, cha r
gé de cours. Analyse de savons et huiles minérales, 1 h. (Mer 
cr edi, h 9 h., aud. XXVII.) L aboratoire d'analyse cles denrées 
alimentaires, 2 apr ès-midi. (Jeudi et vendredi, de 1'1 à . 18 h. , 
L aboratoire cantonal.) M. Maurice Lu.qeon, p. o. Géologie gé
nér a le, 2 h. (Lundi, de 14 à 16 h. , aud. XVII. ) Excmsions géo
logiques (voir les affiches au laboratoire) . - M. Adolphe Bla.
se?·, p. ·e. Introduction a nx études co=erciales. Opérations et 
documents commer ciaux, ·3 h . (Lundi, de 8 à 10 h. : vendredi, à 
7, h. , aud. V.) · 

Section des sciences techniques soit Ecole d'ingénicm·s. 

lv[. Gustave Dumas, p. o. Calcul différentiel et intégral, IP. 
5 h . Exercices ·de calcul, II, 2 h . Répétition de calcul, II, 1 h . -
M. Marius Lcbcombe, p. o. Géométrie descriptive, II, 2 h. Exer
cices de géométrie descriptive, II, 1 après-midi. Répétitions, II, 
1 h. - M. Benjamin Mcbf}07', p. o. Mécanique rationne1le, II, 4 h. 
Mécanique rationnelle, IV, 2 h . Exercices de mécanique r at ion
m•Jle, IV, 1 h. Répétitions, II et IV, 2 h. - M. L ouis Maillcwd, 
p. a . Mathématiques supérieures, II, 2 h. Exercices de maÇhéma

. tiqu e supél"Ïeures, ·' II, 2 h. Mécanique théorique, II, 2 h. Exer-
cices de mécanique, II, 1h. Répétitions), II, 1 Yo h. - Vacat· : 
P hysique générale, II, 5 h. Répétitions, II, 1 b. - M. Frédéric 
K ehnnann, ]). o. Chimie organique et exer cices, 6 h. L abora
toire de chimie organique, IV. 4 après-midi. (En collabomtion 
avec le pro:L Piccard) . - iVL J ean Picm·d, p. e. Laboratoire de 
chimie organique, IV. 4 après-micli. (En collaboration avec le 
prof. Kehrmann). - M. Rodolphe Me llet, p. e. Chimie ana lyti
que, II, 2 h. L aboratoir e cle chimie minérale et analyt ique, II, 
4 après-midi. (En collabo1·ation avec le prof. P elet .) Répétit ion, 
II, JI,! h. - M. Louis Pelet, p. e. Chimie industrielle général~. 
IV, 2 h. Chimie indu.stl"ielle spéciale, VI, 2 · h. Laboratoire de 
e;himie minérale et ana lytique, II, 4 après-midi. (En collabora
tl on a v~c le prof. Mellet. ) Répétitions, IV et VI, 1, Yo b. - M. 

1 L es chiffres 1'omains indiquent le semestre d'études auquel le 
cours correspond. 



- 28-

Paul Dutoü, p. o. Chimie miné1·ale spéciale, VI, 3 h. Electro
thermie et électrométallurgie, VI, 2 b. Répétitions; VI, 2 h. --

' M. M.:vrcel Dubowc, p. e. Chimie ·physique théorique, IV, 2 b . 
Thermodynamique chimique, VJ,- 1 h. Laboratoil'e de chimie 
physique et d'électro-chimie, VI, '1 après-midi. Répétitions, IV el: 
VI, 1 :J/o b. - M. Maui'ice Lu_qeon, p. o. Géologie ·générale, I, 
2 h. Excursions géologiques (voil' les affi ches au labomtoire). 
- M. Louis Déve1·in, p. e. Minéralogie générale eu descriptive. 
~I, 2 h. Labcmttoire de minéralogie, IV, 4 h. Répétition, II, Yo h. 
- M. Hemi Chenaux, p. e. Topographie, IV, 2 h. Sigumu de 
chemins de fer, VI, 2 h . Exercices de topographie sm· le ter-. 
ra.in, ·IV, 4 h . Exercicmj dEl l:opogranhie SUI' le terrain, vr, 8 'b. 
E éJ)étitions, IV et VI , 1 h. - M. Emest Bosset , p. e. Ponts en 
maçonnerie, IV, 3 b. Construction de routes et chemins de fe1· , 
VI, 2 ]). Exercices et projets de routes et chemins de fer , 4 b. 
Répétitions, IV et VI, 1 b. - lVI. Paul-Louis 1\tlenanton, p. e. 
Laboratoire de' physique, IV, 4 h. - M. Adrien Pcwis, p. e. 
(Ne wofesse pas au semestre cl'été .. ) - M. Antoine Dumas, p. 
e. Eléments des machines. II, 1 h. Eléments des machines, IV, 
3 h. Exercices d'éléments des machines, IV, 4 h. Dessin ,' II, tl h. 
Projets , VJ, '1 h. Conna issance des matériaux, IV, et laboratoire 
cl'essa.i3, 4 h. Répétitions, II et IV, 1 h. - :lvi. Henri Fcwez, p. e. 
Installations électriques, VI, 2 h. E lectrotechnique théorique. 
Constructeurs. et chimistes, IV, 2 h. Electrotechnique appliquée. 
Constructeurs et cbimis te;s, VI , 2 h . Répétitions, IV et VI, 1 h. 
- M. Robert ' 'l'homctnn, p. o. Hydraulique, lV,. 2 h. Machines 
hydrauliques. Mécaniciens et électriciens, 3 h . 'Machine· hydrau
liques. Constructeurs et e;himistes, IV, 1 h. Répétitions, IV, 1 h. 
Exercices de machines hydrauliques, IV, 8 h. - M. Auguste 
.Domme·to, p. o. Constructions fer et bois, IV, 2 h. Exercices et 
projets de constn1ctions fer et boi~, IV, 4 b. onstructions mé
talliques, V1, 2 h . Exercices et projets de constructions métalli
ques, VI, '1 h. Répétitions, IV et VI, 1 li. - M. Charles Colom.bi 
p. e. Machines thermiques. Con structeur s· et chimistes, IV, 1 h. 
Machines thermiques. Mécaniciens, IV, 2 h. Machines thermiques, 
VI, 3 h. Exerdces et. pr,ojets de machines tliermiques, VI, 8 b. 
Répétitions, IV et VI , 1 h. - :rvr. Nicolas de Schoulepnilcow, p. e: 
Travaux: hydrauliques, VI, 4 h. Exercices de travaux hydrau
liques, VI, 4 h. - M. Jean LandnJ, J) . o. Electrotechnique théo
rique, IV, tl h. Laboratoire d'électricité, VI , 4 h. Répétitions, IV, 
1 h. - - M. Ernest Juilln7'Cl, p. e. E lectrotechnique théorique, VI, 
3 b. Constructions élr;>ctro-mécaniques, VI, 3 h. Exercices et 
projets, VI, 8 h. Répétitions, VI, 2 h. - lVL Maurice Pa chaud, 
p. e. 11.és istance des matéri aux, II, 4 h. Exe1·cices de r ésistan<;e· 
des matériamc, II, 2 h. Statique graphique, IV, 3 h. Exercices 
de statique graphique, IV, 2 h. Répétitions, II et IV, 2 l1'. ·- M. 
Jean Spi·ro, p. e. Législation industrielle. VI, 2 b . RéJ)étition, 
VI , Y:! h. - M. Charles Bon.iom·, p. e. Composition a r chitectu
r ale, VI, 2 h . ~xeroices, VI, 4 h . 

Plan trétulles pour géomèti·es. - 2e semest7'e. - M. Louis 
1\llaülarcl , p. e. Calcul différentid et intégral, 2 h. Exercices de 
calcul, 4 h. - M. Marius Lacombe, TJ. o. Géométrie descriptive, 
2 h. Exercices de géoméb:ie descriptive, 4 h , - M. Albert Pe7· .. 
7·ie1·, p. o. OptiqlÜl (Cours de la. :faculté des sciences), 5 h. - M. 
Hemi Chenaux, p. e. Topographie, II. 3 h. Topographie, IV, 2 
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' 11. Exe1·cices de topo_gra])hie, II, 4 h. Exe rcices de topographie, 
l V, 8 h. Génie ci vil, II, 1 b. Exercices sur le ter rain à la l'in du 
semest1·e. 2 semaines. - M. G. 1Vla1·tinet, -privat clocent. Etude du 
sol, II, 2 b. - M. Auguste Anse1·met, chargé de cours. Dessin 
cl e plans et clu·tes, II et IV, '8 b. Merisuration caclast1·ale, IV, 
2 h. Exer cices de mensm ations cadastralesi IV, 4 b. - Th'l. 
Louis II e.Q{J. chargé de cours. Législation cadastre-le, IV, 2 h. -
lVI. Max Sc hwcwz, chargé de cours. Remaniements par cellaires, 
Il, 3 h. :E;xercices de remaniements parcellaires, II, 4 b. - M. 
Robert Thorrwnn, p. o. Hydraulique, l V, 2 h. - M. Jean Chum·cl 
chargé de courS'•. Droit civil, IV, 3 h. 

Coût moyen de la vie 
pour un étudiant de l'Université. 

Pension (logement, nourriture, chauffage, blanchissage, 
etc.) Fr. 200. - à 250.--:- par mois. 

Dépenses di ver ses Fr. 50.- par mois. 
Frais d'Université Fr. 300.- par seméstre. 

Ces derni ers peu.vent être moindres, comme ils peuvent 
monter plus haut. · 

On peut, sans se tromper de beaucoup, évaluer le total 
moyen pour un e· année universitaire, à Fr. 4000.-. 

RENSEIGNEi\'IENTS GÉNÉRAUX 

·Année universitaire. - L'année universitaire est divisée en 
deux semestres. Le semestre d'hiver commence le 15 octobre 
et finit le 2(1 mars. Le semestre d'été commence le 12 avril et 
finit le 25 juillet. Les cours ne sont interr ompus que les jours 
de fêtes r eli.gieuses ou civiles et durant 15 jours au no.uvel-an. 
Il n'y a pas de va.cances à la Pentecôte. 

Immatl'iculation. ~ Pour être immatrictùé, l'étudiant doit 
être porteur d'un baccalauréat, d'un certificat de matui·ité suisse 
ou de titres équivalents. Il doit en outre satisfaire alL'\: disposi
ti ons réglementair es des ·facultés et des écoles. Le diplôme de 
mattuité elu Gymnase de l'Ecole supérieure de jeunes filles de la 
ville de L ausanne donne accès à l'tmiversité; ce diplôme est clé
livrable setùement aux jetmes filles ayant suivi les cours de la 
classe supérieure elu Gymnase. Le chancelier statue sur les équi,
valences. 11 peut accorder une immatrictùation provisoire aux 
étudiants qui. présentent des titres dont l'équivalence ne peut pa~ 
êtl'e établie au début elu semestr e. . 

Les Suisses régulièr ement e:xmatriculés d'une autre Un ivel'
sité ont admis de droit L'étudiant doit adresser sa demande an 
btu·eau de l'Université~ avant le 10 novembre pour le semestre 
d'biver; ·avant le 8 mai pom celui d'été. Les étudiants immah·i
culés jouissent seuls · du droit à l'obtention d'un grade, mais l'im
mah·iculation ne confère. pas par . elle-même le ch·oit de se pré
senter aux examens de grades ; ils sont au bénéfice de clis-
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positions spéciales poui· les études ét les recherches clans les.: 
collections publiques. La finance d'immatriculation est de 20 · 
h-an cs; elle est récltùte de moitié poUT les Suisses r égulière
mont exmatriculés d'une autre Université. Toute personne 
qui désire suivre les cours à t itre d' auditem· doit se faire ins
crire au secrétaŒiat, en acquitta.nt la finance des cours, plus·· 
une finance d'inscription de 10 francs. Chaque étudiant ou audi
teur est t enu d'indiquer son adresse au btrreau de l'Université, 

' et d'aviser immédiatement celui-ci de ses changements d'a
dresse. En demandant leur immatriculation, les étudia.nts lais-
sent en dépôt au secr étariat leurs certificats d'études. La 
finance d'exmatriculation est de 10 francs. 

Dispositions spéciales. - Les étudiants étrangers à la Suisse 
n'ayant pas fait leurs études secondaires clans les pays em·o
péens ,de vieille cultm·e universitaire peuvent être acbnis à sup
l)léer au défau.t· de diplôme cl'études secondaires équi valent par 
un examen préalable. dont le programme et les conditions sont 
f~xés par chaque faculté ou école. - S'ach-esser, pom renseigne
ments, au doyen de la faculté ou au directem· de l'école. 

Cours. - Tl y a à l 'Université trois sortes de cours. -a) les 
COlll'S universitaires proprement dits ( colle_qia privata), des
tinés seulement aux étl!diants et aux auditeurs; b) les cours 
particuliers ( colle_qia r,wivatissima); les cours. publics (col
le_qia 7Jttblica) , pom· lesquels il n'est perçu qu'une finance 
cl'ii).s<:ription de 5 h-ancs. La rétribution des coUTs universitaires. 
(colle gia pr·ivata) est fixée à 6 francs par semestre, poUT chaque 
hE'm·e hebdomadaire: les auditeurs paient 8 h-ancs. L 'étudiant ac
qtùtte les finances réglementaires avant le 15 novembre pour le 
semestre d'hiver, avant le 15 mai pom celui d'été. Les étudiants 
immatriculé.;; doivent s'inscrire pom· un ou 'plusiem·s cotrrs uni
versitaires ( cJlleqia pr·ivata). n )présentant au moins 8 li. par 
semaine. De ces 8 h., 4 au moins doivent être stùvies dans la 
F acul té où l'étudiant déclare· \oulo.i.r être inscrit. • 

Chaque étudiant r eçoit un carnet dans lequel il inscrit ses" 
cours et qu'il fait signer par les professems au commencement 
et à la fin elu semestre. Les auditeurs peuvent . également ré
clame.r un carnet. 

Dispenses et bolU'ses. - Les étudiants qui désirent être dis
pensés du paiement de la finance des cours doivent en adres
ser la demande au recteur, qui transmet cette requête, avec le
préavis du Con.seil de la Faculté intéressée, au Département 
de l'instruction publique et des cultes. Ces formalités doivent 
être r emplies dans les dix jotrrs qui suivent l'ouvertUJ·e du se
mestre. Dans la règle, la dispense de paiement n'est accordée
qu'aux étudiants d'origine vaudoise. 

'Des bourses peuvent être accordées .par le Conseil d'Etat . 
aux . étudiants méritants qui en font la demande. 

CHAUSSURES FINES 

.-François JA TON S. A. 
... - ' <1 

Galerie ST-FRANÇOIS 

, 
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· .. Grades. Diplômes. E xamens. C~rtificats. - Pour obtenir un 
;,grade ou un diplôme à l'Université de Lausanne, le candidat 
doit y être ou y avoir été i= atriculé. Les conditions r equises 
pour l 'obtention des grades. et des-diplômes unive.rsitaires sont 
fixées pa.r les r èglements dœ F a<Jultés. Les titres tmivers itai
res et les diplômes sont délivrés par l 'Université, sur le préar 
vis de la F aculté intéressée, et signés• P 1hl' le Recteu, le Doyen , 

.le Directeur d'Ecoole. et le Chancelier de l'Unive·rs ité. 
L es examens dei cliplômes ont lieu dans la r èg le pendmlt les 

derniè1·es semaines de chaque semestr e et a,u commencement 
du semestre d'hiver. Les se>u.tooances de thèses et les rxmnens 
de doctorat peuvent avoü lieu en clehoi\S de ces périodes. 

Certificats. - L 'étudiant qui le désir·e est <1.clmis à .~ubir des 
.épreuves sur les braillches suivies PM' lui et paie pa.r exanien 
,,ne finance de 5·fr. Les certHicats de ces exa.me!lls , signés par 
les professe11rs intéressés, sont transmis a.u BtU'OOLl de l'Uni
versité qui y appose un timbre spéciM mentionnant que ce ne 
sont ni des diplômes, ni des certificats d'études ; elles sont si
gnées PM' les pro·Eesseurs intéressés et remises à l'étudiant 
par le burea.u de l'Université. 

Conm1e caissier de l'Université, Je secrétaire perçoit toutes 
les finances payées par les étudiants. En qu11Jlité d'huissier de 
l'Université, le bedeau r eçoit de chaque licencié ou ingénieur 
l 'De gratification de 5 fl'. et de chnque docteur une gratifica
tion de 10 fr. 

Asstirances et salle de lectur·e. - Il existe, sous le nom de 
Caisse des assurances et de la s11llle de lecture, une caisse des
tinée : 1 o à indemniser les étudiants malades ; 2o à assmer les 
.étudiants en médecine et en sciences contre les acciden ts pro
•feS&ionnels CllÙ pouJ'raient les attèindre~ 3o à subvenir am.: 
·dépenses de la s11Jlle de lectm'l. 

Cette caisse est a.liment ée par une cotisation semestrielle de 
10 fr. exigée de tous les étùdiants et payée pa.r eux dans les 
mêmes délais que les f~n a.nces d'études. L a sa,ll e de lecture 
(Cité-Devant) offre aux étudiants. une soixantaine de r ;J>vu es 
et jomna,ux nationaux, français, allemands, aiOglajÏ.s , it11ll iens, 
etc., ainsi que des clictioll!laires. 

Prix décernés par l'U1ùversité (Voir letl règlements spé
ciaux) . I. Prix de concours : de 100 tt 200 f r. - Suj ets choisis 
clans la liste publi ée. - I I. l'rix 1le ïactùté : de 300 à 500 f r. -
Sujets au choix elu candidat. - S'annoncer d'avance au r ec7 
teur. - III. Plix Bippei1 : 200 fr. - Travail inédit sur un 
sujet de droit .sttisse, au choix elu camlitlat . - IV. Prix Brun
uer : 200 fr. - pour r enforcer . éventuellement un prix· de 
concours ou un prix de faculté, décerné à un travail se rap
portant a.ux sciences physiques, naturelles ou pharmaceuti
ques. - V. Prix Henri Ed. de Cérenville (bisannuel) : 950 fr. 
- 'l'ravail original cle science méclica.le, se r apportant s i pos
sible au svstème nerveux. - VI. Prix R. Cousin : 50 francs. 
· Destiné à r écompenser les candidats qui auron t obtenu le 
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meilleur résultat à l 'examen propédeutique de l'Ecole d'ingé
nieurs. - VII. Prix Davel (trisannuel) : 800 fr. - Travail 
inédit sur un sujet de l'histoire vaudoise d'avant 1815. - VIII. 
Prix A. Donuner : 500 fr. - Destiné à récompenser chaque an
née l'é tudiant ingén ieur civil, mécanicien ou électricien qui, 
ayant accompli sans interruption à l'Ecole d'ingénieurs' le cy
de complet des études, aura obtenu la meilleure moyenne gé
nérale (pas inférietue à 8,5): Le prix comporte la mention 
Lau1·éat du P1ix A. Dornmer. - IX. Prix Dr Emile Duboux : 
175 fr. - T1·avail sur un sujet de psychiatrie ou de philoso
phie. - X. Pxix i\I.arc Dufom· (bisannuel) : 1400 fr. - Travail 
dont le sujet doit être choisi clans l'une des l;>ranches ensei
gnées clans la . faculté de médecine. - XI. Prix Folloppe : 100 
francs , avec médaille. - Poésies fmnçaises inédites, au choix 
du candidat. - X.II." P1ix W. Grenier: 250 fr. :- Destiné à ré
compenser les élèv,es des deux années supérieures de l' école 
d'ingénieurs qui auront fait preuve, durant l'année d'études 
l'lcoulée, des .dispositions artistiques les plus marquées clans 
l'élabora tion de lems «pro jets». - XIII. Pri"X Dr César Roux : 
700 fr. lJOm 1923. - D estiné à faciliter un voyage d'études à 
deux jetm es médecins diplômés de l'Université. - XIV. Prix 
''7hitchouse : 350 fr. pour 1923. - Travail sur Ull sujet d'his
toire · ou de littératur•e intéressant à la foi s la France et la 
Suisse. - NB. L es mémoires doivent être déposés au secréta
riat de l 'Univrr sité avant le 1er novembre. 

Société suisse !le 11hanuacie. - Fonds pom· l'avancement cles 
.sciences phm·maceutiques en Suisse. - L a commission scienti
fique de ce f onds met au concours pour 1923/24 les t r avam;: 
suivants : 1. Etude comparée des réstùtats de la ctùture de 
deux ·plantes médicinales indigènes. - 2. Etude sur la prépa
ration cl8s extraits fluides de 6 drogues d'un emploi courant et 
-contenant des alcaloïdes (Pd. sp. , r ésidu sec, t eneur en alca
loïdes , cendres, etc.). La commission dispose pour chactm des 
travaux émm1érés ci-dessus de la so=e de fr. 500. L e travail 
,No 1 devr a êtr e livré le 31 décembre 1924. Le t ravail No 2 
{levra être livré le 31 mars 1924. L es conditions du concotus 
s ont déterminées par les statuts et r èglements du fond s, elu 23 
aoùt 1919, publiés clans· le « Journal s-tüsse de pharmacie », 
No 2, 1920. Des. t irés-à,-part cle cette publication peuvent êtr e 
Demandés am:: directetus des instituts phannaceutiques des 
haues écoles stùsses ainsi qu'au secrétariat cle la Société 
suisse cle phn.rmacie. l i\Teinbergstrasse 97, . Zm·ich. Les prix 
consistent en tme médaille accompagnée cl\me valem· en ar-

. gent. Messieurs les professmus ou privat-docents de Chimie 
pharmaceutique, Toxicologie, Botaniqud'pharmaceut ique, Phar
macie, Bactériologie et -Chimie physiologique des Hautes éqo
les suisses se sont déclarés d1sposés à accorder leur appui a ux 
étudiants en pharmacie et aux pharmaciens qui désir ent entr e
prenclre un des travatL'C mis au concours chaque année, so it en 
1eur donnant des· conseils soit en mettant à lem· dispos-ition les 
bibliothèques de lem s instituts. Pour l'année 1923/24 la, somme 
de 200 f rancs es.t pr évtle pour les bom·ses. L es thèses cle doc
torat ne participent pas aux concou'rs . Pour tous r enseigne
ments s'adresser au secrétariat de la Société suisse de phar-, . -, 
macie. · t::· 3~' 



CONDITIONS D 'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie. - Licence en théologie. ·- Le diplôme de 
licencié en théologie atteste la possession des connaissances théo
logiques qui sont req uises des candidats au Saint-Ministère. Le 
grad e de licencié est conféré à la suite de deux séries d'examens: 
L'e xamen dit propédeutiqu e, et l'examen théo logique propre
ment dit, après huit semes tres d 'études . 

Pour être admis à l'examen propédeutique après 4 semes tres d 'é tud es 
univers itaires, -le candidat doit être bachelier ès lettres ou porteur 
d'un acte de maturité équi valent; avoir fa it depuis trois semestres 
un examen pro uvant un e co nnaissa nce suffisante des éléments 
de la langue hébraïque; enfin produire une attestation offic ielle 
des cdurs qu' il a suivis, dans une Faculté de th éo logie, sur les 
branches qui font l'o bjet de l'examen . ' 

L'examen écrit comprend: Une version en français d ' un texte 
facile de l'Ancien Testament (livres historiques et psaumes) ; un e 
composition exégétique sur un texte du NouvealJ Testam ent 
(Evangiles et Actes); des réponses à une ou plusieurs question s 
d'his toire du christianisme. Ces épre u v.es se font à hui s clos .. 

Examens oraux : Hi sto ire de la littérature française et histoire de la 
philosophie; hi stoire générale des religio.ns et histotre du siècle 
de Jésus-Christ; exégèse (livres hi storiq ues et psa~unes) et h isto ire 
littéraire de l'Ancien T estament ; exégèse (Evangiles et Actes) et 
histoire littéra ire du No uvea u Testament; histoire du chris ti a nism e; 
homilétique, th éo logie pratique : histo ire· de la p rédication 
catéchétique·. · 

Pour l'examen théologique proprement dit, le cand idat do it pro
duire: un certi fica t co nstatant qu ' il a subi a yec succès l'examen 
propédeutique ou des épreuves équi va lentes ; une attestation 
officielle des cours q u'i l a suivis, dans un e Facu lté de th éo
logie, sur les branches qui fo nt l'objet de l'examen. Il doit 
fourn ir en outre la preuve: qu ' il a fait, au co u_rs de ses ét ud es 
universi taires, un travai l écrit relat if à chacune des .quatre 
branches théoriques de la théo logie, travail vu et approuvé par 
un professeur de la spéciali té, et qu ' il a présenté au moin s quatre , 

. analyses de textes, quatre sermons et trois catéchismes . 

Epreuves ·écrites: Trois compositions sur des sujets tirés d u· Nou
veau Testament, de la t~éo logie hi storique et de la . théologie 
systématique . El les se font à hui s clos . 

L'exa men oral porte sur: Exégèse de l' Ancien Testament (principaux 
. livres poétiques et prophétiques) et histoire d' J s raël et de sa religion; 
exégèse du No uveau Testamept (épitres) et théorogie biblique du 
No uveau Testament; histoire des dogmes, symbolique et hi stoire 
de la théologie moderne ; dogmatique, morale et apo logétique; 
théologie pratique (socio log ie chrétienne, théo logie pastorale , 
liturgique et ecclésiologie). 
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S~r préavis de la commission d 'examen, l'Unive rs ité éonfèrè le 
diplôme de licen cié en théo logie au 'candidat qui il subi avec suc- _ 
cès cetfe second e série d'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaq·u e semestre et au commencement du se mestre ·d 'h iver. 
Le candidat doit se faire inscri re avant le 25 février pour la session 
de mars, avant le 25 juin pour ce ll e de juillet et avant le 25 ' se'p
tem b re pour cel le d 'octobre. · ' · 

La commission d'examen apprécie chaque épreuve, par 'ies chit~ 
fres de o à 10, ayant la va leur s ui va nte: o =très mal; ro =très 
bien; 6 = passable. Pour réussir, le ca nd idat d oit obtenir un e 
moyenne de 6 pour chaq ue groupe . Toutefois un « t rès mal >> 
(o à 2), ou deux «mal» (5) entraînen t l'ajournemen t d.H can
didat. Cel ui-ci ne peut ::;e présenter plus de tro is fo is à chacun e 
dès deux sé ri es d 'examens. Le diplôme Indique si Je cand_idat a 
été admis avec la note très bien. 

La com mi ssion d'examen -est corn posée du , Conseil de Faculté 
et de deux expe rts, étrangers à l' Unive rsi t é, choisis par le Dépar
tement de l' In structi on publique et des Cu ltes . Les droits à payer 
pour la ·li cence so nt de fr. 1 oo . · 

uocto_rat en théologie. - Pour être admis à s_ubir les exa mens; le 
candidat doit adresser a u d0yen de la Faculté une demande écritt: 
accompagnée d 'un eertificat d'immatriculation à l'Uni ve rsité de · 
Lausanne; du diplôme de licencié en théologie de l'Université d e 
Lausa nne o u de titres j ugés éq ui valen ts; éventuellem~nt, d' un 
exemplaire des travaux publi és par lui ; d 'un C!ln'iculwn vi)œ, Les 
ép reuves sont s ubies devant le Consei l de Faculté; ell es compor
tent : un ~xamen écrit; un examen oral; la presen tation d'une di s
se rtation et la soute,na nce pu blique des thèses qui l'accompagnent-

Examen · écrit : Rédacti~n de trois compos~ions portan t sur le 
g roupe de disciplines choisi par. le can did at'. 

., 
L'examen oral .porte su:r l'e groupe de' disciplin es -chotsi par le can-

-· didat. Le can did a t qui a subi avec su ccès les épre uves écrites et ara
l'es es t admis à présenter s'a di sser tation et ses ~hèses dans le terme 
de d eu x a ns. Le sujet de la dissertation est laissé au choix d u 
candidat . Cent cinq uante exemplaires au moins de la di s,sertation 
et d es thèses sont déposés au secrétariat de l' Université. La 
fina nce à pp.yer po ur le doctorat est de 200 francs po ur le ca nd i
dat qui a .passé deu x semestres au moins dans la Faculté, et d e · 
25o fr. pour les autr~s. 

1 

- Licence ès -sciences religieuses. - Cet te licence est soumise 
aux mêmes prescriptions qu e la licence · en th éologie, sauf que 
les exe rcices pratique , ainsi ,que les exam ens s ur les branches. 

·de la th éo logie pratique, n e so n pas récla més du ca ndidat . Elle . 
ne d onn e pas Je droit de se présenter devant la· Commission de · 
consécration de l' Eg li se Ra ti o na le vaudoise. 
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Le licencié ès sciences r~ligieuses peut en tout temps obtenir 
le grade de lice ncié en théologie, en faisant les exercices ·pratiques 
et en -passant l'examen sur les cQurs de th éo logie pratique. 
Une ~nance d 'examen de 20 fr . est réc lamée .en ce cas- là. 

Faculté de droit. - Pour être· immatricul é co:mnie étudiant 
inscrit it la Faculté de droit, il faut être porteur d'un bacca
lauréat, d'un certifi cat de maturité suisse ou d'un titre équi
valent. L'immatriculation ne confère pas par elle-même le droit 
de se présenter aux examens de grades. . 

Il y a quatl'e sessions annuelles d'examens : à la fin de cha
Que semestr e, ' au eommencement de celui d'hiver et en dé
c:embre. 

· Licence. Pour être admis à subir les examoos, le candi
<'H~t doit fournir : a) un certificat d'immatriculation; b) un des 
diplômes de bachelier ès-lettres du gymnase classique de Lau
sanne ou, s'il n'a pas r eçu l'instruction secondaire dans le can
ton de Vaud. un dipl:ôme secondaire · équ!valent, c) un curri 
culum vit re, cl) la preuve qu'il a suivi les cours pendant le 
nombre rég1lemenrtaire de semestres. Le Conseil de la Fac1ùté 
peut accorder des équ.ivaJences d'inscl'iptiODJs au c&nclidart qui 

, justifie avoir suivi les cours dans une autre faculté, à la con
dit ion qu'il a it fa1t deux semestr es d'études &u moins à Lau
sanne. 

Licence en droit, mention « Droit suisse (cantonal et fédé
ral) ». - Les épr euves comportent 1m examen écrit (rédac· 
tion de deux compositions portant, l'une, sur le droit romain 
et l'a.Titre sur le droit civil et commercial), un examen oral 
et la présentation et la soutenance d'une· dissertatio:o. ainsi 
que de thèses. L'examen oral comprend des interrogations sur 
les branches suivantes : ·droit romain, droit civil s1ùsse. droit 
commercial, procédure civile fédérale et vaudoise, droit co:o.sti
tutionnel gén éral, droit constitutionnel et administratif fédé
ral et vaudo·is, droit international privé, ' droit criminel , procé
dure pénaJe fédéraJe et vaudoise, économie politique, histo-ire 
du droit et médecine légale. Les exaniens peuvent être subis 
en deux séries d'épreuves. 

Licence en droit avec mention d'une législation étrangère. 
- Cette licence n'est accessible qu'aux étudiànts de natio]la
lité étr angèr e. Les épreuves comportent un examen écrit (ré
daction d'une composition de droit romain et d'une composi
tion de droit civil ou commerciaJ), et des interrogations sur 
les brR.nches suivantes : droit romain, dro>it civil fra.nçais, droit 

· commereial, procédure civile française, dro,it criminel, procé
<l.ure pénale, . droit constitutionnel. général, droit administratif 
général, drrJit internationaJ public et privé, éçonomie poEti
que. histoir;e elu clr_oit et médecine légale. Les matières de droit 
rrançais peuvent être r emplacées par les matièr es c orrespon
dantes de la législation d'un autre g:rand état européen. 
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Doctorat. - Pour être a:dmis à subir les examens, le candi-
dat doit être immatriculé et avoir fait deux semestres d'études 

' au moins à la Faculté de droit .de Lausà.nne. Il ·doit être por7 
teur d'un des diplômes de bachelier ès-lettres du gymnase clas
SIQue de Lausanne ou 'd'un diplôme jugé équivalent. Les épreu
ves comportent un examen écrit, lill examen oral , la présenta
tiqn et la. soutenance d'une diSSeTtation et de thèses .imprimées. 

Doctorat en droitL mention « Scienc'es huidiqu(\,S >>. - L'exa
men 'écrit consiste dans 11:). téd11c;tion de trois compositions sur 
des sujets de droit criminel ou public, de droit romain , de droit 
civil ou commercial. L'examen Ü'I'al porte 'sur les. matières · sui
V!\lltes : drciit romain systématique et exegétique, droit civil, 
commercial, criminel , , constitutioonel, iii.ternational public 
droit civil comparé, droit administratif général , histoi·re du 
droit, économie politique et en outr-e sur deux matières que le 
candidat a la fa.cülté de cho-isir Parmi les suivàntes : philoso
phie du droit, clroit inter_nationaJ _privé, droit diplomatique et 
eonsulaire, législation industrielle et sociale, sociologie, sta
tistique et démographie, science et législation financières, mé-. 
decine lf:wale. 

Doctorat en droit, mention «Economie politiqÙe ». - L'exa
men écrit cqmporte la r édaction de tr.o·is compositions sur des 
sujets de droit constitutionnel, de droit civil ·orn C<:}mmercial et 
d'éconO'IJlie politiQue. L'examen oral porte sur les matières ci

. après : éléments Cle droit roqnain, dmit pi vil, commercial, ·ad-
1ministratif général , international public, économie poUtiqu~ 
pure .• économie po-litique a,ppliq'\J.ée, histo-ire des jloctrines éco
nomiques, statistique scientifique et législation ' financière et en 
outre sur deux matières que le candidat. a la faculté de cho·isir 
parmi les suivantes : philosophie du droit, .dro-it roinain appro
fondi, droit civil comparé, droit 'criminel , législation indus
trielle et sociale, propriété littéraire, artistique, indnstrielle, etc., 

· théorie générale des assma:r;J.Ces, so.ciologie, . histoire du droit 
public. ' 

. ~ 

Cer tificats d'examens; - Ces certifi'cats ne constituent Pl!fl 
des titres universitaires. Ils sont délivrés aux étudiants qu i ont 
subi, en vue d'obtenir une équivalence dans une autre Univer
sité, des épreuves sur les matièreS · étudiées à la F aculté. . ' ~ 

(Voir le Règlem!!IJ.t du 2 juillet 1919 et l'A vis aux. étudiants 
en 1h·oit ·publié sur la base de cé réglement.) · , 

. -
Ecole des sdences ·sociales. ~ Fac ulté de droit. - L'Université 

confère les grades de licencié et de docteur ès scienc es socia les. Ces grades 
comportent les mentions: sciences sociales, sciences pq(itiqu~s- et 
sciences pédagogiqiles . 

Licence. - Les. épreuves écrites consistent en deux co~pos ition~ 
portan t sur des riJatières obligatoires, au choix du candidat; 
pour la mention sciences socia les, l'une des corn positions doi~ por
ter sur l'économie politiq.ue ou sur la socio logie; les épreuves orales 
consistent en une interrogation sur chacune des branches ob liga- . 
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toi res, et sur' u ne des branches à option; le candidat doit annon
cer so n c hoix au doyen de la Faculté de droit un Il;l ois avant 
l'examen . Le ca ndidat dépose entre les mains du Secrétai re
·caiss ier la somme de I SJO francs a u moment o ü ii . prend son 
iD seri ption. 

Doctorat. - Les ~preuves du doctorat comportent un exa men 
éc rit ; un exa men oral; la présentation et la so utenan ce d'un e di s
serta ti on imprimée et de thèses. l 'examen écrit com pa.rte deux 
com positions, portant sur des matières ob ligatoires, au choix d u 
candidat; pour la mention sciences sociales, l'une des composi
ti o ns doit por'ter sur l'économie politique ou sur la sociologie. 
J_.es épreuves orales co nsistent en un e interrogation sur chacune de 
branc hes ob ligatoires et sur deu x des branches à option . Si les 
candidat a subi avec succès les épreuves écrites et ora les, il est 
admis à piése.nter et à_ so utenir sa dissertation et ses thèses . La 
finance à déposer au Secrétariat pour le doéto rat est de 240 fr. 
EHe est de 1 So fr. seulemen-t pour les ca ndi dats· déjà porteurs 
de la licence ès sciences sociales de l'Unive rsité de .La usanne. 

·Etudes pêd;;t.gogiques. Licence .. - L es épreuves co mportent 
une composition et huit interrogati ons, dont une sur un e matière 
à option. ~raits à payer: r6o fr. al! momen t de l'i nscription . 

Doctorat. Les épreuves comportent une composition et un e :n
ter rogation sur chacune des trois matières choisies par le cand i
dat parmi les six mati ères du programme, ainsi qû e la présenta~ 
ti a n et la sou tenance d'une dissertation accompagnée de thèses 
accessoires. Droi~s à paye r: r6o fr. lors de l'inscriptio n et So fr. 
lors du dépôt de la dissertation. 

Ecole des hautes études commerciales. - L'Univer
sité confè r·e des certificats d 'études supé~;_ieures , la licen ce et le 
doctorat ès sciences · commercia les et ès sciences économiques 
appliquées, Ja licence et le doctorat ès sci~nces commer·ciales 
et administJ·atives, la licence' et le doctorat ès sc!ences com
merciales et actuariell es, le diplôme d'expert-c.omptabJe . 

Certificats d'études supérieures. · - Les certificats d'études Sl,l" 

périe_ures sont les ·suivants : a) · Technique ' comm~rcial e et 
comptabilité publique. b) Economie commerciale et systèmes . 
douaniers. c) Mathématiques financières et techniques des as
surances. 

Les épreuves pour le certificat d 'études supérieur·es de tech
nique commerciale consistent en deux compositions, une inter
t·ogation cle t echnique co~merciale et une de comptabilité 
puplique. , . · · . , 

Pour Je certificat d'économie commerciale, elles. consistent 
en"u11.é·composition, une interrogation d'éco~omie commerciale 
et · üne ·de systèmes douaniers. . · . 
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Pour le certificat d'étud es de mathémathiques financières et 
<le t echnique des assurances, ell es consistent en deu x composi
tions, l'une de ma th ématiques finan cièr es, l'autre de techni
que des assurances, et deux interrogations dans les mêmes 
domaines. 
' Le ca ndidat verse la somme de 30 francs au moment où il 

· prend son inscription. 

Licences. - Les ép1·eu ves écrites consistent en deu x ou trois 
-compositions portant sur les. m atièr es obligatoires elu pro
:graLnme. 

Pour la licence ès scien ces com~e1·ciales et ès sciences éco
nomiques appliquées~ elles portent sur la t echnique commei·
-ci ale ~2 com positions) et l'économie commerciale. 

Pou1· la licence ès sciences commerciales et adniinish·atives, 
la premièr e composition porte sur le droit administratif et la 
·seconde sur l'une des autres branches spéciales à la mention 
considérée . Le can didat doit annoncer son choix au directeur, 
un mois avant l'examen. · 

Pour la licence ès sciences commerciales et actuariell es, la 
première composition porte sm: la technique des assurances et 
la seconde sur les mathém atiques finan cières. 

Le possesseur d'un certificat d'études est dispensé de la com
position et de l'inte1·wgation pour les branches sur lesquelles 
porte le certificat. 

L~s épreuves orales consistent en une interrogatiop sur cha
-cune des branches obligatoires et sur deux des branches à op
tion; le ·candidat doit annoncer son choix au directeur de 
l'Ecole, un mois avant l'examen. 

Les épreuves peuvent être subies en une .ou deux série. Le 
.candidat qui demande la division ne peut se présenter qu'à 

. u.ne .séde cl'épre.uves •par session. Le candidat doit annoncer 
au directe.ur de l'Ecole, un mois à l'avance, le n~ode d'examen 
.qu'il. choisit. Dans le cas où les épreuves seraient sùbies en 
<l eux sériès, la première comprendra la moitié des interroga
tions obligatoires, au choix du candidat. Le choix est annoncé 
au directeur de l'Ecole un mois avant l'exam en. La deuxième 
série comprendra les deux ·compositions et l'autre moitié des 

·branches obligatoires y compris celles qui ont donné lieu aux 
compositions. Le candidat qui échoue à la seconde série 
d'épreuves, après avoir r éussi à la p"r emièr e, r es te au bénéfice 
.de celle-ci. Le candidat dépose entre les .mains elu secrétaire
caissier 1a somme de 120 francs au moment où il prend son 
.inscription. S.i le candidat use de la faculté de subir les exa
mens en deux séries, le dépôt à effectue1· est de 60 francs · pour 
.chaque séde. J<:n ·cas d'insuccès, la moitié de ta som:me .ver sée 
est .restituée au candidat. 
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Doctorat.- Les épreuves du doctorat comportent : a) un exa
men écrit; b) un examen oral; c) la présentation et la soute
nance d'une dissertation imprimée -et de thèses. 

L'examen écrit comporte des compositions portant sur _une 
partie des matières obligatoires. 

Pour le doctorat ès sciences commerciales et ès sciences éco
nomiques appliquées, une composition porte sur l'économie 
commerciale, deux sur la technique commerciale, la quatrième 
sur une matière au choix elu candidat. 

Pour le doctorat ès sciences commerciales et administratives, 
les trois COQlpositions portent, l'une sur le droit administratif, 
les deux dernières, au choix du candidat, sur deux des autres 
matières obligatoires spéciales à la mention considérée. 

Pour le doctprat ès sciences commerciales et actuarielles, la · 
première des compositions porte sur la technique des assuran
c~s, la deuxième sur les mathématiques financières et la troi
sième sur une branche laissée au choix du candidat. 

Une des compositions est faite à domicile clans un laps de 
temps de 48 heures; il est accordé trois heures pour chacune 
des auh"es . ' 

Les ép1·euves Qrales consistent en une interrogation sur se.pt 
des branches obligatoi1·es. Le c.anclidat doit annoncer son choix, 
au directeur de l'Ecole, un moi,s avant l'examen. Les épreuves 
peuvent être subies en une ou deux séries. Le candidat qui de 
mande la division ne peut se présenter qu'à une série par ses
sion. Le candidat doit annoncer au directeur de l'Ecole, un 
mois à l'avance, le mode d'examen qu'il choisit. Dans le cas 
où les ép1·euves seraient subies en deux séries, la première 
comprendra une composition et quatre inten-og·ations et la se
conde deux compositions et quatre interrogations au choix· du 
caruliclat. Ce choix doit être annoncé <\U directeur de l'Ecole un 
mo~ avant l'examen. Le candidat qui échoue à la seconde série 
d'épreuves après avoir réussi à la première, -reste au bénéfice 
de celle-ci. Si le candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il est admis à présenter et à souten.ir sa disserta
tion et ses thèses. La dissertation doit être l'étude approfondie 
et personnelle d'un .sujet se rapportant au commerce, à l'admi
nistration ou aux assurances. Les thèses doivent porter sur 
toutes les branches de l'examen et être de nature à provoquer 
la discussion. Le candidat dépose entre les mains du secrétaire
caissier de l'Université la somme de 160 francs au moment où 
il prend son inscription et de 100 francs au moment où il rem,ét 
sa dissertation. Si le candidat use de la faculté de subir son 
examen en deux séries, le dépôt à effectuer , est de 80 francs 
pour chacune des deux séries et de 100 francs pour la disserta
tion·. Le candidat au · doctorat porteur de la licence ès-sciences 
commerciales de l'Université de Lausanne ne sera tenu qu'au 
versement de 200 francs> soit, en cas de division, 50 francs 
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pou~ chaque série et 100.francs pour la chssertation. (Pour plus:. 
de détails, voir le règlement de l'Ecole des hautes études com
merciales). 

Diplôme d'expert comptable. - Ce diplôme est réservé aux 
licenciés et aux docteurs ès sciences commerciales qui ont une
pratique des affaires de 3 années au moins et qu~ subissent avec 
succès des exaihens complémentaires écrits et oraux sur les ma
tières suivantes: 1. Technique commerciale (systèmes de comp
tabilité, sociétés, bilans). 2. Mathématiques financières. 3. Elé-~ 
inents elu calcul des assurances. 4. Droit commercial (sociétés). 
5. Droit de faillite. ·l 

Ecole consulaire. - Commune à l'Ecole des Sciences socia
les et à l'Ecole des Hautes Etudes commerciales. Instituée· 
p~ur · assurer au personnel consulaire ( consuls, cha.nceliersr 
agents C)mmerclaux, secrétaires) lille prépai·ation qui leur per· 
mette de s'adapter promptement a.ux tâches très diverses. et 
variables d\m poste 8 l'autre, qui incombent au personnel 
consulaire. Le programme comprend des matières de culture
générale, des matières juridiques et des matières. économiques, 
et prévoit des trava.ux pratiques. Le règlement est en cours
de r evision, et pourra être demandé prochainement, au secréta
riat de l'Université. 

Etude~ de police scientifique. - F1!cultés de droit, de méde
cine et des sciences. L'Université confère, un diplôme d'Etudes 
de police scientifique. Consulter le nouv~au réglement. 

·Faculté de médecine. - Doctorat en médecine . . - Le grad e· 
de docteur en m'édecine est délivré à la suitP. d 'examens et de la 
présentation d'une thèse. 

Ce grade, purement scientifi9ue, ne donn e pas le droit d'exe rcee 
la médecine en Suisse. Ppur être admis à subir les ép reuves de doc
torat, le candidat doit adresser au d.oyen de la Faculté une 
demande écrite accompagnée d'un e carte .d'immatriculation à 
l'Université de Lausanne et d ' un cw·riculum vitœ. Il doit en outre 
produire : a) s'i( a fait ses ét1,1des secondaires en Suisse : un cer7 
tifi cat de bachelier ·ès-lettres ou ès-sciences, ou un certilicat de 
maturité fédérale. b) s'il a fait ses études secondaires à l'étranger: 
.des certificats lui donnant le droit de faire des études de méde-· 
cine dans son pays d'origine. Les exa mens doivent êt re subis en 
trois séries indépendantes : 1) exarpens de sciences naturelleÇ; 2) 
examens de sciences' anatomo-phy~iclogiq ues; 3} ·examens de 
sciences médicales proprement dites. Le candidat doit présenter 
en outre, après le troisième examen, une thèse écrite dans l'une 
des trois langues.natiotlales et témoignant de recherches ou d'ob-· 
servations personnel les. L,e sujet de la thèse ne pourra être pris. 
en dehors des branches enseignées à la Faculté. 

La date des épreuves et - le terme d' inscription sont annoncés 
par affiches au commencement de l'année. Pour chaque épreuve, 
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;le candidat doit obtenir une note e~primée en chiffres s•uivant 
1'échell e r à 6, 6 co rrespondan t à la note très bien. L'examen est 
réussi quand le ca ndidat a obtenu- un e moyenne de 3,5 au mini
mum . En outre, trois notes 3, deux notes 2 et une noter font 

'échouer le candida t. Le ca nd idat qui se retire en cours d'examens, 
sa ns motif vàl able, est considéré comme avant échou é. 
· Un certificat est délivré au ·candidat pou'r chaque examen subi 
.avec succès . Ce certificat men ti on ne les notes obtenues : il est 
· revêtu de la signatu re du doye n de la Faculté et transmis au bu-
reau de l'Université. Le doyen fixe, sur le préavis du jury, le délai 

-dans lequel le candidat éc ho4é peut se présenter à nouveau; ce 
délai ne pourra pas excéder u ne année. Le candidat qui a éc houé 
:trois fo is ne_ sera plus admis à se présenter à l'examen. 

Première série. Examen de sciences naturelles. - Pour être ad rn is à 
. l'exa men de sciences nature ll es, le candidat doit _avoir sui vi l e~ 
.cours de physiq ue; chimie, zoologie et anatomie comparée, bo
tanique, et avoir fréquenté le laboratoire de chimie. L'exam en 
'comporte des épreuves orales sur: r. Chimie organique et inor
,ganique. 2. Physique. 3. Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota
nique. 

Deuxième série. Examen de sciences anatomo-physiologiques. - Pour être 
admis à cet examen, le candidat doit a:voir : r. Subi avec succès 
l'examen de ·sciences naturelles . 2. Suivi les co urs théoriq ues 

.·su r l'anatomie, l'embryologie, l'h istologie et la physiologie, avoir 
fait au moins, deux semestres de dissection, un semestre d 'exe r
.cices prat iq u es de physiologie, et un se mestre de laboratoire d'his-
1:ologie. L'examen de sciences anatomo-phys iologiques comprend: 
1. l 1n travrail éc rit su.r l'une d e_s quatre branches sous-mention-
nées, tirée au sort. 2. Des ép reuves or!J.les sur : a) l'anatomie, 
-b) l'histoLpgie, c) l'embryo logie, d) la physiologie. Le résultat de 
l'examen est déterminé par la m oyenne des notes obt'enues. 

Troisième série. Examen de · sciences médicales proprement dites . - Pour 
-être admis à ce t examen, le candidat doit: r. avoir subi avec suc
·Cès l'examen d e sciences anatomo-physio logiques. 2. A voir suivi 
les cours suivants: .pathologie généra le, anatomie pathologique, 
pathologie inte rn e et thérapeutique, pathologie exte rn e, obsté tr i
·q ue, 'hygiène, parasitologie, médecine légale, psychiatrie, matière 
médica le et pharmaco logie. 3. Avoir suivi deux semestres au· 

' moins les cliniques médicale, c hirurgicale, obstétrical e et un se
m estre ·les Cl in iq ues ophtalmologique, infantile, psychiatriq ue, 
-dermatologique, de3 m a ladies vénériennes, oto -rhinolaryngo lo
gique, et la po li c liniq~Je. 4· Avoi r pris pan à u n c·ours' d'opérations 
-chiru rgica les, à un co urs d 'opérations obstétri cales, à un cours 
d 'auto ps ie et pendant un semestre au laboratoire d e pftrasitologie. 

L'examen de sciences m édicales corn prend une série d'épreuves 
-écrites et un e série d'épreuves orales. ·- Les épreuves éc rrtes p·or
tent sur : r • la pat hologie interne, 2 " la pathologie externe et 3· 



l'hygiène. -Pour être admis aux épreuves pral es, le candidat doit 
avoir, obtenu un e moyenne de 3,5 au minimum aux ép reuves 
.écri tes . - Les épre uves orales portent sur: 1· Pathol ogie interne 
et thérape utique. 2" Pathologie externe. 3" Obstétrique et gyné
cologie . 4· Médecine léga le. 5• Psy chiatrie . 6" Hygiène et parasi
to logie. 7" Matière médicale et phan:nacologie. 8• Pathologie gé
nérale et anatomie pathologique. 

Thèse.- La thèse doi t être remise au doyen ·dans un délai maxi
mum de deux ans après le 3"" examen. La Faculté autorise l' im
pression, sur préavis _des professeurs experts. Le candidat rem et 
r5o ·exemplaires de sa thèse, imprimée dans un tormat spécia l, 
au secrétariat de, !,'U niversité. Le droit de grade exigé pour le 
doctorat est fixé à 450 fr. (200 tr. pour les porteurs du diplôme 
fédéral de médecine). 

· Appendice .--Le prix des travaux pratiques et des cliniq Ùes est fi xé 
<:o mme sui t: Cours de di ssection (pour l' hiver entier), 70 fr. Tra
va ux embryo logiq ues (un après-midi par semStine), 25 fr. Tra
vaux histologiques (deu x après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
au laboratoire de physiologie, 3o fr. Travaux d'histologie patholo
gique, 25 fr. Travaux a u laboratoire de parasitologie, 20 fr. Tra
vaux au labo ratoire de chimie physiologique et pathologique, 
25 fr. Technique histologique, r5 fr. Démonstrations d 'anatomie 

' pathologique et cours d'autopsie, 25 fr. Clinique médicale, 40 fr. 
Clinique chirurgicale, 40 fr. Clinique obstétricale, 25 fr. Clinique 
ophtalmologique, 3o fr . Clinique des rrialadies cutanées, r5 fr. 
Clinique psychiatrique et psychi atrie, I5 fr. Clinique pédiatrique, 
r 5 fr. Clinique laryngologique· et otologiq ue, 20 fr. Policlinique, 
20 fr~ Médecine opératoire 3o fr. (dont 5 fr. au domestique de 
l'amphithéâtre d'anatomie). Cours d'opérations obstétricales, 20 fr. 
Répétition d'opérations obstétricales, r2 fr. Cours d'ophtalmos
copie, rofr. 

Faculté des Lettres. - Licence . -=-ri y a troi s ordres de 
licence ès lettres: Li tence ès lt ttres classiques; licence ès lettres 
modernes; licence mixte. Le candid:ù doit fournir:- Un certificat 
d ' immatricu-lation à l'Univers ité de · Lausanne; un curricultm1 
vitœ; des pièces établissant qu ' il a suivi les cours d'une Facult~ 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen. Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque ép reu ve est appré
ciée par les chiffres de o à rci, o signifiant très mal, ro très bien. 

· Le diplôme indique par une mention si la commission a été par-
ti culièrement satisfaite du résultat de l'examen. Le diplôme men
tionne les branches d'examen. Le candidat doit se faire inscrire 
·un mois au moins avant l'époque réguli ère _d~ s examens, · qui est 
la dernière semaine de chaque semestre et la première. semaine 
du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l' Université la somme de roo fr. au moment où il prend son ins
cription. 
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Le_s examens peuvent ·être subis en deux séries. La premiè re 
série corn prend les épreuves plus spécia lement philologi,q ues. 
Dans la seconde, le candidat doit prouver qu 'i l cannait les litté
ratures des langues étudiées• par lui ; il subit en outre des exa-· 
mens sur l'histqire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le ca;uclidat doit fournir, . 
outre les pièces énumérées ci-dessus, un diplôme de bachelier 
ès le tti·es , ou lill titre jugé équivalent par le Conseil de F a
culté. L'exa.men porte sur six objets cl'enseignem01nt : latin, 
grec, français, alleJJtaJJ.cl, histoil'e, philosophie. Examen écrit : 
Une coniiJosition fran çaise, dont le silljet porte sur la branche 
ou sur l'une des branches désignées par le candidat comme· 
b1·anches principales ; 1me composition en lJl'OSe latine, sujet 
toujours pris clans l 'antiquité classique ; il est tiré au sort ; · la 
tr:1duction cl \ m texte latin de moyenne difficult é ; la tmcluc
tion d'un t exte gree de moyenne difficulté. - Examen oral : 
Interrogations générales : Latin. Antiquités et histoire de la 
littérature. Gr ec. Antiquités et his toire de la littérature. F ran
\laiiii. Interprétation d'un t exte en vieux français de moyenne 
difficulté. Histoir e• de la littérature. Allemand. 'rracluction à 
livr e. ouvert d'un texte de moyenne diffic;ulté. Histoire de la 
litt érature de :1,770 à 1830. Histoire grecque et r omaine. PhiJo
soph ie. Dans le cas où la philosophie serait p1·ise comme bra;u
che principale, le candida t doit prouv e"r·. qu' il possèc~e une con
naissance générale des principales disciplines philosophiques. 
- Interrogations spéciales : . La.tin. Ouvrages ou fr agments 
d'ouvrages, 2 en prose, 2 en vers. Grec. Ouvrages ou frag
ments d'ouvrages. 2 en pro-se, 2 en vers . V-ieux français. Ou
vr ages ou fragments d'ouvrages, 2 en prose ou en vers indiffé
r amment. F ra;uçais mod~rne. Ouvrages ou fragmen·ts d'ouvra
ges, :2 en prose, 2 en vers . Histoh·e. Une époque elu moyen âge· 
ou de l'histoire moderne ou lme :période de l'histoire suisse .. 
P lülosophie. Un probl ème ou une épocgle. 

Licence ès lettres modernes. - L'ad miss ion aux exa
mens de licenc.e ès lettres modernes est accordée aux candidats 
porteurs d'un dipl ôme de bache lier ès lettres ou ès sciences, ' ou 
d' un tit re jugé équivalent 'par le Conseil de Faculté, et aux 
demoiselles Q1unies du certificat de sortie du Gymnase de l'Ecol e 

· supérieure communale de Lausanne .ou d' un titre jugé équ ivalen t 
par le CoBseil de Facu lté. ' 

Les candidats qui ne remplissent pas ces conditions sont 
soumis à un exa men préalable destiné à prou ver qu 'i ls pos
sèdent . une culture générale et organisé • corpme suit : Ex a- · 
men écrit : Une composition français<: sur un sujet général· 
d'hi stoire modern e; une version fraqçaise de . chacune des deu x 
langues choisies par le caBdidat. Dans l'examen ol"al le can -· 
didat dev-ra prouver qu ' il co.nnait les éléments de la logique et 
qu' il possède des notions générales sur l'histoire de la littérature 
fran çaise. Cet examen petit être passé au commenèem~;mt de eli a-
que semestre. Le candidat pay~ la somme de 2S fr. -
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L'examen de licence ès lettres modernes porte 
s ur cinq ob}ets d 'enseignement : frança is, deux lang ues vrvan- · 
tes, histoire, phil0sophie. Le candidat peut choi sir entre les 
langues vivantes qui sont enseignées à l'U ni ve rsité; s'i l est 
.déjà po rteur d u diplôme de li cence ès lettres classiques, il po urra 
obteni•r le g rade de licencié ès lettres modernes ap rès un exa
men portant sur un e s.eu le langu e ét rangère qui sera toujours 
.considérée comme étudiée spécia lement par lui . Les. fra is 
d'in scription sont réduits dans ce cas à So fr. T Dut candidat, 
-d és ireux de se présenter en même temps aux deux li cences 
c i-dessus désig nées, es t admis, moyennant tine seule in scripti on de 
roo fr ., à subir l'examen supplém entaire prévu ci-dess us. L'exa
men écrit comprend trois épreu ves: Une composi tion fran
-çaise;· une composition dans celle des_ langues étran gè res qu'aura 
i ndiquée le candidat ; une vers ion de l'autre langue en fran çais. 
Dan s le cas où l' histoire serait prise comme branche princ ipa le, 
la composition porterait .sur la ,période spécia lement étudiée pqr 
le candidat. Daqs le cas o ù la ·phi losoph ie serait prise éomme 
branche principal e, le s uj et de la co mposition se rapporterait à 
l'é poque ou a u prob lèm e do nt le candidat a urait fait une étude 
s péciale. Examen or a l. - Interrogations générales: 
França is. Interprétation d'un texte en vie ux fra nçais de moyenne 
diffi cul t_é. Histoi re de · la litté rature. Langues étrangères. Histoire 
des littératures eo rrespondan tes. Histo ire mode rn e ou histoire du 
moye n âge. Ph ilosophie. Dans le cas où la philosop hie serait 
prise comme branch e principa le, le cai1didat doit prouver qu'i l 
possède un e connarssance généra le des principales discip lines 
philosoph iques. Interrogations spéciales : Langues ét ran
gères. O uvrages ou fragments d'ouv-rages d és ig nés par le cand idat 
et agréés par les professe urs enseignants. Le candidat doit avoir 
.de p lu s une con nai ssance his toriq ue de la la ngue spécialement 
étudi ée pa r 1 u i. · Fran.çais moderne : Ouv rages o u frag ments-d'ou
v rages, 2 en prose, 2 en vers. S i le français est chois i corn me 
branch e principale, le candidat devra prépare r deux o uvrages ou 
frag ments d 'o uvrages en vie ux fra n çais . Hi sto ire: Une époq u e 
prise en d ehors de la g rand e période qui a fait l'o bjet de l' inter
rogation géné ra le , ou une pé ri od e de l'his toire s ui sse . Philoso
phie. Un prob lèm e ou un e époqu e . 

. Licenc_e mixte . - L'exa men porte s ur cinq branches choi
s ies par le candid at parmi les obj ets d 'e'nseignement d e la Facu lté. 
Ces cin q . branc hes doive nt co nteni r un e langue vivante et un e 
•lan g ue àncie nn e 

Doètorat. - Le g rade de docteur ès lettres es t décerné au 
candidat qui fait' preuve d e , con n a issanc·es a pprofond ies sur une 
partie restreinte des ob jets d'e nseig nement re leva·nt de la Facu lté. 
Le candidat d oi t adresser a u doyen d e la Faculte une demand e 
écrite ac,co m pagné'e d 'un certificat d'immatriculatio n à l'Un iver
s ité de Lausa rm e; un Cll 1Ticu l ll m 11ilœ; un e di ssertatio n ma nus-



crite, en fr.ap. çai·s, dont le ~ uj et se rapporte à l' un des objets d'en
seignement ·de la Faculté. Le-cand idat est soumis à un exa men 
qui · porte sur trois branches choisies par lui parmi les o bj ets. '· 
d 'e ns eignement de la Faculté. Il y aura, s ur chacune de ces tro is. . 
branches , examen écrit (deux compositions sur la branche 
principale) ét examen ·oral. Le candidat doit ob tenir la note 8-
pour la branc he qu 'il a · indiquée comm'<_ spécialement 'étudi ée 
par lui et la note 6 _pour . les deux autres. S'il est porteur d u di 
plôme de licencié ès lettres de I'Uni.versité de Lausanne ou d' un 
titre jugé équival ent par le Co nsei l de la Facu lté, _ il peut être as-

- , treint seulement à la présentation et à la soutenance de la disser
tation. · La dissertation est imprimée à 200 exe mplaires. Ces 
exemplaires sont déposés au Secré tariat de l'U ni versi té. La di s
sertation est discutéè publiquement. Le candidat dépose entre les 
mains du Secrétaire de l'U niversité la som me de 3oo ir., au mo
ment où il prend son inscription. Les porteurs du diplôme de 
li cencié ès lettres de l'U niversité de Lausanne ne sont astreints 
qu'au pà iement d'un e so mme de 2oo fr . (Pour d 'autres détails ' 
co nsulter lt: Règlement de la Fa cu lté des lettres approuvé par 
le Département de l' Instr'uction publique et des cultes, le 5 mai 
rgoo .. ) 

Certificat d'études francaises. - Pour être admis à: 
subir les exam ens de certificat d'études françaises, le candidat doit 
fournir: Un · ce rtificat d 'immatricu.lation à l'Université de La u
sanne, des pièces établi ssa n t qu ' il a suivi les cou rs d'une Faculté 
des lettres sur les branches q ui fo nt l'objet de l'examen, et qu'i l a 
été in scrit pendant deux se mestres au moi ns co mme ét udiant à la 
Faculté des lettres de !"Un ivers ité de La usanne. L'examen préa
lab le dont il est question plus haut est, en ce qu i concerne les 
ca ndidats au certificat d'études françaises, considéré comme 
suffisa nt pour repçés!'!nter l'attes tation de capacité prévue pour 
l'immatriculation. Le certi fica t général d'études frança ises 
es t déli vré aux candidats qui ont subi avec succès les de ux séri es 
~ ui va ntes d'épre uves: 

\ 

r " série. Examens écrits. r • '.frad uctioh éc rite d'un e langue 
étra ngère en français . 2" Composition sur un sujet tiré de la litté
rature française a partir du commencement du di x-septième siècle. 
Examens oraux. ,. Phonétique et versi fi catio n du fra nçais 
moderne._ 2" Diction et pro nonciation. 3' Gramma_ire et ~ocabu
la ire' 4" Traduction orale et rai so nn ée du fra nça is en un e -langue 
étran gè re. · 

2' série. Examens écrits. Composition sur un sujet tiré 
de la littérature française du moyen àge ou du seizième siècle. 
Examens oraux . . ,. Histoire de la lang ue et gram maire hi sto
riqu e, lecture d'un texte du moyen âge et ·d'ùn texte du seizième 
siècl e, inter-rogations . 2' Expl ication de quel~ues œuvres de la 
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littérature française: Les candidats ne peuvent se présenter aux: 
exa mens oraux qu'après avoir subi avec succès les examens
écrits. Une moy enne de six est exigée da:n s chaq ue ordre d 'exa
mens et dans chaq ue série ; ceux qui le dés irent peu vent se ·raire 
interroger, dans la seco nd·e série d 'exam~ns, sur la littérature du 
pays où ils ont l' intention d 'enseigner, sur l' his toire, sur la phi
losophie et s ur la pédagogie. Les candidats qui ne se présentent. 
qu'à la premi ère sé rie des épreuves reçoivent, s'ils . l'o nt .subie av ec
succès, un e attestation dénomm ée: certificat d'études fran
caises (partie moderne) . Les examens on t lieu à la fin de cha
que se mestre. Le candidat do.it se faire in sc rire avant le 15 fév rier 
pour le semestre d'hi ver, et avant le 15 juin po ur le se mestre · 
d'été. Il dépose entre les main s du Secrétaire de l'Université la. 
som me de 5o fr . par série d 'examen s. 

FACULTÉ DES SCIENCES. - Certificats d'études sup~--· 
rü·ures. - L'Université confère des certificats d'études supe-
rieures dont la liste et le programme sont publiés par la .F a
culté des sciences en annexe à son règlement. Les certificats--
actuels sont: · 

Certificats généraux. - Sciences mathématiques."'- * Calcul. 
différ entiel et intégral; géométrïe supérieure; mécanique ra
tionnelle et analytique. "'- Sciences physiques: Physique gé
nérale ; chimie générale; *mathématiques générales appliquées
aux sciences. - Sciences natm·elles: Zoologie et anatomie com
parée; botanique; géologie et paléontologie; minéralogie et . 
pétrographie. 

Certificats spéciaux. - Sciences mathématiques: Analyse su
périeure; physique mathématique; calcul des probabilités. -
Sciences physiques : Astronomie; chimie physique ; géo phy
sique et météorologie. _:_ Sciences natm·elles : Anatomie .et · 
physiologie générales; - hygiène et parasitologie; physiologie . 
..,... Sciences techniques : Chimie appliquée ; électrotechnique. 
· Les candidats peuvent se procurer au secrétariat le program

me des certificats; ils y trouveront tous les renseignementg 
concernant la scolarité et les matières exigées aux examens. 

Le candidat doit adresser au doyen de la F aculté une de
mande écrite accompagnée des pièces ~ni vantes : 

a) L 'immatriculation à l'Univer sité; b) un certificat de matu
rité ou un titre jugé équivalent pa.r le Conseil de Faculté; c) les 
attestations des professeUI·s, certifiant qu'il a suivi les coUI·s, tra
va,1Lx pratiques et exercices exigés poUl' le certificat en question. 

Le Conseil de Faculté peut accorder des dispenses à cet égard 
sur le préavis des professeurs · intéressés. · 

*Les deux certificats de calcul différentiel et intégral ·et de · 
mathématiques générales appliquées aux sciences ne peuvent:: 
être cumulés en vue de la licence. 



Pour l'obtention de cha,que certificat, le candidat subit une 
.épreuve écrite, une épreuve orale et une épreuve pratique lors
que le certificat la comporte. Le candidat dispose de 4 heures 
.pour l'épreuve écrite. La finance d'inscription est de 30 fr . Les 

.. sessions d'examens sont mars, juillet et octobre. 

Licence ès sciences. - Le grade de licencié ès sciences est 
conféré de droit à tout candidat justifiant de cinq certificats 

.d'études supérieures de l'Université de L ausanne, sous les. ré
- .serves suivantes: 

a) Les certificats ne doivent pas tous appartenir au même 
groupe de sciences (mathématiques, physiques, naturelles et 
techniques) ; b) trois certificats au moins doivent appartenir à la 
catégorie des certificats généraux. 

Le Conseil de F aculté peut admettre, exceptionnellement, 
que le candidat remplace des certificats généraux ou spéciaux 
.de l 'Université de !Lausanne par des certificats d'autres Uni-
versités. . 

Les candidats se destinant à l'enseignement dans le canton 
-de Vaud sont 'soumis à des dispositions complémentaires fixées 
- par 1m règlement spécial. 

Le diplôme mentionne les certificats obtenus par le candidat .. 

IngéJ!ieurs tliplômés de Lausanne et licence ès sciences. -
Le gracle de licencié ès sciences de l'Université de Lausanne 

. est conféré de choit aux ingénieurs diplômés de l'Ecole d'Ingé
nieurs de cette Uruiversité qui auront obtenu cleux _certificats 
d'étucles supérieures de la Faculté des Sciences de L ausanne. 
L e choix des· deux certificats exigés est limité par certaines 
r estrictions qui sont indiquées par le programme des cours. 

Diplôme de pharmacien. - Les examens pour l 'obtention du 
.diplôme Çle pharmacien de l'Unive_rsité sont au nombre de deux, 
savoir: 1° l'examen de sciences naturelles pouT pharmaciens; 
2o l'examen du-diplôme de pharmacien -de l'Université. · 

L'examen de sciences naturelles se divise en deux parties, 
à savoir: -q.n 'examen pratique et 1m examen oral. 

L'examen pratique comprend les épreuves suivante's: 1. une 
analyse qualitative d'un . mélange de six ions au maximum, 
avec rapport; 2. deux 1\nalyses quàntitatives, l'une paT voie 
volumétrique, l'autre par voie gravimétrique, avec r apport. 

L'examen oral porte sur les branches suivantes: 3.physique; 
4 . chim~e minérale et an alytique; 5. chimie organique (sé
rie grasse et série aromatique); 6. botanique générale; 7. bota
nique systématique. 

L'examen du diplôme de pharmacien ·· de l'Université se di
vise en deux parties, à savoir: un examen pratique et un exa
men oral. L'examen pratique comprend les épreuves suivantes: 
1. exécution de deux préparations chimico-pharmaceutiques 
avec rapport ; 2. analyse quantitative d'au moins deux médica
-ments de la pharmacopée helvétique, avéc rapport; 3. analyse 
-1oxicologique, avec rapport; 4. détermination microscopique 
,de quelq1i.es substances, avec rapport. 
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L'examen oral porte sur les ·branches suivantes: 1. chimie 
pharmaceutique et toxicologie; 2. botanique pharmaceutique; 
3. pharmacognosie; 4. pharmacie· 5. principes d'hygiène et de 
bactériologie 

Doctorat ès sciences. - Pour être admis aux épreuves du 
doctorat ès sciences, le candidat doit adresser au doyen de la 
Faculté une demande éc:~;:ite accompagnée des pièces suivantes: 

a) L 'immatriculation à l'Université de Lausanne. b) Un cer
tificat de maturité stùsse ou un titre jugé équivalent par le Con
seil de Faculté. c) Trois certificats d'études supérieures de l'Uni
versité de Lausanne. Deux de ces certificats doivent appartenir 
à la catégorie des certificats généraux et .un au moins, doit se 
rattacher au même groupe de sciences que la thèse. Le Consei.l 
de Fal)ulté se prononce sur les équivalences qui peuvent être 
accordées. d) Une thèse, soit un travail scientifique original, 

· témoignant de l'aptitude-du candidat pouT des recherches person~ 
nelles. Le mémoire doit être rédigé dans l'une des trois langues 
nationa~es. Si la thèse a. été préparée en dehors de l'Université 
de L ausanne, le candidat doit l'accompagner de la preuve qu 'elle 
est bien son œuvre personnelle. 
' Les ép:ceuves <wmportent: a) La soutenance de la thèse. b) un 

examen sur une question déterminée dont le choix est fait après 
enj;ente préalable avec le candidat. La question doit porter sur 
une matière appartenant au même groupe de disciplines scien
tifiques que la thèse. Si le candidat' le préfère, cet examen peut 
êh·e remplacé par la soutenance d'un second travail original. Les 
licenciés ès sciences et les diplômés de la faculté des sciences 
sont dispensés de l'examen. 

La finance de grâde !3St de 150 fr. pour les porteurs d'un di
_plôme d'ingénieur, chimiste ou licencié ès sciences de l'Uni
versité de L ausanne, de 200 francs pour les candidats qui ont 
étudié pendant deux semestres au moins à l'Université de Lau
sanne, et de 300 francs pour. les autres candidats. 

La Faculté des sciences n'admet pas de thèse de doctorat 
préparée dans un autre étâblissement d'instruction supérieure 
délivl'ant le grade de docteur. 

Remarque. - Les candidats immatriculés · à l'Université 
avant le 8 mai 1918, peuvent exceptionnellement être autorisës 
à. subir les épreuves du doctorat suivant. l'ancien règlement de 
la Faculté des sciences, prévoyant une épreuve écrite sur la 
discipline à laquelle se rattache la thèse et des éprèuves orales 
sur cette discîpiine et sm· deux branches complémentaires dont 
le chnix est laissé au candidat sous certaines restrictions. 

•Diplôme de chlmiste. - La durée des études est de six se
mestres. Les candidats peuvent choisir l'une· des spécialités 
suivantes : chimie minérale; chlmie organique; électrochimie; 
analyse des denrées. alimentaires. · 

Les épreuves sont réparties sur trois séries d'examens, qui 
ont lieu à la session d'octobre ou à la session de mars. Les 
candidats au diplôme de chimiste dnivent - en outre être por
teurs des certific<J,ts de chimie génér'ale et de chimie appliquée. 

4 
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Les conditions d'admission aux épreuves sont celles de la fa
culté. Les finances d'inscription sO'Ilt de 80. fr. pour ·la première 
série d'épreuves, 60 fr: pour la secogde, 100 fr. pour la troi
sième et 30 fr. pour chacun des deux certificats exigés. Pour 
plus de détails, consulter le règlement spécial dll 3 février 1919 . 

. Diplôme ·de géologue-prospecteur. - L a durée des études est 
de sept semestres. Les quatre premie·rs ·semestres comportent 
surtout des cours d'intér êt général, les trois derniers ;;ont con
sacrés en majem·e partie à la préparation professionnelle. 

Les épreuves sont r épart ies sur quatre série§ d'examens, qui 
ont lieu à la session d'octo·bre ou à la session de mars. Les 
premières épreuves ont lieu & la fiL du deuxième semestre ou 
a.u co!!Dlllencement du troisième; 2. à la fin du quatrième· semes
tré ou au co=encement du cinquième; 3. à la fin du s ixi?lme 
.semestr e ou a;u commencement du septième; 4. à la fin du sev
tième semestre. 

La seconde série d'examens comprend les épreuv-es prévues 
pour le certificat de météorologie et physique terrestre, la 
troisièlne série comporte exclusivement le::: épreuves · pour 
1 'obtention des certificats de géologie et de minéralogie: 

Les finances d'inscriptiO'Il SO'Ilt de : 50 fr. pou:r: la première
série d'examens ; 90 fr. pour la seconde; 60 fr. · pour la troi
sième; 100 fr. pour la ·quatrième. 

Pour plus de dét ails, consulter le plan cl'études pour l'ob
tention du diplôme de géologue-prosp~cteur:: publié· en 1918 .. 

Diplôme d'ingéni'cur. - Le diplôme d'ingénieur (construc
teur, mécanicien, électricien ou chimiste), s'obtient moyennant 
un ensemble d'épr euyes auxquelles ne sont admis que les étu
diants qui se sont soumis au r èglement du régime intérieur. 
Les épreuv-es du diplôme se divisent en deui groupes, savoir : 
a) Un examen général sur les bmnches essentiellement théo
riques, qui a 'li'eu da.ns la r ègle au commencement du 5me ~;~e
mestre. b) Un examen général sur les branches essentiellement 
pratiques, accompagné de l'étude d'un ' projet. Cette seconde 
partie du concours a lieu à la fin du demi& semestre d'études. 
Une finance de 150 francs est perçue de chaque candidat. 

Doctorat ès sciences techniques. - Pour obtenir le grade de 
docteur ès sciences techniques, H faut remplir les conditions 
suivantes: 

a) Etre porteur: du certifièat de . maturité ·du gymnase scien
tifique de -Lausanne, du baccalauréat ès lettres spécial du gym
nase classique de L ausanne, du certificat de· sortie de la classe 
de m!].thématiques spéciales de l'école d'ingénieurs ou d'un titre • 
reconnu équivalent. b) Etre ingénieur diplômé de l'Université· 
de L ausanne. A défaut de ce (Uplôme, le candidat pourra présen
ter un titre reconnu équivalent, après avoir étudié pendant deux 
semestres au 'moins . à l'Ecole d'.ingéniem·s. c) Présenter ·Un trar 
vail de doctorat prouvant l'aptitude du candidat aux recherches 
scientifiques personnelles et dont le sujet est emprunté à l'une 
des matières enseignées à l'école. cl) Subir en séance publique 
un examen oral sur la dissertation vrésentée. 
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Les épreuves publiques comportent: a) la soutenance de · la 
dissertation; b) l'examen oral por.tant sur la discipline à la
quelle se r a ttache la ·. clissertation. 

Exam@ns fédéraux . - E~amens _fédéraux des mé: 
decius, des dentistes, des pharmaciens et des vete
rinaires (extrait du règlement du 11 déc. 18gg).- Ces examens 
ont lieu: à Bâle, po ur les médecins, les denti stes, les pharma
cie ns. - A Berne , pou r les médecins,. les dentistes, les p harm a-

- ciensetl esvétéri naires.-A Fribourg (ex. desciencesnat.) pour 
les m édecins, les denti stes et les vétérinaires.- A Genève, pour les 
médecins, les d entistes et les pharmaciens . - A Lausanne , 
pour les ·m édecin s, les den ti stes et les pharmaciens (Président : 
M. le prof. A. Roud, le Verger, Pontaise) . - A Neuchatel, 
(ex . de sciences natur. ); poùr les m édecins e~ les dentistes. - A 
Zurich, pour les médecins, les dentistes, les pharmaciens et les 
vétérin ai res. Les commissions d'examens sont composées 
de professeyrs d es écoles supérie ures de la S ui ss·e et des praticiens 
dip lômés et nomm és pour q uatre ans par le Conseil fédéral. Les· 
séan ces des commissions d'examens so nt présidées par le président 
local ou son remp.Jaçant. Les exame ns des médecins, des dentis
tes, des pl1armaciens et des vétéri n ai res s~> divisent en trois sec
tions. Le comité directeur publie chaque. année un tableau j nd i
qua nt les é.poques au xq u ell es on t lieu les examens dans chaque 
localité. Ces ta bl ea ux sont affiçhés a ux lieL' X opportuns. Le can
didat qui désire s ubir l'examen s'inscrit c]J.ez le président loca l du 
li eu où il désire se .présenter. Il paie une taxe d'inscription de 
1 o fr. L'inscription d oit être accompagnée des certificats exigés 
pour l' admission aux examens. L'examinateur choi sit le sujet pour 
les examens pratiques . Pour les. examens écrits les su
jets s'ont ti rés au sort, trois sujets sur c haque bulletin, au choix 
du candidat. PoLir l'examen oral, les candidats sont exami
nés un · à un . Les examens sont subis en 'à llemand, en f ran ça is 
ou en italien, au choix du candidat. La meilleure note correspond 
à 6, la plus faible à 1. U ne moyenne des notes principales de-3, 
5 ou inférieure à 3,5 exclut le candidat de l'obtenti on du diplôme . 
o u d 'une nouvelle série d 'exam en s. Pou r l'examen d 'a natomie o u 

. de physiologié des m édecins et vétérinÇtires, et pour J' examen d e : 
sciences. nature lles de s pHarmaciens , les notes des deux parties de 
J'examen serve nt à d éterminer le résultat fi nal . Le ca ndidat n 'a 
aucun droit d e recours con~re les décisions de la com mission 
d'examen . Le candidat qui a su bi avec succès l'examen profes
s ionnel reçoit un dipl ô me délivré par Je Départem en t féd,éral d e 
l'intérieur, diplôme qui confè re à so n porteur le droit d'exercer sa 
profess ion dan s toute l'étendue de la Confédération. La finance à 
payer au Dé~artement 'de l'Intérïe ur pour ·Je dipl ôme est de 20 fr.: 
pour les étrafl·gers 6o fr. 

Taxes d'examens . Pou r méde~in s : sciences nat. fr. 45- ' 
Anatomie et physiol. fr. go . Ex .. profess. fr. 25o. Pour dentistes: . 



sciences nat. fr. 4S . Anat. et phys iol. fr. go . Ex. profess. fr . r8o. 
Pou r pharm.: sciences nat. fr.. 8o . E x. de cci mmis-pharm. fr. 8o. 
Ex . p·rofess. 160 fr. Pqur vétérinaires: scienc,es nat . fr. 4S . Aoat. 
et physiol. fr . go. Ex. profess. fr. 200 . - !.-es étrangers pai ent 
une taxe triple, à moins d'arrangements internationaux. L e comité 
directeur peut, sur la prése ntation de certificats , dispens er entiè
rement ou en partie des examens fédéraux les Suisses qui ont 
subi leurs examen ~ à l'é tranger et leur dé livrer les certificats e t 
diplômes .co rrespon dants. 

Examèns fédéraux de maturité. La Commission féd é
rale de maturité es t chargée de régler les conditions d 'admiss io n 

· aux examens fédéraux des carrières médica les (méd ecine humai ne, 
pharmacie, a rt dentaire, méd ec in e vétérinaire), examens obligato i
res pour l'obtention de la licence de prati~ _ue. Les é lèves -réguli ers 
des gymgases littéraires et scie ntifiqu es suisses muni s du ce rti fi
q lt de maturité sont reçus sa ns autre, co nform ém ent aux règle
ments . Les candidats dont les certifi ca ts sont in'suffisants, d oivent 
subir d es exa mens spéciaux o rga ni sés par la Commissi.on . Il y a 
d eux sessio ns chaque ann ée, en -m a rs· et en septembre, dans la 
S uisse romande aussi bien que dans la Suisse allemande. Le 
s1ège de la session est fixé sur le vu de la· feuille d 'inscr ipti on . 
L es in scription s son t reçues par le président d e la Com miss ion , 
Pro f. D' E. Pro bst, Socinstr?-sse 6g, BâJe, avant le 1" février et le 
1" aqût. Les règlements e.t les programmes d 'exam en sont d is
tribués, sur demande, par le Bqreau sanitaire fédéral , à Berne. 

BIBLI9THEQUES & MUSÉES 
1. Bibliothèque cantonale et universitaire. Ouverte tous 

les jours de l a semaine, de 8 h . à midi et de 14 à 18 l f2 h. Pour l es 
h eures de consu lta tion et d~ distributi on des li vres, vo ir les affi ches. 

2. Bibliothèque de la faculté de droit. Place de la Cathé
drale. Ouverte a ux étudia nts en dro it deux après-midi par semaine, 
selon affiches . 

. 3. Biblioinèque de la faculté des lettres. Cité. · Anc ienn e 
Un iversité, sa ll e X. Réservée aux é tud iants en let tres. Ouverte tou s 
les .jours de la semai ne. ' 

4 · Bibliothèque dès étudiants . · Mercredi, de 13 · heures à 
15 heures . 

5. Salle de l ecture des étudiants. Tous les jours, de 9 heu res 
à 21 heures. · 

6 . Bibliothèque de la Soqiété des sciences · naturelles. 
S'adresser à la Bibliothèque can tona le. 

7· ·Bibliothèque de l'Ecole de médecine. l\iardi et vendred i, 
.1 S heures à 19 heures. 
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, '8. Bibliothèque agricole. S'adresser au directeur de l'écol e 
d'agricu lture. 

Bibliothèque de l'Ecole des Sciences sociales. Local du 
Séminaire . Mercredi ap rès-midi . · 

. 9 · Bibliothèque de l'Ecole des hautes études commer
ciales . Ouverte tou s les jours de la semaine. S'ad r.esse r Ancienne 
Univers ité, C ité Devant, salle I A. 

10. Bibliothèque centrale suisse pour l'enseignement 
commercial, publ ique et gratu ite. Ou verte tous les jon s de la se
maine. S'adresser Ancienne Université , Cité De vant, Salle [A. 

11. Bibliothèque de l'Ecole d'ingénieurs. S'adresser Va
lentin, 2. 

Bibliothèque des i~stituts de la faculté des sciences. 
(Séminaire mathématique, labora toires de physiqu es, de chim ie, de 
zoologie, de botanique,. de géo logie, etc.)- Collections spécialisées 
de péri odiques, réser"ées à l'u sage des instituts . Leur consul tati on par 
des personnes é'trangères à ceux-ci est subordonnée à l'au torisation 
des directeurs intéressés. 

1. Musée zoologique. (Pal ais de Rum_ine. 1 Conservateur: .\1 . 
H. BLANC, professeur. 0\}vert les mercredi, samed i et d imanche de 
1 o heures à ·midi et de 14 à 16 heures. 

2. Musée géologique et minéralogique (Palais de Rumine .) 
Conservateu r : M. Maurice LUGEON , professeur. Ouvert les mercredi, 
samedi et dim anche, de 10 heures à mid i et de 14 à 1 6 heures . 

3. Musée botanique (Palais de Rumin.e.) Pour le visiter, s'adres
ser au conservateur, "M. WILCZBK, professeur. 

4· Musée agricole. (Champ-de-l'Air.) S'adresser au directeur 
de l'école d'agriculture . 

. 5. Musée des Beaux- Arts (Palais de .Rumine). Conservateur : · 
M. Emile BoNJOUR. Ouvert g ratuitement tous les jours, sauf Je lundi, 
de 1 o h eures à midi et de 14 heures à 16 heures. 

6. Musée historique. (Palais de . RHmine). Conservateur: M. 
NAEF, professeur. Ouvert les mercredi,: samedi et dimanche, de 10 h . 
à midi et de 14 à 16 heu res. 

7· Musée d'art industriel (Palais de Rumine). Conservateur: 
M. H. LA DOR . Fondé par Mme la Comtesse de Rumine, née princess e 
Schakovskoy, il conttent les objets de l'ancien musée industri el, se 
rap portant plutôt à l'art décoratif et à l' a rt rétrospectif, ainsi qu'à 
l'art in dustriel.- Ouvert gratuitement au public le mercredi , le sa 
med i e t le dimanche, de 10 h. à midi, et de 14 à r6 h. en h.iver, e t 
à 17 h . en été. 

S. Musée historiographique. (C ité.) _ En réorganisation . 

• 9 · Musée scolaire. · (Ecole normale, 3"'' étage.) Directeur: M. 
L. HENCHoz, inspecteur scola ire. Ouvert grat uitemen t au public les 
mercredis et samedis après-midi. Contient des modèles de mobilier, 
de matériel et de manuels sco laires . Les coll ect ions peu vent être vi
s itées par des écoles accompagnées du personnel enseignant; dans ce 



cas, aviser à l' avance la direction du musée ou s'ad resser au con 
. c ierge des écoles norm ales. 

1 o. Musée du Vieux-Lausanne. (Bâtiment de l 'Evéché, Cité .~ 
O uvert gratuitement le sa medi après- m id i de 2 h . . à 4 h., Je diman
che de 10 h. à 12 h . et de 14 h. à 16 h . ; les autres jours, finance 
d'entrée : fr. !.·.-;, sociéta ires fr. o .5o . 

1 1. Musée fédéral d .' hygiène industriellè et de prévention 
des acf idents. (Musée Ar taud, rez-de- chaussée inféri eu r .) Ouvert 
au public: dq l ' ' avril au 3o septembre, le ma rdi de 20 h. à 22 h. 
Je samedi de 17 h. à 19 h. et le d im anche de 10 h. à midi i · du 
1 ' ' octobre a u 3 1 mars, le dimanche de ro h. à mi di. Conserva- , 
teur: M. J . MAILLARD, inspecteur fédéral des fabriques, rue Hal di
mann , 14. Surveillan t : J'. P1un, chef d'ate lier; Ed ifice de Rumin e. 

Librairie-Papeterie J~ BOVARD 
Montée St-Laurent, 13 

lUatériel po1u• éco'les. Fou••nitln·es cle bu••eaux . 

. MAN È G E D E L' É G LAN TI N E 
6. 6ruaz,- Propriétaire. 

Proresseur d' équitation 

ECOLE D'ÉQUITATION , snlJvenlionn ee par l'Etat. 
Cours spéciaux pour officiers et étudiants . - Location. 
Drèssage.- Ventes de cheYaux de luxe . 

Avenue de l':f:g~antine 5. Télép. 89 63 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••r••••••• 

CONFISERIE 
TEA""ROOM DE RICHEMONT 

R. Sinnig~r-Valet 
Petit-Chêne 28, LAÙSANNE . ' 

CH OCOLATS BO NBONS FI NS 

u••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
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Salle d'armes de l'Université 
Ancienne Salle ·Dufour 

(SUBVENTIONNÉE PAR L 'ÉTAT DE VAUD) 

DELACOUR, professeur. Breveté de l'Ecole militaire frança ise 
· de Joinvill e-le-Pon t; ex-maître au Cercle m ili.taire 

de l'O péra, P a r is .. 
Epée.- Fleuret.- Sabre. · 

20 • ;. de réduction accordée aux étud ian ts et élèves de l'Ecole 
de commerce, Gymnases-et Co,llèges. · 

Ancien Hôtel Richemont, Petit-Chêne Tél. 61 .54 

·----------~ ,,.-.--.--~---~~ 

.11 Messieu~ ~~~~t~~~o~plômes, Il Il photog;;.hiec;iiA;;~re~tFiL~sin: Il 
Il 23, . rue St-Lanrent. - LAUSANNE . Il 

L~ plus grand choix de : Cadres pour photographies, 
· \\:glaces de toilette, objets d'art et de fantaisie, maroquinerier/J 

·--~--~-------· 
__ _.... _______ _ 

Photographies en to·us genre~ 
APPAREILS PHOTOGRAPHIQUES 

ARTICLES ET TRAVAUX D'AMATEURS 

PHOTO-PALACE (Henri MEYER) 
· 1, .Rue Pi~hard, .LAUSANNE 

10 ofo- de rabais aux étudiants, s~r· photographies ' 

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
5 CHAUSSURES 5 . ., 
: FINES ET SUR MESURE : 

i J. &IEGRIST i 
: V Rue Pép. inet, .2, LAUSANNE : • • : . Téléphone 9 2 . 1 4. _:. Réparations. : 

•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

. ' . _) 
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Etablissements officiels d'instruction secondaire 
à Lausanne . 

~. · L e Collège classiqu e ( Valenti11), T . 1741, prépare les élèves 
aux é tu des classiques supérieures. Age d'entrée: 10 ans; durée· des 
é tud es~ 6 .ans. Directeur : M. J . rRANEL. - .2. Le -Gymnase 
classique (Ancien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fait su ite 
au Co llège classiq ue et prépare aux é(u des universitaires. Age d'en
trée: 16 ans ; durée cles é tudes: 2 ans; délivre le diplôme de bache
li er ès-l ettres (maturité). Directeur : M. Charles GrLLTARD. - 3. Le 
Collège scientifique prépa rent aux ca rri ères industrielles et aux 
études scie ntifiques .. Age d'ent rée: 12 ans; durée des études: 4 ans. 
Directeur : M. Paul ' MART IN. 4· Le Gymnase scientifique fait 
suite au Collège scientifiqu e et p répare aux études techniques et 
sci entifiques supéri eures. Age d'en trée : r6 ans ; durée des 
études: 2 1 / • ans; décerne un diplôme de bache lier ès-sciences. 
Le diplôme conférant ce grade porte l'une ou l'autre des mentions; . 
a ) mathématiques spéciales; b} sciences-lan f;ues modernes. -
Directeur: M. P. MARTIN. - 5. Ecoles superieures de corn · 
merce, d'administrations et de chemins de fer préparent les 
é lèves a ux -carrières c·ommercia les et admin istratives et, la première 
à l'Ecole des h autes études commerciales de l'Unive rsité (Maturité 
çommerciale). Durée des étu des 5 et 3 ans; âge d'admission: r4 
ans. Directeur: ~1. Ad. BLASER. - 5. L 'Ecole cantonale d'agri-. 
culture (Champ-de-l'A ir}, donne un enseignement a&r icole portant 
sur toutes les bran ches dont la connaissance est utile a l'agricu-lteur. 
Age d 'en trée: 16 ans; l'enseignement gra tu it pour les élèves sui sses 
est réparti en deux semestres d'hiver.- L 'Ecole dé livre un di plôme 
de connaissances agricoles. - 6. Les Ecoles normales préparent 
les élèves qui se destinent à l'ensei gn ement dans les écoles primaires 
et enfantines du can ton de Vaud.' - Age d'entrée: r6 ans. Durée 
des études 4 ans pour instituteurs et in s titutri ces primaires, 2 ans 
pour maîtresse d'écoles enfantines . - Directeur: M. J. SAVARY . . -
7· L'Ecole sitpérieure de jeunes filles de la ville de Lau
sanne a pour but de donner aux élèves une culture généra le q ui 
puisse se rvir de base à des é tudes spécia les . Age d'entrée: r o ans. 
Durée des études: 6 ans. - Directeur: M. Louis MEYLAN . - 8. Le 
Gymnase des jeunes filles de la ville de Lausanne fa it 
suite à l'Ecole supérietire et prépare aux é tudes su pé rieures et à· 
l 'enseignement secondaire. Age d'entrée: 16 ans. Durée des e tudes: 
2 à 3 ans; - décerne le baccalauréat ès- let t res, k certificat de 
Ma turité, la diplôme pédagogique et •le d ip lôme de cu lture généra le. 
- Directeur: M. Loms 1\'!EI' LAN. · 

Autres établissements officiels d'instruction . 
• 1 ' 

Enseignement professionnel. - Ecole m énagère et profes
sionnelle: Cui sine, bia.nchissage, coupe, confection; linge rie, écono
m ie domestiqu'e di visée en deux sections. E n tgrg : 2 1 o é lèves. '
Subsid es de la Commune au x cours professionnels de dive rses go
c i ~tés, . synd icats, groupes d 'ou vri e rs , s'é!eva nt à 3o,ooo fr . . environ. 
Drrectron des Ecoles: H ôtel -de-V1lle. Tel. r r 56. · . 



1 
Instruction primaire.- L'instruction primaire est obligatoire· 

ët placée ·eJéclusivement sous la direction de l'autorité civile. Tout~ 
enfant, sans distinction de nationalité, d'origine ou de confession, 
est as treint à la fréquenta ti on de l'école, dès lé 15- avril de l 'année dans 
laquelle il a atteint l' âge de 7 ans jusqu'au I5 avril de l'année où il 
a 1S ans révolus. Les· Ecoles primaires de Lausanne compren
nent 16 classes. Au 3 I.décembre 1919, l'eftectif des élèves éta it de · 
7000. La ville de Lausanne possède huit grands collèges primaires . 
comprenant de I3 à 25 classes. Elle a dépensé jusqu'ici environ 
5 millions de francs en édifices scolaires . Signalons encore l'instal- · 
lation de quatre pavillons scolaires contenant chacun deux classes. 
Douches scolaires dans les collèges de la Barre, St-Roch, Villa
mont, Prél az, Beaulieu et Montriond. Lausanne possède une classe · 
spéciale primaire pour élèves retardés ou anormaux qui rend 
de grands sèrvices. 

Les Classes gardiennes on t été fréquen tées en 1919 par Soo
enfants répartis en I5 classes. Ces classes gardiennes sont destinées 
aux élèves dont les parents, occupés qm~s de la maison, sont hors 
d'état de survei)l_er leurs enfants après les heures d'écoté. 

instruction enfantine.- La Ville a institué des classes enfan
tines (frœbeliennes) pou,r 'tes petits · enfants d'un âgf: infé ri eur à 
7 ans. L' instruction y est gratuite, mais non obligatoire. Des bât~
ments d'école, don't celui des Jumelles, répondent aux derniers per
fectionn ements en matière d 'hygiène et de confort. Locaux dissémi-

. nés. · 

Ecole suisse de céramique, CHAVANNES-RENENs (près Lau
sanne). Directeur: M. J. Magnenat; contre maitre : l\11. J. Johannel, . 
céramiste très connu; professeur de dessin: Mme Nora Perret-Gross. 

Cette Ecole, qui a" pour but de former de bons ouvriers et contre
maîtres potiers et de développer une industrie pour laquelle la Suisse 
est tributaire de l'étranger e.;t placée sous le contrô le du Dépa rte
ment de l'Instruction publique et des Cultes. L'enseignement est 
essentiellement pratique. Les études durent deux ans. L 'age 
d'admission est' fixé à I5 ans au minimum et 17 ans au maléimum. 
. Rien · n'est négligé en vue du succès des études; des ateliers SJ.>a· 
cieux sont à la disposition des élèves qui app-rennt;nt à tourner, à 
modeler, à dessiner et à peinàre . Ils a pprennent aussi à préparer les
terres . L 'école ' est pourvue de machines perfectionnées, de fours, de 
coUections nrtistiques et d'une bibliothèque. 

L'annéç scolaire commence le L" ma i. Les inscripti ons sont reçues .. 
par le directeur de l'Ecole, l\11. Magnenat, qui enverra le règlement 
et le programme. -.. 

Ecole de métiers. Ville de Lausanne . (Rue de Genève, Lau
sanne). - Cette école a pour but de former des ouvriers possédant 
les connaissances théoriques suffisantes pour s'adapter rapidement 
aulé différents besoins de l'industri e . 

Elle se compose de 2 sections : 
JO Section de mécanique et electt·icité qui for.me des m~<;aniciens ;. 
2' Se'ction des ùzdustt·ies du bois qui forme des ébénis tes, des me-· 

nuisiers et des ch arpentiers. 
L'année scolaire commence en mai. Age d'admiss ion : I5 ans -

Directeur: i\!Ionsieur PETITPI Enn E, ing. 
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SOCIÉTÉS DIVERSES 

Société académique et Spciétés d'Etudiants. 

La Société académique · vaudoise, -fondée le 17 mai 1 8go, 
.:a pour but de .contribuer à la prospérité de I'Unive·rsité de Lau· 
sanne. Elle organise des co nférences, fait donner des co urs sur 
.des ·sujets spéciaux, procure aux Facullés des .ouvrages ou des 
instruments, encourage, par des subsides ou par des prix, les 

"travaux des professeurs ou des étudiants . Contribution annuelle 
de fr. 5 au moins. 

Les Sociétés d'Etudiants ont chaque semaine, pendant le 
durée des co urs, une séance· do nt la première partie est cqnsacréa 

.à la lecture et à la discussion d'un travail littéraire ou scientifi
'q ue présenté à tour par ·chacun des membres. Les membres 
portent, comme signes distinctifs, une casquette et un ruban aux 
couleurs de la société à laquell e ils appartiennen t. Aucune asso

. ciation d 'étudiants ne peut se former. sans l'auta,risation de 
l'Université. Les statuts de ces associations s.ont déposés à !~ Uni
versité. Le Recteur · doi t être avisé de la composition de leurs 
comités. !..'association qui commettrait de's abus, ou donn erait 
lieu à des plaintes graves, peut êt re suspendue ou dissoute par le 
Département de l' Instruction pub lique et des Cu ltes, sur le préa
vis de l'Université. Le duel est interdit. (Code pénal vaudois, art . 

. 240, 2Lp ,. 242, 243, 24S, 246 et 247 .) ' · 

· La Société de Belles-Lettres, fondée en r8o6 à Lausanne, est 
la plus i,ln cienne société d'étud iants de la Suisse. E ll e a pour but 

. de d évelopper chez ses m em bres l'amitié, le goftt littéraire, e't 
l'esprit romand. Cou leurs : vert, rouge, vert, liseré argent. Devise: 
Union, Etude, 'Persévérance . La Société donn e chaque année 
un e représentation .au Théâtre. . 

Les quatre sociétés de Genève, Neu.châtel, Fribou rg et Lau
sanne nomment chaque année un Co mité central qui organise la 
Fête ' centrale et s'occupe de la rédaction de la CJ(evue de B elles
Lettres, périodique litté raire men suel. Correspondance: Case 
v,i lle 2686. ' 

La Section vaudoise de Zofingue fait partie de la Société suisse 
-de Zofingue, fondée en 181 9 à Z. But de la socié:é: développer 
l' idée patriotique suisse; s'occuper, sans acception de partis po

_litiques, de toutes questions intéressa nt le pays. Fête centrale 
.annuell e à Zofingue . g section s: Bâle, Bel linzone; Berne, Genève, 
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Lausa nn e, Lucerne, Neuchâ tel, Sai.nt- :Ja ll, Zurich. Un Comité 
cen tra l dirige la Feuille èentrale de la Société de Zo.fingue, pé
ri odique mensuel en all e_mand, italien et français. 

_ Couleur rouge-blanc-rouge, liseré or. Casquette blanche. Devise : 
Tatrie, cAmitié, Sciençe. Suisses seuls membres ac ti fs; é tran
gers admis qu 'à titre d'hospites. La section re'nferme une section 
de cha nt et âe tir. Local: Blanche-Maison. Tab le: Café de la 
Cloche. Cas ier postal rt33o . . 

L es -casquettes rouges- avec liseré rouge-blanc-rouge, sont 
portées par les membres de l'Belvétia, (section va udoise de 
la Société suisse d'ét ud ian ts Helvétia; autres sections à Bâle, 
J?erne et Zurich) don t la devise est: Patrie , Amitié, Progr-ès . 
L'Helvé tia vaudo ise s'est fondée le 6 juin r847 · Son but es t de 
po.nrsuivr~ chez ses membres, à cô té de leur dévelo ppement 
scientifique et littéraire, le ur éducation civiq u e et socia le dans 
un sens fra nchement d é mocratique~ sa ns exiger d'eux toutefois 
.aucun engagement poli tiqu e. - (L'I-Ielvétia suisse cé lèbre tous 
les deux ans sa fête centra le à Langenthal.j Local : Villa Perce
Neige, Chemin de Boston, 9; table et adresse de la Société: Ca~é 
Centra l, Derrière-Bou rg . · 

La Soc iété Stella, fondée le 5. décembre r857 par des é l·èves de 
l'Eco le spéciale (Ecole d 'i ngénieurs), el le admet dès lors des étu
diants de toutes les facultés. A partir de t883, Stella vaudoise 
fait partie de Stel)a helvetica, société constituée par l' union de 
Sections suisses. Le signe disti nctif de la Société est u ne étoi le à 
-ci nq branches . Couleurs: blanc, bleu, blanc avec liseré bleu et or 
et étoile bleue sur casquettll ·blanche. Devise: Amitié, T ravazl. 

L'orga,ne officiel de la société est la 'R._evue ste /tienne. En règle 
général e les S ui sses se ul s sont admis membres actifs . Loca l: 
rue Enning 6. -Table et adresse de la Société: Café Lumen, 
Grand- Pont. 

La société Valdesia, fo nd ée en tgtS, a pour but de développer 
en ell e et au dehors, les grandes idées de devoi r indi vid uel, na
tio na l et socia l. Dans ses séances , e ll e considère le t rava il et la 
discussion qui le suit comme la chos e essentiel le, sans négliger 
toutefois les seco nd s actes. E ll e entretient des relations amica les 
avec les sociétés sœu'rs de la Suisse alémanique (Schwizerhüs li, 
Bâle; Zahringia, Berne; Caro lingia, Zurich). Les Va ldés tens por· 
te nt la casquette grenat avec percussion grenat-or-noir. Sau
toir : rouge-or-noir. Devise : Devoir, cAmitié, Patrie. 

Adresse : ·Local Solitude r6. · 

La Lémania, fond é_e à Lausanne en r8gr, a pour but de g rou
per les étudiants cath oliques de notre pays. Elle fait partie de la 
Soéiété des étudiants suisses, fo ndée en r84 r, qui1compte des sec
tions dan s toutes les universités . de la Suisse et à l'é tranger. La 
Société possède a_ussi des sectio ~s dans les t~chnicums, dans 
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plusieurs gymnases de la Suisse. Devise centrale: Virtus, Scien
tia, Amicitia. ' 

Les Lémaniens portent la casquetté orange avec liseré 
orange-blanc-vert . Le sautoir des « Burschen » est orange
blânc-vert, et celJ,li des« Füchse » orange-blanc. Les étran ge rs 
ne sont admis qu'à titre d'hospites . Table et local , au café du Musée. 

La Brigata Goliardica ticinese groupe tous les étudiants tessi
'nois à l'Université de. Lausanne. Son but est de maintenir vif chez 
eux le culte du « Genius loci», l'amour de la lang ue et de la lit
térature ita lienne. Béret bleu des "clerici vagantes » . Adressee 
l'Université. 

Minerva, société des étudiants hellènes, fondée en r8g7. Co u
leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise Xpwou 
(/)ei(}ou. Local , Café I·nternational, av. Ruchon net. Adresse : 
c'asier postal r o822. 

La ~ine'rva fait partie d'une fédération des Sociétés des étu
diants hellènes en Suisse (Lausanne, Genève, Ne uchâte l et Zurich) 
fondée en 1907. 

"Bratstwo ». Société des étudiants bulgares, !ond ée en r8g 1, 
date brodée sur le drapeau de la société. Elle a pour but de dé
velopper les facultés intellectuelles de ses membres, de ress~rre r 
les liens entre eux, .d 'aider matériel lement tous Bulgares résidant 
à Lausanne et se trouvant dans la nécess ité. Sa devise est : 
Science, r=Amitïé. Porte les couleurs du drapeau national :·blanc, 
vert, rouge, liseré or; casquette rouge. Adresse : Casie r pos
tal rS.742. 

La Société suis11e d'Etudiant.es a pour but de grouper les étu
diantes du pays immatriculées ' da ns les différente~ facultés de 
l'université. Elle admet à titre d'exception les étudiantes étran
gères· ayant fait Leurs études secondaires en Suisse. Les sé·ances 
.ont lieu tous les quinze jours.- Adresse: Solitude 24. 

La Société vaudoise d'études notariales a été fondée à Lau
sànne, le 16 juillet 184S; elle portait primitivement le nom de: 
Société lausannoise d'études notariales. La société n'affiche au
cune couleur politique, sans cependant se dési ntéresser des ques
tions sociales d 'actualité. Ses couleurs sont : vert-bla~c-vert, 
liseré or, casquette vèrte ave.c galon vert-blanc-vert. Devise : 
Patrie, Union, Travail. Local : Restaurant de la Cloche, Grand
Pont. Séances: le mercredi, et le premier samedi de chaque mois 
à 8 heures ~ 

Association des étudiants ès-sciences sociales. - Fondée 
en rgog. Son but ~;s t de contribuer dans les limites de sa compé
tence, au développement d'es études en sciences sociales à l'Uni

. versité de Lausanne, ainsi que d'encourager ses membres à 
l'étude personnelle et en commun des questions sociales par la 



é ,_ 
s -

z 

e 

) 

r 
t 

_; 61 

présèntation et- la critique des travau x concernant les sciences 
sociales, co mme la sociologie, l'économie po litiqu e, la sci ence 
des fi na nces, la statistique, la géographie éco nomiqu e, etc. - Les 
étudiants et les étudiantes de toutes les facultés peuvent deve
nir membres de l' Association. Les séances ont li eu u ne fois 
pa r quinzaine. - Adresse : L'Université . 

L'Association chrétienne d'étudiants trouvant dans la personne 
du C hrist la réponse a ux as pirat io ns les plus profondes de 
l' hom m e et de la société, voudrait offrir à tous les étudiants 
l'occasion d'exami ner les questions religieuses dans un esp rit 
d'impart ia li tf et de libre examen. Dans ce but, ell e· organise des 
séa nces o u ve rtes à to.us les étudiants sans di s tin ctio n de nationa
lité, ni d'opinions politiques ou religieuses. 

Pa r l'intermédiai re du «Cerc le du Foyer », elle dés ire créer 
entre les étudiantes des liens d'intimité et de bonne camaraderie 
(causeri es; séa nces de lectures fra nçaises, an glaises, ru sses; 
p ro menad es; biblioth èque, etc.). 

· Adresse de l'Association: ru e de l' Université, 10. 

Office· russe du travail.- Bu rea u de renseignements. Recom
mandation d'in stituteu rs, médecins , traducteurs, g uides, juristes, 
masseu rs , sages-fe mm es, ga rdes-mal ades, etc. Traduction et visa 
d'e doc um ents divers . Corres po ndance à la machine à écri re. Im
pressions de thèses et autres trava ux typogra phiques. Indication 
d'appartements, cham bres, pension s et to us autres renseignements 
uti les. S'adr. de ro à 1 2 h . et de 2 à 4 h . au Grd-Po nt 16, Lausan ne. 

La Sociét~ des étudiants persa ns, Danech-Gostar, fond ée' en 
1909, a pou r devise : "Am iti é, In stru ction " . Sautoir vert-blanc
ronge; Casquettes, gris-perle. Une bi bi iothèq ue des étudiants 
persans a été créée à Lausanne, en 19 14 . Ell e co nti ent plusieurs 
ce ntaines de vo lumes s ur la littérature et l'histoi re de la Perse. 
S'adresse r pour la bibliothèque ~ru bibliothécai re (Case 11488). 

La Soèiété Turquia ' d es étudiants turcs, fo nd ée en 19 12, a 
pour but : 

a) D'établir des li ens d'amiti é et de fraternit é entre ses membres; 
b) De deve nir un cent re de r~n s eign em ent s pour les Turcs 
dés ireux de faire lel,lrs études en Suisse; c) D'avoir recours à des 
publications dans le but d'encourager la jeun esse turque à 
venir se spécialiser en Europe. 

. La Société n'est ni religieuse ni po litique. Casquette gris-foncé 
avec· liseré blanc-rouge-blanc. Adresse : Case postale r r644. 

La Bibliothèque turque se trouve so us la direct ion de la Société 
Turqu ia . 

L' Arménia, société des étudiantes et étudiants arméniens, 
fond ée en 1907, a pour but de contribuer dans la mesure du 
poss ible au progrès intellectuel . et mora l du peuple arménien, 
d 'étab lir des relations moral es i'ê ntre ses membres, de propager 
des id ées de so lidari té, de s'e ntr'aider, de s'i ntéresser a_ux diverses 



questions sociales, Littéraires et politique·s se rapportant a ux Ar
méniens. Les co ul eurs so nt rouge-blanc-vert. Casq uette violette 
avec li seré rouge, blanc et vert. Devise: Union, liberté, étude .. 
Adresse: Société Arménia, Lausan ne, Place 'Saint-François r. 

Skerlitch. -Société des ét udi an ts yo ugos laves fondée en 1917. 
La société a pour but le déve loppement intellectuel moral et na
tional de ses membres en les réun issa nt aux confé rences ou. a ux 
ca use ries qui traitent les travaux personnels des m em bres ou les 
problèmes nati0naux. Tout ét udia nt-e yo ugos lave, sans distinc
tion politique pu religieuse, pe ut devenir membre de la société. 
Ce ll e-ci met à la di sposition de ses membres un e sa ll e de lect ure 
et une bibliothèq ue. Ses co ul eurs sont: bleu-blanc-rouge. Local:· 
place St-François r r ( 1" étage) . Adresse : case p ostale 12. 

Assoèiation Jeunesse universitaire Arménienne de Lausanne, 
fondée le r3 décembre 1919 pa r un gro upe d 'étudiants arméniens 
des deux sexes, a pour but de cu lti ve r les ap titud es scient ifiques. 
et littéra ires de ces mj!mbres, de resserrer les liens d 'amiti é entre 
eux. de developper en en x le vé ri tab le esprit nationa l arménien. 

La1devise est: Science et Patrie. Les couleurs: r_ouge-bleu
orange. Adresse; Case postale 2687. 

La Société académique Hélénlque « Koraïs », fondée le 6 mai 
ryr6 a un but natio nal et scientifique. Devise: Patris kaf epis
téme. Co uleurs: Casquette (fo rm e officier de marine), drap bleu 
foncé, ruban bleu-ciel et blanc, liseré or. Burea u de renseigne

·ments pour l'Hel lénis me en ti er. Fait pa"rtie de la Fédèration des 
Sociétés académiques « Koraïs » de Suisse. · Bureau : Hôtel de la 
Paix. Adresse: Case posta le _1 r2So. 

Société académique sioniste Tikwat Israël, fo ndée en 1908, a 
pour but : de gro uper les ·étud iants et étudiantes sio ni s tes de -
l'Université de Lausanne; de permettre a .ses membres de s' in s
crire et de se perfectionner dans la langue et littérature héb raïq ues; 
de développer chez ses membres les sentiments de solidarité et 
d'entretenir des- re la tion s am ica les avec les au tres soc iétés. Case 
postale 2Sr8, Lausa nne. · 

La Société des étudiants égypfîens Misr, fondée à Lau san ne en , 
rgo7. E ll e a ·été la première société des étudiants égyptiens en 
Europe er a pou r b u t de grouper s ur. base nationa le les étudi ants 
égyptiens ; de maintenir la so lida rité et l'amitié entre ses m embres. 
et leur faciliter leur développemen t universitaire. · 

L'idée de la société est purement instructive, indépendan te 
de toute questio n religieuse o u p olitique. . · 
Coule~rs .: rouge clair bordé argent; casquette blanche liséré 

rouge et brodé au fond le drapeau national égyptien_: croissant 
embrassant une creix et trois étoile. 

Devise : Patrie, Union, Science. 
Ad res se : Case Sai nt- F rançois 742S. 
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Adamovitch Marie, place St-FranGois 12. 
Auberson Alexis, Valentin 12. 
Auclrenthaler Max, fils , villa Lutetia, place elu Port 15, Ouchy. 
BruTaud-Guületti H., Vers-chez-les-Blanc. 
Béguin Marthe, avenue Grammont 3. 
Bei:nru·il, clames, avenue cl'Ouchy 49. 
Berthoud . Kate, L es . Its. St-Roch. 
Bertrand, Mlles, La Printanièr e, av.enue de la Harpe. T. 8690. 
Blanc Louise (home chré tien), aven. Juste-Olivier 15. T. 5117. 
Bolle-Bedoy Louis,e-J.-F., Boston 7. 
Bomgeois Franklin, vill a DézaleY .. Trabanclan. T. 9496. 
Bovey Paul, Square Georgette 4. T. 5958. 
Bron-Jamrin Mru·ie, Grotte 1. T . 4634. . 
Brnaud-Léchaut Adèle, Haute Combe, avenue Ruchonnet. 
Bnche~· Charles, avenu-e Georgette 2. 
Bugnon, clames (pour enfants), Petit Beaumont, avenue Beau-

mont. T . 3568. . 
Chastellain, DUe, avenue cl'Ouchy 10. , 
Chatelan-Roulet, chemin de Renens 19. 'l'. 8064. 
Chauvet & Peyer, clames, Martheray 28. 
Christen Martha, avenue Ju·ste-Olivier 6. 
Clivaz Joachim, avenue de Solange 1. 
Coigny Aline, a-venue Dapples 9. . 
Coruioley-Vaueher Marguerite, chemin Vinet 3. 
Curchod & Cavin, clames, Riant-Mont 8. 
Cnrtat Henri , Château cl'Evian, avenue cl 'Evian 5. T. 3428. 
David-Blmner J.-E., Beau~Mont, avenue de Beaumont. T. 9073. 
de Crousaz Bertha, La Bérali'az, Montherond. 
1le Grec Agnès, rue Martheray 28. 
de ·Renouard de Sainte-Croix Angèle, Charmettes D., Mont-

benon. 
Desplands Gust., clame, rue Halclimancl 12. 
Desmeu.'ies Louise, Vve, Val Vert, Rosiaz. T . 2368. 
Ducrey Sar a, Mauborget H~. 
D1m1anl Emma, -Vve, Beau Séjour 26. 
Dumo1ùin-Kipfer , Valentin 62. T. 3918. 
Dupertuis-Chablah:: Louise, Vve, rue cl'Etra:r. 20. 
Dnruz-Crnchon, hoirie, Grand Vennes. T. 3609. 
Edtbert Mathilde, T erreaux '1. T. 3429. 
Fontrumaz Emma, Chaucleron 25. 
Freudiger Elise, P etit-Chêne 28. 
Gaillanl Augnsta, clame, Mont Cha rmant, avenue de la Sallaz . . 
Gervais Eugénie, avenue Juste-Olivier 7. T. 4716. 
Glardon Marie, Terreaux 24. 
Golaz-Guidoux, clame, Bellevue 2, avenue Collonges. T. 226H 
Goldsmith A., rue Halclimancl 11 . . T . 2820. 
Gorgerat Caroline, clame, Chalet Cbampo cl , L a Grangette (pour 

enfants). · 
Gomnaz L., avenue · de Morges 10. T. 2549. 
G1inrm, Dlles, Longeraie 2. 
Grivel-Veluzat Elise, avenue Bergirèes 31. , 
Haeuslei· l\'laria & Logoz, DUes, avenue Vèrdeil 11. T. 4579. 
Heer Ernest, Regina Bristol, Beau Séjour 24. T . 2075. 
Helferich Louise, Mousquines 6. 



Home ~usse, Mon Loisir, chemin de Mont-Choisi. T. 4662. 
Hubbé Sara, Grand Bellevuet.,chemin de Bellevue. T . 8289. 
llugucnin Valentine, rue du lVlidi 15. 
Hutter-Junod Elisa, villa Béthusy, plateau de Béthusy. T. 4071. 
lluwiler Marie, Marienheim, chemin Vinet 21. T . 5406. 

· tseh J ean, avenue dè Morges 24. . 
Isnard Sophie, avenue Riant-Mont 10. . . . 

. Jacc~·d, clames, pension Clarence, rue Beau-Séjour 11. T. 9516. 
Jourdan Caroline, St-Roch 20. .. . 
Junod-i\'Iercier C., Restaurant-Pension Moderne, place Saint~ 

François 6. T. 5291. Même maison Hôtel du Motn-Blanc, Les 
Rasses. 

Kaslin L., dame, avenue de France 25. T. 8093. 
Kohli-Jomini, place Cha.uderon 1. 
Kupfer Gertrude, Côteau Fleuri, La Sallaz. T . 5082. 
Leidenfrost-'1.1rossét, dame, Gralicy 39. R 
Leuba Ernest, clame, avenue de Rumine 48. T. 3594. 
Lcuba Juliet te, Vve, avenue de Rumine 48. T .. 3594. 
Liardon Gustave, avenue d'Ouchy 38. 
Luscher Marie, L e Bocage, chemin de Mont-Choisi. 
Maillard Emma, T en eaux 10. 
M:;~.illefei·, clames, avenue Béthusy 40. 'r. 3758. 
1\'largucra.t-i'l'lasson Anna, avenue Dapples 5. 
i'liarmicr Jeanne, pension Albion , . avenue Florimont 8. T. 4861. 
i'llathicr Agnès, avenue du Léman 4. T. 3345. 
1\'latty-i\'Iaget Blanche, avenue de Rumin e 64. T . 4237. 
i'I'Iauerhofcr-Schmid P., St-Pierre 14. 
i'llayor Edouard, La Cigale, Vmm es. T . 2347. 
lUayor F ei·dinancl , avenue d'Ouchy 12.· T . 3191. 
1\:Iom·'m:t Georgine, rue Enning. 3. T. T. 4369. 
i'IIœri, clames, avenue Ruchonnet 22. T. 5280. 
i\Iuhlethaler Suzanne, Jumelles 7. 
Nicodct Marie, avenue de Rumine 2. 
Nicole Amélie, Dlle, Valen tin 45. 
Oppligcr Anna , Dlle, pension Gibbon, P eti t-Chêne 3. T. 3104. 
Panc4aml L ., Nille, r. Enning 10. 
Payer Louise, Soliluc\e 20. 
Peneve~re Jules, pension de la Forêt, Chalet-à-Gobet. T . 1. 
Perret Ruth, Grotte· 6. T. 5416. 
Peter Bertha, avenue de l1,umine 64. T. 4.-437. 
Pétermann Jules , villa Florès, Chailly , Verdonnet. ' 
Petitmaître-Barrière, Villa Florissant, chemin de Beau-Rivage 

Ouchy. T. 9529. · · 
Pétrequin-Bronne Marie, avenue Jurigoz 2b. T. 8082. 
Pittet-Stcffen Emma, Vve, Villamon t 17. 
Philippe George tte, Château de Vennes. 
Quiuche & Avramova, Nilles, Peti t Mont Brillant, avenue les 

Alpes. T. 8876. 
ltamn~~: Auguste, villa Ursule, Com. 
'Regamey-Delafontaine, J. , Jumelles 6. 
Rcymond-Roohat Louis, Maupas 65. 
Rochat-Christcn Cons tant, avenue de la Gare 14-16. T. ~l868. 
Rosset Emma, Squar e Georget te 1. T .5991. 
Rossie1· E., dame, Vve, Maupas 12. T . 5094. 
Rost Arthur p ~;Jnsion L es Aubépines, Chailly. T . . 2341. 
Roulier-iHatti1ey Margueri te, Vve, L e Jardin, avenue Vulliemin. 



Rubeli A:, dame, villa Montmorency, chemin des Aubépines .. 
T. 4849. 

Ruïïieux-Pidoux Jules, pl. St-François 14. 
Scheurer R., Vve (home chrétien), Béthel, avenue Dave] 11. 

T. 5255. 
Sclunidt Robert, avenue Belles-Roches 6. 
Schulthess Louis, villa Lucie, avenue Mon-Loisir. T. '2560. 
Sielcken Emmy, avenue Ruchonnet 24. T. 2274. . "' 
Société. vmùloi:>e de Consommation, angle Palud-St-Laurenl 

(.au bas de la Riponne). T. 8615. • 
St•adler Jacob, aven ue Druey 11. T. 2706. 
Steiner J., pension de Nice, avenue Ruchonnet. T. 3692. 
Stork Willy, Agassiz '3. T. 4381. . 
Studinger E=a. rue du Midi 5. 
Thélin-Holliger Hemi, pasteur, avenue Davel 6. T. 9853. 
Torelli Am'élia, avenue de la Gare 7 bis .. T. 9594. 
V.iredaz V., chemin P1·é-Fleuri. T. 8618 .. 
Vulliemin, Mlles, Belles-Roches 1. T. 2287. 
Wacker Clara, rue Ch. Monnard 1. 
Wagner-Jaques Emilie, L es Avettes, chemin des Croix-Rouges. 

T. 3591. _ 
Wehrlin, dame, L es Daillettes, Rosiaz. T. 591~. 
\Venger-Creux Marie, Pré ·Fleuri, Vennes. T. 638: 
Woltli Charles, dame, chemi11 Mornex 15. 
Woog Aline, Vve, pension Beau L evant, avenue Just (;1-0livisr 

10. T. 2725. . 
Zimmm;manu F. & A., Dlles, pension l 'Aurore, avenue de Ru

mine 53. T. 4243. 

1 1 
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, PENSIO]'tS pour ETUDIANTS ~ 
~ ADRESSES UTILES ·, ~ 
~ ' 
~ PENSIO~ ;~~d~~r!e~~~ ét~eCABERT : ~ 
~ Proximité Université et Ecole de Commerce. · ~~ 
~ Tout confort, vue, belles grandes chambres . V.ie de famille, , ' 
~ conversation française. Cuisine très soignée. Pre:pcl pension -
-~ - naires pour la table. · , _ - ' 

~ Pension-Restaurapt Gibbon ~ 
~ Petit-Chéne 3, Mlle OPPLIGER - ~~ 
~ Dîners et .soupers très complets . Abonnements. 
~ Prix avanta~eux. Sef"vice par petites table.s. ,.. 
~ '· 
~ RESTAURANT--PENSION DU CLQCHER ~ 
~ 12, Place St-François, 12 ~ 
~ Cuisine soignee - Ser vice par petites tables - Vins de choix 
~ Chambres avec on sans pension. Bains ', l PA YN-CRETTE;K, Chef d• eul•lq•. ·i 
~ , Au Faucon " Restaura nt ~ 
~ On mange pieu et bon march e. Chacun sait ça. Bons vins ~ 
~ et cuisine soignée . E. DISERENS. ~ 

i 9, RUE ST-PIERRE, au haut de Bo.hrg. ~· 

. , Restaurant R. GIROT'i'I t 
~ .21, Grand-St-Jean, 21 ~ 

i 
Restauratio_n à toute heure. à la cal'te et à prix fixe. - Dîners ~ 
d epuis 2 francs. - Vins ottve tis et en bouteilles de 1er choix. ~ 

Thé, Çafe, Ch'ocola t depuis 6 h . 1f2 du ~atin. (Ç 

~ - PENSION-RESTAURATION ·L. !-END! ~ 
~ -lo, Rue de la L ouve, 10 ~ 
~ Dîners oii soupers à Fr. 1. 80 ; le 3 r epas F r : 4.-. Cllambre et ~ 
1~ pension F). 130.---;:- , 2 per sonnes Fr. 250.-. ARR~NGElV!ENIJ' ~ 
~ SPÉCIAL pour ETUDIANTS . L. LENDl, Chef de cmsine . ~ 

~~oo~;,;;,;~~~;/')~·~~~~~00~~~~~-;/');t;~;,tOO~~~'IJ'IJ~~ 
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PENSlOf'lS pour ÉTUOIAf'lTS- ~ 
ADRESSES UTILES . ~ . . s 

. ~ 

~ ~raverne Lausannoise ~ 
~ Montée St-Laurent, · 10 s 
S Spécialité de croùtes au fromage et fondues . ~ 
S • _ · Vins de 1er choix . M . Duchêne. ~ 

~ Hôtel-Restaurant des Voyageurs ~ 
~ Grand-St-Jean, 10. A côté du Grand-Pont (',; 

~ . Chambres confortables. CUISINE ~OI~NÉE ~ 1 ' ' ~ 
~ Pension a .eau-Levant ~ 
.._. . ' Avenue Juste Olivier, 18, .LAUSANNE ~ 

~ - ON PREND PENSIONNAIRES POUR LA TABLE - ~ 
S ' Jolies chambres a u ·midi avec ou sans pension. · S 
S' P-rix. speciauX: pouT MM. les étu_diants. - Cuisine très soignée . >': s . . . . .) 
S . . .·S 

~~ PENSION7REST AURANi s~ns ALCOOL ~ 
.s , Pà.lud-Madeleine · ~ 
.~ . ~ 
-~ Restauration chau de et froide à toute l1enre. i 
S Pri x. trè_s (!vantageux 'pour pensionnaires. 
S Tel~phone ·36':51 Se r ecommande: F . SECRÉTAN ' 

. !~ Louve HOT_E!- DU·· LÉMAII PépÎn~t ~ 
(Ç . · CAFÉ-RESTAÙRANT ~ 
;~ . Clta_mares depuis Fr. 2 .50. Cuisin e soig-née ~ 
S . P ensio1; à Fr. ,4.50 par j o\11r . avec Chambre F r. 7.- ~ 

.~ Elngli s h spolœn G. SCHNETZLER ~ ~ 

~- Hôtel et .Re'staurant des Messageries , ~ 
~ • R_. MÉICHTRY, Piace St-Fr. ~nçois . . ~ ~ 
(Ç s 
~ Restaurant et Pension soignée S 
. s Ch~m bres ,confortablc.s depuis Fr. 3.- ~ 
~ ' s 
~~~~~n~~q,~~~oo~oo~oo -
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Pinte Vaudoise 
3, Rue de l'Université, 3 

Spéc~alité de Pieds de porc, Fondues, . Croùtes et Beefteack 
au fromage, Saucisse aux ch.oux et au fo ie. , 

Téléphone 91.28 ' .Marc GUEX. ·.\ 
RENDEZ-VOUS DES ÉTUDIANTS 

Dépôt oiiÏciel des Cartes fédérales 
' 1 
SIEGFRIED et DUFOUR 

1 : 25000 1 : 50000 L 100000 

LIBRAIRIE CENTRALE- ET UNIVERSITAIRE 
F. Hœschel-Dufey 

.3, r -ue Centrale Lausanne 

RESTAURANT· PENSION DE LA CONSOMMATION 
PE!'ISION SOIGNÉE, la plus appréciée par MM. les .étudiants. 

Carnets à 3 fr: 90 par jour pour 3 repas, à 3 fr . 30' pour 2 repas et à 1 fr . 90 pour 
1 seul. - Dîners depuis 2 fr. - Entrée : Angle Palud-St-laurent. 

_SupePbe salle modePne : - ' Petites tables. ' 
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LES BICYCLETTES ET MOTOCYCLErres 

ROY AL ENFIELD 
ont toujours été et resteront 

·des machines de tout 1 cr ordre 

JAN & Gie 
\, ' 

rer·reaux 1 0, lAUSANNE 

La Nouvelle Revue Françàise 
llllercur de Francee 

Toutes les pub'lications à la Librairi e Centra'le 'et 
U~iversitaire. F. H~schel-Dufey, 3, rue Centrale·, 3. 

CHA~EONNIER S2 
MÉDECINS .. DENTISTES . 

. .Q RUÉ CENTRALE.~ .... Tél:26.:12 . 
0:x1Pactionr et J'oinr I~ ~ONSULTATION$ . 
J'anJ' douleu:P_ P:Pix TOUS LES JOURS DE 8à12&2àÔlf 
.fpèJ> modez?éF _ cl'u.F ;y compFl<l', 

. cieinan.de ·dentiePJ' LE SAMEDI APRES·MIDI 
ex..éczzte.rdan.r/4JOUFilée LE VENDREDI SOIR DE 8à109 

· 

.•.. , ..................................•.....................................•... 
' . . 

; : , . .. . 
= . • . • . . . 

. = . . .. . • . . 

Atelier de .reliure. avec force motrice 
Dorures . 

Encadrements et montage de broderies . 
' Fabrique. de r~gistres . 

Ernest EVARD, relieur=doreur 

i 4 Gd St-Jean et Ruellè du Gq . St-Jean - Téléphone 29. 75 
. i LAUSANN,E .................................................................................. 
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.· . . ·,. "' 0 
'· .. ~ 

LIBRAIRIE CENT~ALE ' 
ET UNIVERSITAIRE· 

F. Hi\ESCHEL=DUFEY,. suce. 

3, rue,Centrale, 3 

- lAUSANNE -

. V .E NTE 
de tous les ouvrages employés à l'Université . 
. et recommandés par MM. les Profess~urs 

PAYEMENTS MENSUELS SUR DEMANDE 

. ' 
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' ....................................................................................... 

· . ~ri\ 
A~ ARA V 

Instruments . 
de Géodésie, 

de Top.ograpbie 

OPTIQUE de, PRÉCISION ·. 

Appar~ils photographiques 
de précision · 

BoÎtes de compas· 

' ' 
Catalogue gra~is 

.•. 

'. 
······································~················································· 

. ' 
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rfa ~ , Nestor-Réclame " 
à 'l'v· .f .!}_J ~ !2) ~ 

M êtht 2'a-mü ~olt 2'btucri.Mwd. 

NESTOR GIANACLIS s. A.~ GENÈVE 
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